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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,
CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, président

Séance du jeudi 17 juin 1948

La séance est ouverte à 10 heures 40.

Présents : mm. bardon-damarzid, carcassonns, carles, cherrier]
COLARDEAU, COURRIERE, De FELICE, GIACOMONI, Mme

GIRAULT, mm. LAURENTI, MAMMONAT, PIALOUX, RAUSCH,
SABLE, VIT'TORI, WILLARD.

Excusés : Mm , CHAUMEL, MAIRE, Georges PERNOT, SIMARD.

Absents : MM. AUS3EL, BERTHELOT, BOIVIN-CEAMPEAUX, BORDE-
NEUVE, CHARLET, FOURNIÈR, FOURRE, HAURIOU, MlN-
VIELLE, MOLLE.

ORDRE DU JOUR

I - Rapport pour avis de m. CARLES sur la proposition de
loi (N° 365» année 1948), adoptée par l'Assemblée Natio-

nale, tendant à compléter la loi validée des 11 octobre
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1940 - 12 juillet 1941, modifiée par la loi du 16 mai
1946, relative aux associations syndicales de remembre-
ment et de reconstruction.

II - Nomination de rapporteurs pour :

a) le projet de loi (N° 534, année 1948), adopté
par l'Assemblée Nationale, portant réduction du nombre
des cours de justice ;

b) le projet de loi (Nc 535» année I948), adopté
par l'Assemblée Nationale, abrogeant l'ordonnance du 13
janvier 1945 fixant la composition des tribunaux de
première instance ;

c) le projet de loi (N° 536, année 1948), adopté
par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier les arti-
des 14 ©t 21 de l'ordonnance N° 45-174 du 2 février
1945 relative à l'enfance délinquante;

d) le projet de loi (N° 537, année 1948), adopté
par l'Assemblée Nationale, modifiant l'article 378 du
Code d'Instruction criminelle.

CQmPTE-RENDU

Associations syndicales de remembrement

M. le PRESIDENT donne la parole à M. CARLES, rap-
porteur pour avis, de la proposition de loi (N° 365,
année I948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant?
à compléter la loi validée des 11 octobre I94O - 12
juillet 1941 modifiée par la loi du 16 mai I946 relative
aux associations syndicales de remembrement et de recons-
truction, dont la Commission de la Reconstruction est
saisie au fond.

M. le RAPPORTEUR pour avis, en commençant son

exposé, déclare que la question est extrêmement délicate
en raison de ses multiples incidences. ^

L'objet essentiel de ce texte est de donner à
l'auteur d'une construction édifiéesur le terrain d'au-
trui la possibilité de percevoir les indemnités prévues
par la législation sur les dommages de guerre et de
permettre à ce même auteur de trouver sa place au sein

./
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de l'association syndicale de remembrement.

Le texte présenté par M. GERBER (Philippe,/, dans son

rapport (N° 461» année 1948) fait au nom de la Commission
de la Reconstruction, institue une véritable expropriation
pour cause d'utilité privée - suivant l'expression de k. Geo-
rges PERNOT - en stipulant que "l'auteur defîconstruction ou
ses ayants-droit seront considérés comme propriétaires du
sol à la date du sinistre, à charge de payer, au propriétaire
du sol, la valeur de celui-ci".

Cependant, cette expropriation ne doit pas porter pré-
judice aux intérêts des détenteurs de droits réels sur le
terrain.

Il faut donc prévoir une disposition réglant/La situa-
tion de ces tiers. Cette disposition est,d'ailleurs, favo-
rable au sinistré car, sans elle, il serait exposé a subir
le droit de suite d'un créancier privilégié.

Il serait possible d'organiser, par exemple, une pro-
cédure de publicité et de transcription analogue à celle
prévue en matière d'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique (article 19, 20 et 21 du décret du 8 août 1935» rela-
tif à l'expropriation pour cause d'utilité publique).

En ce qui concerne la fixation de l'indemnité à accorder
au propriétaire, il est bon de préciser que le Tribunal du
lieu de l'immeuble sera compétent pour trancher toutes les
contestations.

M, le RAPPORTEUR pour avis propose, en conséquence, les
modifications suivantes au rapport de M. Philippe GERBER :

1°) ajouter à l'article 2 un nouvel alinéa ainsi conçu :

"En cas de contestation sur le montant de l'indemnité,
la partie la plus diligente saisira le Tribunal civil du
lieu de l'immeuble."

2°) ajouter un article 3 (nouveau) ainsi conçu :

"Le-transfert de propriété est constaté par l'ordonnance
rendue sur requête par le Président du Tribunal civil du
lieu de l'immeuble.

"L'ordonnance est publiée, affichée et transcrite comme
il est dit aux articles 19, 20 et 21 du décret du 8 Août 1935
relatif à l'expropriation pour cause d'utilité publique.

• • •/ • • •
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"Les actions en résolution, en revendication et toutes
autres actions réelles ne peuvent arrêter le transfert de

propriété ou en empêcher l'effet. Le droit des réclamants
est transporté sur le prix et l'immeuble en devaneure affranchi

"Toutes les procédures sont dispensées du timbre et du
droit d'enregistrement".

M. le RAPPORTEUR pour avis poursuit son exposé en

attirant l'attention de ses collègues sur une question, déli-
cate entre toutes : celle de la rétroactivité.

Le transfert de propriété s'opérerait à la date du
sinistre. Que vont devenir les droits réels conférés/sur le

terrain, postérieurement à cette date?

La seule solution acceptable serait la suivante :

1°) pour l'application de la législation sur les dom-

mages de guerre et le remembrement, les effets de l'ordonnan-
ce remonteront à la date du sins<Ltre ;

2°) à l'égard des tiers^ces effets se situeront au jour
de la transcription.

M. OOURRIERE reconnaît la difficulté d e la question'.
Il donne pour exemple le cas de l'hypothèque légale de la
femme mariée.

M. PIALOUX se demande si la meilleure solution ne

consisterait pas à reprendre le texte voté par l'Assemblée
Nationale en spécifiant que l'auteur de la construction
pourra faire partie de l'association syndicale de remembre-
ment, concurremamt avec le propriétaire du sol.

Le propre de la loi, ajoute-t-il, est d'édicter des
règles générales et non d'intervenir sans cesse dans les
conventions entre parties.

M. le RAPPORTEUR pour avis fait observer que l'opéra-
tion de remembrement se fait en deux phases ; tout d'abord,
remise des terrains au syndicat et, ensuite^ redistribution
des parcelles entre les membres. Si on appelle le proprié-
taire du sol, concurremment avec l'auteur de la construction

7
il n'y aura pas remise de deux parcelles au syndicat mais,
par contre, celui-ci devra procéder à la distribution de
deux parcelles puisqu'il y aura deux membres.

On va donc donner an terrain à celui qui n'en avait pas
el/ce, au préjudice de la collectivité, l'ensemble des terres

i
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à partager demeurant fixe et le nombre des participants
augment ant.

M. PIALOUX propose que l'on règle cette question en

ne distribuant pas de terrain à l'auteur de la construction
mais lui reconnaissant le droit de reconstruire sur le ter-
rain attribué au propriétaire du sol.

M. LE PRESIDENT déclare que la question de la rétroacti-
vite le préoccupe tout particulièrement.

M. COUKRIERE fait i»marquer qu'il y a une analogie entre
la situation évoquée et celle du failli.

M. LE PRESIDENT informe ses collègues que m. No£l,
magistrat à l'Administration centrale du ministère de la

„ Justice, se tient n la disposition de la Commission pour lui
fournir tous les renseignements d'ordre juridique...

M» NOËL est introduit à 11 heures 20.

M. LE PRESIDENT fait connaître à ses collègues que la
Chancellerie a transmis des observations sur la question
étudiée sous la forme d'une lettre que vient de lui remettre
M. NoSl.

Certain paragraphe de cette lettre semble recommander
l'adoption du texte de l'Assemblée Nationale :

"...Il semble qu'il y ait lieu de donner au propriétaire
de l'édifice la possibilité de procéder à la reconstitution

de son bien et le texte voté par l'Assemblée Nationale,
qui ne modifie pas les rapports des . arties paraît, de ce

point de vue, tout à fait acceptable".

M, NOËL fait observer que le texte de l'Assemblée Na-
tionale suppose que l'auoeur de' la construction e st pro-
priétaire de l'édifice.

Le texte de la Commission de la Reconstruction du Con-
seil de la République,ajoute-t-il,prononce une véritable ex-

propriation en accordant la propriété du sol à l'auteur de
la construction.

La Chancellerie estime qu'il n'y a pas lieuy pour le

législateur,d'édicter line dérogation aux principes généraux
» de notre droit. Il appartient, en effet, aux Tribunaux de

décidery dans chaque cas^.d'espèce f compte tenu 3Te la présomp-
tion inscrite dans l'article 553 du Code Civil, quel est
le propriétaire de l'édifice. C'est ce propriétaire

• •/
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qui bénéficiera de tous les droits à indemnité ouverts par
le sinistre survenu par cas fortuit, en dehors de la volon-
té des parties.

M. Le Reporteur pour avis pense que la Chancellerie,
n'a pas vu exactement le problème qu'il faut traiter.

Le véritable sinistré n'est pas le propriétaire du
sol, mais celui qui a construit. C'est à ce dernier quel'on doit tout particulièrement s'intéresser. Or, le textede l'Assemblée Nationale, s'il perce t à l'auteur de la
construction d'avoir sa place au sein de l'association
syndicale de remembrement laisse cette même possibilité
au propriétaire du sol.

Il faut donc, renverser la présomption de lf-article
553 du Code Civil et faire de l'auteur du dessus le
propriétaire du dessous, sauf à respecter les droits réelsdont peut être grevé le terrain.

La seule difficulté est la questionde la rétroactivi-te.

M. PIALOUX se montre favorable au texte de l'AssemblesNationale qui, dit-il, a le mérite de respecter les confcen-tions entre parties.

M. le Rapporteur pour avis estime que le texte de
l'Assemblée Nationale est inutile.

M. GlAGOLONI propose que l'on en reste aux règles
du Droit civil.

M. LE PRESIDENT demande à Pili. les Gommissaix'es s'ils
ont encore des questions à poser à M. Noël.

M. NOËL se retire à 11 heures 40.

M. le Rapporteur pour avis rappelle que le résultat
recherché est la disparition du propriétaire du sol.

Il est évident que la question de la rétroactivité
pose -un grave problème.

m, DE EELICE se demande s'il ne serait pas possible de
donner aux créanciers privilégiés un droit de suite sur
l'indemnité de dommages de guerre qui, dans la plupart des
cas,n

! a pas encore été attribuée.

M. COURRIERS signale que les créances deviendront des
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créances ehirographaires, où le rang ne subsistera pas.

M. DE FELIGE demande quel est 1'intérêt de la rétroacti-
vite du transfert de la propriété du sol.

M. le Rapporteur pour avis répond que c'est pour que
le sinistré puisse présenter un dossier de dommages de guerre.

Il pense que la question n'est pas mûre et qu'il convient
de renvoyer à huitaine ou à quinzaine le débat en séance
publique.

M. LE PRESIDENT se montre de l'avis de M* le Rapporteur
pour avis.

Il pense que l-i. Philippe G-erber, rapporteur au fond
pourrait être utilement consulté sur ce point. En attendant
son arrivée, il propose que soient faites les désignations
de rapporteurs figurant à l'ordre du jour.

La Commission accepte.

Sont nommés rapporteurs :

M. COURRIERS de :

1° - projet de loi (n° 534» année 1948), adopté par
l'Assemblée Nationale, portant réduction du nombre des cours
de justice ;

2° - projet de loi (n° 535» année 1948), adopté par
l'Assemblée Nationale, abrogeant l'ordonnance du 13 janvier
1945 fixant la composition des tribunaux de première instance

-M. PIaLOUX Projet de loi (n° 537, année 1948), adopté
par l'Assemblée Nationale, modifiant l'article 378 du Code
d'instruction criminelle .

Mme GIRaULT
"

du projet de loi (n° 535, année 1948), adopté
par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier les articles 14
et 21 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à
1 ' enfance dé1inquant e.

M, LE PRESIDENT annonce l'arrivée de M. Philippe G-erber

M. Philippe GERBER est introduit à 12 heures 05. -

m. le Rapporteur pour avis fait connaître è M. Philippe
Gerber les observations du ministère de la Justice. Il lui
demande son avis sur la question de la rétroactivité du trans-
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M. Philippe GERBER propose que l'on précise que l'auteur
de la construction ne sera considéré comme propriétaire
du sol à la date du sinistre qu'au regard de la législation
sur les dommages de guerre et le remembrement.

M. Le Rapporteur pour avis rappelle sa suggestion en c r

qui concerne la compétence du t ribunal civil du lieu de l'irn-
meuble atlcas de contestation sur leyfuontant de l'indemnité.

M. PIALOÏÏX pose la question des conventions entre parties
qui peuvent avoir prévu dans quelles conditions serait réglée
la question de la propriété de la construction.

M. Philippe GERBER reconnaît que l'affaire n'est pas au

point et accepte le renvoi, à huitaine, de la discussion
en séance publique.

M. LE PRESIDENT demande à jfâyi. Philippe Gerber et le Rap -

porteur pour avis de bien vouloir étudier conjointement cette
affaire.

La séance est levée à 12 heures 20.

Le Président,

A*-
^r
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RÉPUBLIQUE FRANÇAIS^

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILS, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Séance du mercredi 23 juin 1948

Présidence de M. Marcel /ILLARD, Président

La séance est ouverte à 9 heures 40

Présents :

Excusé :

Absents :

J.C.

MM. AUSSEL, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORLENEUVE,
CARLES, CHAUMEL, CHERRIER, COURRIERE, DE EELICE,
BOURRE, G-IACOMONI, Mme GIRAULT, MM. LAURENTI,
MAKKONAT, MINVIELLE, MOLLE, Georges PERNOT,
PIALOUX, RAUSCH, WILLÂRD.

M. BERTHELOT.

M--. BARDON-DAMARZID, CARCASSONNE, CRARLET,
COLARDEAU, EOURNIER, HAURIOU, MAIRE, SABLE,
SIMARD, VITTORI.
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport pour avis de M. CARDES sur la proposition de loi
(n° 365» année 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale,
tendant à compléter la loi validée des 11 octobre 1940 -

12 juillet 1941 modifiée par la loi du 16 mai 1946 relative
aux associations syndicales de remembrement et de recons-

truction.

II - Examen du projet de loi relatif aux rapports entre bailleurs
et locataires de locaux d'habitation ou à usage profession-
nel.

III - Rapport de Mme GIRAULT sur la proposition de loi (n° 503»
année 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant
à surseoir à l'expulsion des clients de certains hôtels
garnis ou meublés et pensions de famille.

CQMPTE-RSNDU

M. LE PRESIDENT signale qu'il a convoqué la commission
pour ce matin à la suite d'une conversation téléphonique
qu'il avait eue avec M. le Garde des Sceaux et au cours
de laquelle avait été envisagée la transmission du projet
de loi sur les loyers au Conseil dès le début de cette
semaine.

Cet espoir a été déçu.

D'autre part, M. le Garde des Sceaux avait manifesté le
désir de venir devant la Commission afin de prendre contact
avec elle et étudier dans quelles conditions pourrait se
dérouler l'examen de la loi devant le Conseil.

Or, 1'Assemblée Nationale a repris, ce matin, la
discussion sur les loyers et le Ministre est retenu.

0 0

Associations de remembrenient

M. LE PRESIDENT passe alors la parole à M. Caries,
rapporteur pour avis de la proposition de loi (n° 365, année
1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à

• • •/ • • •
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compléter la loi validée des 11 octobre 1940 - 12 juillet 1941
modifiée par la loi du 16 mai 1946, relative aux associations
syndicales de remembrement et de reconstruction dont la commission
de la Reconstruction et des dommages de guerre est saisie au

fond.

M. LE RAPPORTEUR pour avis rappelle les conclusions de
l'exposé qu'il avait fait sur la question, au cours de la pré-
cédente séance.

Ces conclusions marquaient la nécessité :

1°) d'instituer "une procédure judiciaire s'inspirant de
celle prévue par le décret du 6 aoûtl935, relatif à 1 ' expropria^-
tion pour cause d'utilité publique qui, en soumettant à une

certaine publicité le transfert de la propriété du sol, pro-
tégerait les intérêts des détenteurs de droits réels;

2°) de prévoir dans quelles conditions allait s'opérer
la rétroactivité de ce transfert;

3°) de déterminer à quelle juridiction seraient soumises
les contestations portant, soit sur le montant de l'indemnité,
soit sur les conditions d'application de l'article premier.

A. LE RAPPORTEUR pour avis signale qu'il n'a pu rencontrer
K. Philippe G-erber, rapporteur au fond, afin d'étudier la
délicate question de la rétroactivité.

En conclusion, il propose le texte suivant :

Article premier

"Lorsqu'une construction à usage principal d'habitation
professionnel, commercial, industriel ou artisanal, sinistrée
par faits de guerre, aura été élevée sur le terrain d'autruj.,
l'auteur de la construction, au sens de l'article 553 du code
civil, sera considéré, au regard de la législation sur les
dommages de guerre et le remembrement, comme propriétaire du
sol a la date du sinistre, auf conventions contraires des
parties, à charge de payer au propriétaire du sol la valeur
de celui-ci."

Article 2 (nouveau )

"En matière de remembrement, la valeur du sol est fixée
à la date où l'association syndicale en devient propriétaire;
dans les autres cas, elle est fixée à la date au sinistre.

NS En cas de contestation, soit sur les conaitions d'applica-
tion de l'article premier, soit sur le montant de 1'indemnité^
la partie la plus diligente saisira le tribunal civil du lieu

• • *f « ♦ •



23.6.46. J .

- 4 -

5u8

//
de 1'immeuble.

Article 3 (nouveau )
" le transfert de propriété est constaté par une ordonnance

rendue sur requête par le Président du Tribunal civil du lieu
de 1'immeuble.

"L'ordonnance est publiée, affichée et transcrite comme
il est dit aux articles 19, 20 et 21 du décret du 8 août
1935 relatif à l'expropriation pour cause d'utilité publique.

"les actions en résolution, en revendication et toutes
autres actions réelles ne peuvent arrêter le transfert de pro-
priété ou en empêcher l'effet. Le droit des réclamants est
transporté sur le prix et l'immeuble en demeure affranchi.

"Toutes les procédures sont dispensées du timbre et du
droit d'enregistrement" .

E. LE PRES ILE1-iT fait observer que le Rapporteur pour
avis a supprimé les mots "ou ses ayants droit" qui figuraient
après les mots"..,1*auteur de la construction", dans le
texte de .. . Philippe Gerber (article premier) .

M. LE RAPPORTEUR pour avis précise que, lorsque l'on
vise l'auteur de la construction, l'expression "ou ses ayants
droit" est sous-entendue. Il est inutile d'alourdir le texte,
puisque les droits de ces derniers existent d'office.

M. Georges PERiJOT signale l'intérêt qu'il y a à mention-
ner les ayants droit, pour le cas ou l'auteur de la construc-
tion viendrait à décéder avant la promulgation de la loi.

E, LE PRESILEKT craint que les restrictions apportées
- respect des conventions entre parties et limitation de
la rétroactivité aux seules questions concernant la législa-tion sur les dommages de guerre et le remembrement - ne rendent
la loi applicable que dans des cas exceptionnels.

m. LE KÂPK.RTEUR pour avis reconnaît que, pratiquement,les restrictions dont il s'agit vont réduire les cas"d'applica-tion de la loi mais, ajoutet-il, il est difficile de détruire
les conventions passées entre les parties»

M. PIALOUX cite un exemple de convention. Une personne X aloué un terrain à une personneY.avec permission de bâtir
sur ce terrain, étant entendu que la construction édifiéedeviendrait la propriété de la personne X à l'expirationd'un certain délai, Cette personne X ayant l'espoir de devenir
un jour propriétaire n'a demandé, pour prix de la location du
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terrain qu'une très faible somme.

Si, maintenant, on détruit cette convention, le proprié-
taire du sol sera gravement lésé car, pendant de nombreuses
années, il a ;erçu un loyer inférieur au loyer normel et ne
deviendra jamais propriétaire de la construction.

M. BQIVIN-CHAkPEAUX déclare qu'il est choqué, non pas
par le renversement de la présomption de l'article 553 du
Gode civil, mais par les conséquences pratiques de la loi en

matière de rétroactivité : le propriétaire aura deux situar-
tiens, l'une rétroactive en ce qui concerne la législation
sur les dommages de guerre, l'autre non rétroactive dans
tous les autres cas.

Pourquoi, ajoute!-il, ne pas dire clairement que l'auteur
de la construction sera admis au sein de 1'association syndi-
cale de remembrement.

M. Georges PERFOT se montre partisan du respect des
conventions entre parties.

D'autre part, il demande à .. . le Rapporteur pour avis
ce qu'il entend par "... l'auteur de la construction au sens
de l'article 553 du Code civil..."

M. LE RAPPORTEUR pour avis indique qu'il a mis cette
référence à l'article 553 du Gode civil, à la suite d'une
remarque faite, au cours de la précédente séance par m. Noël,
magistrat de la Ch ncellerie, sur la confusion née du texte
de l'Assemblée Nationale entre les mots : "propriétaire du sol,
propriétaire de la construction, auteur de la construction".

La personne visée ici est l'auteur qui est en même temps
propriétaire de la construction.

M. Georges PERNOT fait observer que, au sens de l'ar-
ticle 553» c'est le propriétaire du sol qui est propriétaire
de la construction.

Il y aurait lieu de mettre "... par dérogation à la
règle posée par l'article 555 du Code civil..."

k. PIALOUX suggère que l'on assimile la situation de
l'auteur de la construction à celle d'un usufruitier.

En cas d'usufruit, l'usufruitier comme le propriétaire
a le droit de faire partie de l'association syndicale de re-
membrement.
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M. Georges PERNOT fait remarquer à M. Pialoux que,
de toute façon, il faut créer un droit spécial au bénéfice
de l'auteur de la construction qui, contrairement à

l'usufruitier, n'a pas de droit réel.

M. EûlVIN-CîL-o.PEAUX propose que l'on charge une

sous-commission de la mise au point du texte.

m. LE PRESIDENT consulte la commission.

La Commission, à l'unanimité, approuve les conclusions
ci-dessus exposées de M. le Rapporteur pour avis et, lui
faisant confiance, le charge, avec MM. Boivin-Champeaux,
Georges Pemot et Pialoux, de rédiger un texte conforme à
ces conclusions qui sera soumis à l'approbation du Conseil de
la République.

o o

Expulsion des clients d'hôtels

M. LE PRESIDE NT donne la parole à Mme Girault, rappor-
teur de la proposition de loi (n° 505, année 1948), adopté
pan l'Assemblée Nationale, tendant à surseoir à l'expulsion
des clients de certains hôtels garnis ou meublés et pensions
de famille.

Mme GIRAULT donne lecture de son rapport dont les con-
clusions sont favorables à l'adoption du texte de l'Âssem-
blée Nationale.

•

M. BOIVIN-CHAMPEAUX se montre opposé au principe de la
proposition de loi. Les clients d'hotels, dit-il, n'ont
jamais été visés par les lois sur les loyers.

M. FOURRE déclare que ce texte est destiné à protégerles clients d'hôtel, en attendant que la nouvelle loi sur
les loyers vienne régler leur situation,

M. Georges PERNOT estime que, dans ces conditions, la
proposition de loi prend le problème général par la bande
et constitue une hypothèque sur la loi organique actuellement
à l'étude devant l'Assemblée Nationale.

A D'autre part, il ne voit pas l'intérêt u' aurait un
hôtelier à expulser un client de bonne foi qui paie sa *

chambre, d'autant que le coût d'un jugement d'expulsion est
aujourd'hui de 10,000 francs.
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„ KIUERB déclare que, une fois le locataire expulsé,
l'hôtelier peut louer sa chambre à des prix beaucoup plus
élevés.

k. Georges PERNGT fait observer que les prix sont
homologués par arrêté préfectoral.

m . COPIES précise que, très souvent, l'hôtelier n'a
pas recours à la procédure pour obtenir le dépat de son

client, il se contente de voies de fait : rétention des
clefs, coupure du gaz, de l'eau, de l'électricité, enlevaient
des couvertures, draps etc...

Mme le Rapporteur appuie les observations de 1. CARIES.

M. BCIYIN-GEw/i-îPSAIJX estime que des lois de ce genre
vont à 1'encontre du but poursuivi.

Bn effet, à l'avenir, un hôtelier,qui verra se présen-
ter une personne dont les intentions laissent supposer
qu'elle demeurera un certain temps, refusera de louer une
chambre.

M. DE REDIGE pense que le texte n'est pas dangereux.
De maintien du mot "client" élimine toute possibilité
d'assimilation avec les locataires de locaux à usage dVha-
bitation. Il votera pour.

M. COURRIERS se montre de l'avis de M. de Rélice.

M. LE PRESIDENT met aux voix le projet de rapport de
Mme Grault.

le projet de rapport de Mme Girault est adopté par
13 voix contre 3 et 1 abstention, à la suite d'un vote à
mains levées.

K. Georges PSRNOT prie Mme le Rapporteur de bien
vouloir se renseigner sur la signification exacte de
l'expression "horels de tourisme homologués dans les trois
premières catégories fixés en application de la loi du
4 avril 1942".

D'autre part, il lui demande de déclarer à la tribune
que la présente loi ne préjuge en rien des dispositions
qui seront prises dans la Ici générale sur les loyers.

M. LE PRESIDENT estime que, étant donné l'urgence de1 intervention o.e ce texte, il gt aurait lieu d'en demander
la discussion immédiate.

• « »/ . . .
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Il consulte la Commission.

Celle-ci, à l'unanimité, décide de demander la
discussion im édiate de la proposition de loi.

L. LE PRESIDEE! croit que ... le Garde des Sceaux
déposera, à la fin du mois, un texte de prorogation, d'un
mois de la législation actuellement en vigueur en matière
de loyers.

!... Georges PERNOT se demande s'il ne vaudrait pas
mieux proroger jusqu'au 1er janvier 1949 puisque c'est
seulement à compter de cette date que les augmentations
des prix des loyers prendront effet!

M. IE PRESIDENT se montre de l'avis de ... Georges
PERNOT mais fait observer que la Commission ne peut pas
prendre l'initiative de 1'augmentation de la durée de
la prorogation.

La séance est levée à 11 heures 30.

o 0

0

loyers

Le Président
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COMMISSION DE IA JUSTICE ET DE LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

1ère séance du mardi 29 juin 1948

La séance est ouverte à 9 heures 45.

Présents : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, BORDENEUVE, CARCASSONNE,
CHAUMEL, CHERRIER, COURRIERE, De EELICE, FOURRE,
GIACOMONI, Georges MAIRE, MAMMONAT,xMarcel MOLLE,
SABLE, SIMARD, VITTORI, Marcel WILLARD,

Délégués m. BOIVIN-CHAMPEAUX, par M. Georges PERNOT ;
CHAUMEL, par M. CARLES ;
CHERRIER, par M. LAURENTI ;
MAIRE, par M. SIMARD ;
MAMMONAT, par M. COLARDEAU ;
MOLLE, par M. FOURNIER ;
VITTORI, par Mme GIRAULT.

Absents : MM. AUSSEL, BARDON-DAMARZID, CHARLET, HAURIOU,
MINVIELLE, PIALOUX, RAUSCH.

• •/ • • •
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ORDRE DU JOUR

I - Rapport de M. PIALOUX sur la proposition de loi
(N° 468, année 1948), adoptée par l'Assemblée Ratio-
nale, tendant à compléter l'article 12 de la loi
R° 47-1504 du 16 août 1947, portant amnistie.

II ~ Examen du projet de loi (R° 609, année 1948), adopté
par l'Assemblée Rationale, relatif aux rapports entre
bailleurs et locataires de locaux d'habitation ou à
usage professionnel.

COMPTE-RENDU

Amnistie.- (loi du 16 août 1947)
M. le PRESIDENT fait connaître que M. PIALOUX,

absent, l'a prié de bien vouloir donner lecture de son

projet de rapport sur la proposition de loi (N° 468,
année 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant
à compléter l'article 12 de la loi N° 47-Î504 du 16 août
1947, portant amnistie.

Il donne lecture du projet de rapport dont les con-
clusions sont favorables à l'adoption du texte de l'Assem-
blée Nationale.

Ces conclusions sont adoptées à l'unanimité.

0 0

Loyers.-

M. le PRESIDENT propose à ses collègues qu'un échange
de vues ait, tout d'abord, lieu, sur la méthode de travail
qu'il convient d'adopter pour l'examen du projet de loi
(N° 609, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale,portant modification et codification de la législation re-lative aux rapports des bailleurs et locataires ou o.ccu-pants de locaux d'habitation ou à usage professionnel etinstituant des allocations de logement.

Il pense que le Conseil de la République disposera
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d'un délai d'un mois dont 15 jours pour l'examen en Commis-
sion et l5 jours pour l'examen en séance publique.

Dans ces conditions, la Commission devra se réunir 2 fois
par jour sauf les samedi, dimanche et lundi.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX demande à M. le Président quel est
l'horaire qu'il envisage pour ces réunions quotidiennes.

M. le PRESIDENT propose de siéger le matin de 9 heures 50
à 12 heures et l K après-midi de 15 heures à 17 heures 30.

M. CHAUMEL déclare que la structure actuelle du projet
de loi ne le satisfait pas. En particulier, les dispositions
du Titre II (allocations de logement) n'ont, à son avis,
aucune place dans cette loi dont l'objet doit viser exclusi-
vement les rapports juridiques entre bailleurs et locataires.

M. de FELICS n'est pas du même avis. Il estime que les
dispositions du Titre II sont la contre-partie des dlsposi-
tions du Titre 1er édictant des majorations de loyers.

M. CHAUMEL estime que même la remise edordre des prix
de location doit faire l'objet d'un texte distinct.

Il y a trois problèmes à traiter ï

1°) les rapports juridiques entre bailleurs et preneurs;

2°) la remise en ordre des prix ;

3°) les allocations de logement.

M. De FELICE ne voit pas l'intérêt qu'il y a à scinder
le projet de loi.

M. le PRESIDENT reconnaît que les allocations de loge-
ment intéressent plus directement les Commissions de la
Famille et du Travail.

D'ailleurs, ces Commissions ont demandé que le projetde loi leur soit soumis pour avis.

Il.;propose à ses collègues d'aborder, dès maintenant,l'étude de l'article premier.

Il en est ainsi décidé.
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Article premier.-
,V A Paris,
vXDans le département de la Seine et dans un rayon de

50 kilomètres de l'emplacement des anciennes fortificationsde Paris,
vX Dans les communes d'une population supérieure à 4.000habitants ou distantes de moins de 5 kilomètres des villesde 10.000 habitants ,

°Dans toutes celles où le dernier recensement accuse
un accroissement de la population municipale d'au moins
5p. 100 sur le précédent recensement,

«Dans les communes figurant sur les listes des localitéssinistrées publiées par le Ministre chargé de la Reconstruc-Ubn et de l'Urbanisme,
vV

l'occupation des locaux d'habitation ou à usage profes-sionnel sans caractère commercial ou industriel est régie,après l'expiration du bail écrit ou verbal, par les disposi-tions suivantes.

*Des décrets pris sur le rapport du Ministre chargé dela Reconstruction et de l'Urbanisme et du Ministre chargéides Affaires économiques déterminerçnç, sur proposition moti-vée du Conseil municipal et après avis conforme du Conseilgénéral, les communes dans lesquelles la présente législa-tion cessera d'être appliquée.
« Des décrets rendus en la même forme et sur les mêmespropositions et avis pourront rendre applicables les dis-positions ci-après dans les communes non visées au premierparagraphe du présent article. 7

M. le PRESIDENT rappelle que, lorsque l'examen officieuxde cet article (séance de commission du 14 mai 1948) a eulieu, trois tendances s'étaient affirmées :

1°) l'une favorable autexte de l'Assemblée Nationale(application de la loi aux seules communes de plus de 4.000habitants) j

2°) l'autre favorable à l'application générale de la loi
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30) la dernière, transactionnelle, favorable à une appli-cation générale, sauf la faculté réservée aux petites communes
qui le désireraient, de demander leur exclusion du champ d'ap-plication de la loi (proposition de M. OOURRIERE)*

M. le PRESIDENT fait observer que, depuis, un nouvel
argument peut appuyer la thèse de oeux qui demandent une
application générale de la loi. Il s'agit de 1* article 16relatif aux prix et ainsi conçu :

"Dans toutes les communes, il sera procédé, pour tousles locaux auxquels la présente loi est applicable, à ladétermination de la valeur locative desdits loeaux, soit paraccord amiable entre le propriétaire et le locataire ou l'oc-oupant, soit, à défaut, par justice, en application des rè-gle3 ci-après".
Il semble que la détermination de la valeur locative sefera pour toutes les communes sans exception,
M. De FELI0E tire de l'article 16 des conclusions dif-férentes : si les prix sont réglementés dans toutes les

communes, il n'y a pas d'abus à craindre et il est inutilede généraliser les autres dispositions de la loi.

D'autre part, l'article 3 Bis B maintient dans les lieuxcelui qui, payant un loyer supérieur à la valeur locative,en aura obtenu la réduction, par application des dispositionsdu chapitre III,

Il n'y a donc pas lieu de craindre l'expulsion du looa-taire qui aura refusé une majoration abusive de loyer .

M, BOIVIN-CHAMPEAUX pense que l'article 16 est mal rédi-gé et que l'Assemblée Nationale a certainement entendu visertoutes les communes auxquelles la présente loi est applicable .

M. CHERBIER ne le croit pas ; à son avis, l'AssembléeNationale a voulu que la détermination de la valeur locativefût faite dans toutes les communes sans exception.
Il ajoute qu'il a reçu de nombreuses lettres danslesquelles les conseils municipaux de toutes tendances deman-dent que leur commune soit soumise aux dispositions de la loi,
MM, CHAUMEL et BOIVIN-OHAMPEAUX font observer que letexte de l'Assemblée Nationale ouvre cette possibilité.

• • •/•,,
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M. BOIVIN-CHAMPEAUX ajoute que las lois sur les loyers -

dont il reconnaît la nécessité - ont eu des conséquenceséconomiques funestes. La construction immobilière a été sté-rilisée.

M. le PRESIDENT annonce alors 1* arrivée de M. André
MARIE, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice qui a mani-festé le désir d'être entendu ^e^la Commission.

M. le GARDE des SCEAUX, accompagné de M. BODARD, Direo-taur des Affaires civiles et du Sceau au Ministère de la
Justice, est introduit à 10 heures 35*

M. le PRESIDENT accueille M. le Garde des Sceaux.

M.le GARDE des SCEAUX déclare qu'il est veçu devant laCommission afin qu 'un large échange de vues ait lieu sur lesconditions de l'examen du projet de lojA-elatif aux loyersdevant le Conseil de la République.
Il rappelle que les débats qui se sont déroulés à l'As-semblée Nationale avaient été placés, dès le début, sous lesigne de la procédure d'urgence. Lui-même a insisté vivementauprès de la première chambre pour que la déclaration d'ur-gence ne soit plus prise en considération et que le Conseilde la République dispose d'un délai raisonnable pour l'examende ce texte dont nul ne conteste l'importance.
D'autre part, étant donné que la législation actuellementen vigueur en matière de loyers expire le 30 Juin 1948, M. leGarde des Sceaux a l'intention cïe^demander une prorogationde deux mois sans aucune modification. Il demande à MM. lesCommissaires s'ils estiment suffisant ce délai»
M. le PRESIDENT remercie M. le Garde des Sceaux de soninitiative pour l'abrogation de la procédure d'urgence. Lui-môme avait évoqué cette question au cours d'une des Gonfé-rences des Présidents.
Il ajoute que la Commission est satisfaite de pouvoirdisposer du temps nécessaire à un examen sérieux du proietde loi.

Il espère que le travail de Commission sera achevé le15 juillet et que les débats en séance publique commencerontle 20 Juillet pour se terminer vers la fin du môme mois, àcondition, toutefois, que ces travaux ne soient pas interrompuspar 1 arrivée des textes adoptés par l'Assemblée Nationale
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après déclaration d'urgence.

M. le GARDE des SCEAUX déclare que, en ce qui concerne
son département ministériel, il n'envisage pas de discussions
importantes - telles que le statut de la magistraturéyau Con-r

seil Supérieur de la Magistrature - avant la séparation des
Chambres.

Il espère que le Conseil de la République sera en mesure
de siéger sans désemparer dès que l'affaire viendra en séance
publique»

M» le PRESIDENT demande à M. le Garde des Sceaux de
bien vouloir prier M. ABELIN de soutenir ce point de vue au
nom du Gouvernement lors d'une prochaine Conférence des Pré-
sidents•

M. le GARDE des SCEAUX assure la Commission de l'accord
unanime du Conseil des Ministres devant lequel la question
a été évoquée»

Il donne alors lecture du texte de prorogation dont il
se propose d'aller demander la discussion d'urgence à l'Assem-
blée Nationale afin que la promulgation puisse se faire de-
main 30 Juin» terme de la prorogation en cours»

Avant de se retirer, il fait connaître que M» BODARD,
Directeur des Affaires Civiles, se tient à la disposition de
la Commission pour lui fournir toutes informations qu'elle
jugera utiles sur le projet de loi relatif aux loyers»

M. le PRESIDENT demande à M» BODARD de bien vouloir
rester quelques instants, la Commission désirant avoir des
informations sur certains points•

M, BODARD accepte,

M, le GARDE des SCEAUX se retire à 11 heures 05»

M»le PRESIDENT expose à M» BODARD l'apparente contradio-
tion qui existe entre les articles 1er et 16»

M» BODARD déclare que, dans la pënsée du législateur del'Assemblée Nationale, le maintien dans les lieux est limitéterritorialement par l'artiole 1er, alors que les dispositionsrelatives aux prix reçoivent une application générale»
De ce fait, dans les communes où il n'y a pas maintien
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dans les lieux, en cas de contestation,!! y aura expulsion
pure et simple du locataire.

En tout état de cause, si le principe du texte voté par
l'Assemblée est maintenu, il faudra modifier la rédaction de
l'article 16 en disant, par exemple "Toutes les catégories
de locaux. »"•

M.le PRESIDENT GRIMAUD a d'ailleurs fait observer que,
si la liberté des prix était rétablie dans les petites eommu-
nés, il y aurait lieu de prévoir un régime transitoire,

M, le PRESIDENT demande & M. BODARD si le mot "connexe"
qui figurait à l'article 32 et sur le sens duquel de nombreux
avis avaient été émis, a été maintenu,

M. BODARD répond par la négative. Le mot "connexe" a
été remplacé lors de la seconde délibération, par l'alinéa
suivant t

"Les contestations relatives au louage d'immeubles et
afférentes aux rapports juridiques non réglés par la présenteloi, sont, lorsqu'elles sont soulevées à l'occasion d'une ins-
tanea engagée conformément aux règles et dispositions du pré-sent ritre, instruites et jugées par la juridiction saisie de
cette instance selon la mdme procédure",

M, le PRESIDENT remercie M. BODARD.

M. BODARD se retire à 11 heures 15,

M. le PRESIDENT donne la parole à M. BOIVIN-CHAMPEAUX
pour continuer l'exposé qifil£aisait lors de l'arrivée de
M. le Garde des Sceaux,

M.BOIVIN-CHAMPEAUX se déclare satisfait de la rédaotionactuelle de l'article 1er,laquelle ne fait que reprendre lesdispositions similaires de la loi de 1926, Ces dispositionsn'ont jamais soulevé de protestations.
Il est persuadé que, dans la majorité des cas, l'appli-cation aux villages de cette loi conduira à une hausse duprix des loyers.

M. MAIRE se montre de l'avis de M. BOIVIN-CHaMPEAUX . Ilestime que l'application générale de la loi sera une régressionpar rapport aux dispositions de 1926 qu#i'ont jamais donnélieu a contestation»

Certes, de nombreuses communes poussées par le Syndicat
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National des locataires demandent cette applioation de la
loi. Mais, si les motifs invoqués sont sérieux et légitimes,
l'article premier contient une "soupape de sûreté": la pos-
sibilité de l'admission par décret au bénéfice de la loi,

MM. CHAUMEL et MOLLE se montrent entièrement d'accord
avee les deux précédents orateurs,

M. CHERRIER demande l'application générale de la loi
à toutes les communes.

M. COÏÏRRIERE renouvelle la proposition transactionnelle
qu'il avait formulée au cours de la séance de commission du
14 mai I948i application générale de la loi sauf la possibi-lité pour certaines communes de demander leur exclusion de
son champ d'application. Par ailleurs, pour la rapidité de
la procédure, l'exclusion serait prononcée par arrôté préfec-toral (toujours sur avis conforme du Conseil Général) et non
plus par décret.

Il ajoute que, dans son département où sévit une gravecrise du logement, 6 communes seulement sur 441 au total
seraient visées par l'article 1er tel que l'a voté l'Assem-blée Nationale,

M. CHERRIER déclare qu'il se rallie à la proposition deM. COURRIERS.

M. le PRESIDENT met oette proposition aux voix.
A la suite d'un scrutin à mains levées, elle est adoptéepar 11 voix contre 8 et 1 abstention.

M, GARCASSONNE appelle l'attention de ses collègues surla situation de nombreux locataires résidant dans certainesagglomérations rurales : la législation sur les locaux d'ha-bitation ne leur est pas applicable oar ils cultivent unpetit lopin de terre et, pourtantj^ne relèvent pas du statutdu fermage, la surface cultivée n'étant pas assez importante.Ces personnes ne sont pas protégées.
MM. BOIVIN-GHAMPEAUX et CHACJMEL proposent que dans lanouvelle rédaction de l'article premier résultant de l'adop-tion de l'amendement de M. COURRIERE, une mention spécialesoit faite pour les locaux,..." ne relevant pas du statut dufermage.".

• •/ • •,
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Cette proposition est acceptée à l'unanimité®

M. De FELICS, rapporteur provisoire, est chargé avec
M. COURRIERS, de trouver une rédaction conforme au vote émis
et à la décision prise par la Commission, an ce qui concerne
l'article premier®

Article 2.-

* Dans toutes les communes, à 1*expiration des baux con-
clus entre les parties, l'occupation des immeubles ou par-
ties d'immeubles par les administrations publiques de l'Etat,
des départements et des communes et par les établissements
publics, ainsi que celle des locaux affectés à l'exercice
d'une fonction publique, est soumise aux dispositions des
articles 5 et 21 ci-dessous.^

Cet article est adopté à l'unanimité dans la rédaction
môme de l'Assemblée Nationale®

Article 2 bis,-
* Les dispositions du présent titre ne sont pas applica-bles aux logements construits ou achevés postérieurement à

la promulgation de la présente loi, à l'exception de ceux
réparés ou reconstruits dans les conditions prévues aux ar-
tieles 47 et 48 ci-dessous,

^Sont assimilés aux logements construits ou achevés pos-térieurement à la promulgation de la présente loi :

- les locaux utilisés commercialement avant le 1er juin1948 et postérieurement affectés à l'habitation j
- les locaux obtenus par reconstruction ainsi qu'il estprévu à l'article 7» par surélévation ou addition de eons-truction ainsi qu'il est prévu à l'article 8 sous réserve desdispositions des articles 8 bis et 26 sexiès. *

M, CHAUMEL attire l'attention de ses collègues sur lefait qu'il existe actuellement des immeubles encore inaohe-vés et partiellement occupés. Les occupants de ces locauxne sont pas admis au bénéfioe de la loi. Il faudrait qu'ilsle fussent.

M. De FSLieE propose d'intercaler entre lea 1er et
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2ème alinéas de 1 "article un nouvel alinéa ainsi conçu ï

"Toutefois, les dispositions du présent titre seront
applicables à ceux qui, locataires ou occupants, habitent
à la date de la promulgation de la présente loi dans des
locaux encore inachevés".

La proposition de M. CHAUMEL est acceptée»

Avec cette adjonction, 1*article 2 bis est adopté.

La suite du débat est renvoyée à la prochaine séanoe
qui se tiendra aujotird*hai mardi 29 Juin 1948 à 15 heures.

La séance est levée à 12 heures 15.

Le Président.
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PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel Willard, président

Deuxième séance du mardi 29 juin 1948

La séance est ouverte à 15 heures 30.

Présents : MM. AUSSEL, BERTHELOT, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORDENEUVE,
CHARLET, CHAUMEL, CHERRIER, COURRIERS, de FELICE,
FOURRE, GIACOMONI, Mme GIRAULT, Mi. LAURENTI,
MAIRE, MAMMONAT, MOLLE, VITTORI, WILLARD.

Délégués : MM. AUSSEL, par M. FOURNIER ;
BERTHELOT, par M. CÂRCASSONNE ;
BOIVIN-CHAMPEAUX, par M. Georges PERNOT ;
CHAUMEL, par M. CARLES ;
CHERRIER, par M. COLARDEAU ,*
COURRIERE, par M. MINVIELLE;
de FELICE, par M. BARDON-DAMARZID ;
MAIRE, par M. SIMARD ;
MOLLE, par M. PIALOUX.

Suppléant : M. Philippe GERBER, de M. RAUSCH.

Absents : MM. HAURIOU, SABLE.

Ordre du jour

Suite de l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948),
adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification

• */ • •
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et codification de la législation relative aux rapports des
bailleurs et locataires ou occupants de locaux dhabitation
ou à usage professionnel et instituant des allocations de
logement.

Compte-rendu

Loyers (suite)

M. LE PRESIDENT ouvre la séance pour la suite de
l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948), adopté par
l'Assemblée Nationale, portant modification et codification
de la législation relative aux rapports des bailleurs et
locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel et instituant des allocations de logement.

Chapitre 1er : Du maintien dans les lieux .

Article

"Les occupants de bonne foi des locaux définis aux
articles premier et 2 bénéficient de plein droit, et sans
l'accomplissement d'aucune formalité, du maintien dans les
lieux loués, aux clauses et conditions du contrat primitif
non contraires aux dispositions de la présente loi, quelle
que soit la date de leur entrée dans les lieux.

"Sont réputés de bonne foi, les locataires, sous-
locataires, cessionnaires de baux, à l'expiration de leur
contrat, ainsi que les occupants qui, entrés dans les lieux
en vertu d'un bail écrit ou verbal, d'une sous-location régu-lière ou d'une cession régulière d'un bail antérieur ou d'un
échange opéré dans les conditions prévues à l'article 53 A,exécutent leurs obligations."

M. CHAUME! estime satisfaisante la définition dulocataire ou occupant de bonne foi donnée au deuxième alinéade l'article. Cependant, il peut exister d'autres cas inté-
ressants de personnes entrées dans les lieux qui se croient.-
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à juste titre, de "bonne foi" et ne le seront pas au regard
de la loi.

M. GHARLET signale une formule à ses yeux criti-

quable ï "qui exécutent leurs obligations". Sa effet, l'on
peut concevoir, par exemple, un sous-locataire absolument
disposé à remplir ses obligations et qui, pour diverses rai-
sons, serait empêché de le faire par le locataire principal.
Quelle sera alors sa situation, en matière de droit au main-
tien dans les lieux ? Peut-on dire que ce sous-locataire
mérite des reproches ? Cela serait abusif.

M. LE PRIS IDMÎT, reprenant l'idée de M. Chaumel,
expose que des personnes ont pu entrer dans un immeuble par
d'autres moyens que le bail écrit ou verbal, la sous-location
régulière, la cession régulière d'un bail antérieur ou l'é-
change. Leur cas n'étant pas prévu dans 1'énumération du
deuxième alinéa, ils n'auront sans doute pas droit au main-
tien dans les lieux et, cependant, beaucoup sont dignes
d'intérêt.

M. Philippe GERBER cite, par exemple, le cas d'une
personne, bénéficiaire d'un prêt d'appartement après sinistre
par bombardement, de son logement. Quelle sera sa situation ?

M. CHAUMEL pense qu'on ne peut guère donner de défi-
nition plus précise de la "bonne foi" sans la rendre floue
et inconsistante. Une autre solution consisterait, alors, à
s'abstenir de toute définition, comme l'a fait le législateur
de 1926.

M. de FELICE signale que le maintien dans les lieux
est accordé quelle que soit la date de l'entrée dans les
lieux (alinéa premier). C'est là la disposition essentielle
de l'article et peut-être du chapitre. Aussi faudra-t-il que
la Commission se prononce sur le point de savoir si elle
l'accepte telle qu'elle est ou si elle entend en réduire la
portée.

M. BOIVIR-CHAMPEAUX se demande si ce large maintien
dans les lieux ne se retournera pas, en fin de compte, contre
ceux-là même qu'il entend favoriser ; les propriétaires
hésiteront, en effet, à louer à des gens dont il leur sera
pratiquement impossible d'obtenir le départ par la suite.

M. CHARLET estime inique de protéger les locataires
qui sont dans les lieux depuis longtemps et ceux-là seulement
cela constituerait, en effet, en leur faveur, une sorte de
prime, totalement injustifiée, à l'occupation de longue
durée.
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M. LE PRIS IDEM pense résumer fidèlement le point
de vue de M. Boivin-Champ eaux, en disant que celui-ci entend
limiter ^a-na le temps le droit au maintien dans les lieux,
dans l'intérêt même des locataires.

M. CHAR1EI voudrait voir s'égaliser la situation de
tous les locataires, surtout au moment où '

les
tribunaux prononcer ' chaque jour nombre d'astreintes contre
des locataires faisant l'objet de jugements d'expulsions et
qui, faute de pouvoir se reloger ailleurs, refusent de vider
les lieux.

M. de FELICE ne se montre pas défavorable, par
principe, à la formule "quelle que soit la date de leur entrée
dans les lieux", mais il se déclare choqué par le fait que
l'on envisage ainsi de maintenir dans les lieux des gens qui
n'y sont pas encore entrés î

M. BOIVIN-CHAMPEAUX insiste sur le fait que, à
l'heure actuelle, aucun propriétaire ne veut plus faire de
bail, dans le but de garder une dernière garantie d'indé-
pendance vis-à-vis des locataires. Si cet ultime vestige leur
est ravi par le caractère général et étemel du droit au
maintien dans les lieux, il ne sera plus guère possible de
compter sur leur bon vouloir.

M. CHÀUMEL, devant la gravité de la présente crise
du logement, reconnaît le bien-fondé du droit au maintien
dans les lieux consacrant un état de choses antérieur à la
promulgation de la loi définitive sur les loyers. liais
entend-on établir un maintien dans les lieux à titre perpé-
tuel ? Ce serait là l'un des freins les plus puissants sur
la voie de la solution de la crise du logement.

les futurs preneurs doivent admettre que, à l'expi-ration de leurs baux, pourra se poser la question de leur
départ ; cela est, d'ailleurs, leur intérêt strict, une
circulation de la population étant nécessaire pour le meil-
leur emploi des logements, à tel moment donné.

C'est pourquoi l'orateur demande la disjonctionde la formule ï "quelle que soit la date de leur entrée dansles lieux".

M. CHARLET s'oppose à cette proposition. Elle aurait
pour effet de faire naître de nouvelles complications, par
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la différenciation de deux catégories de propriétaires : ceux

qui auraient des locataires anciens et protégés ; ceux,
d'autre part, qui auraient des locataires récemment entrés
dans les lieux et sacrifiés.

M. CHAUMEL précise que sa position est uniquement
motivée par la situation actuelle ; il n'est, par principe,
nullement favorable au maintien dans les lieux.

M. LE PRIS IDEM) rappelle que, au cours de sa séance
du 10 février 1948, l'Assemblée Nationale a connu un débat du
même ordre et que, en fin de compte, en possession de tous
éléments d'information, elle a cru pouvoir adopter l'article
qui est soumis à la Commission.

M. BOIVIN—CHAMPEÂUX se demande s'il est ici le seul
défenseur des locataires !

M. de FELICE déclare être frappé par l'argument
présenté par M. Chaumel. En voulant ainsi enlever aux pro-
priétaires l'exercice de l'un de leurs droits les plus élé-
mentaires, on risque fort de détruire la notion de bail.

M. LE PRESIDENT fait savoir que le rapporteur du
projet de loi devant l'Assemblée Nationale a tenu compte, par
avance, des observations de M. Chaumel : il a envisagé effec-
tivement une limitation dans le temps du maintien dans les
lieux ; mais, pensant qu'une date ne pouvait être raisonna-
blement fixée dans les circonstances de crise aigiïe actuelles,
il a précisé qu'il appartiendrait au Parlement d'intervenir
ultérieurement poux" assigner un cadre à ce droit.

M. CHAUMEL affirme que telle n'est pas du tout sa
manière de voir. Le maintien dans les lieux est, selon lui,
une véritable hypothèque qui pèse lourdement sur les droits
des propriétaires. Si l'on n'enferme pas ce maintien dans
certaines limites, il tendra à rendre ces droits inexistants.

M. LE PRESIDENT pose la question de savoir si le
droit au maintien dans les lieux est une règle de droit
public.

M. CHAUMEL expose que, d'une part, l'article 10
stipule qu'il ne peut être renoncé au droit au maintien
dans les lieux qu'après l'expiration du bail ; que, d'autre
part, l'article 59 bis déclare textuellement î "les dispo-sitions du présent titre sont d'ordre public". Il prétend
que M. Chariet veut faire du maintien dans les lieux un
principe fondamental, alors qu'il ne devrait s'agir que
d'une disposition d'exception.

/
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M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur le point
de savoir si elle préfère la notion nouvelle de "maintien
dans les lieux" ou celle de "prorogation", employée dans
les lois antérieures.

A l'unanimité, la notion de "maintien dans les lieux"
est jugée préférable..

M. CHAUME! demande que le droit au maintien dans les
lieux ne soit accordé qu'aux locataires et occupants en

possession de ces lieux à la date de la promulgation de la
loi.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur le point
de savoir si elle entend, en conséquence, supprimer les
mots ; "quelle que soit la date de leur entrée dans les
lieux"•

A la suite d'un vote à mains levées, la Commfas ion
décide, par quinze voix contre treize, la disjonction de
ce membre de phrase.

M. MAIRE demande quelle sera, au regard de la loi,
la situation du bénéficiaire d'une réquisition arrivée à
expiration.

M. Philippe G-ERBER propose, dans le but d'étendre à
de telles personnes le droit du maintien dans les lieux,de compléter 1'énumération donnée au deuxième alinéa de
l'article par les mots : "...ou d'un titre juridique régu-lier" .

La réquisition est, en effet, un titre juridiquerégulier.

M. COURRIERE pense qu'il vaudrait mieux préciserformellement l'intention du législateur, en complétant1'énumération du deuxième alinéa par les mots : "...ou
d'une réquisition régulièrement établie ou renouvelée".

M. CHAUMEL estime que cette généralisation rend
nécessaire la substitution des termes "habitant les lieux"
aux termes "entrés dans les lieux".

M. LE PRESIDENT met aux voix le deuxième alinéa
de l'article ainsi rédigé ;

"Sont réputés de bonne foi, les locataires, sous-
locataires, cessionnaires de baux, à l'expiration de leur

« »/..
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contrat, ainsi que les occupants qui, habitant dans les

lieux en vertu d'un bail écrit ou verbal, d'une sous-loca-
tion régulière, d'une cession régulière d'un bail antérieur,
d'un échange opéré dans les conditions prévues à l'article
53 A ou d'une réquisition régulièrement établie ou remou-

velée, exécutent leurs obligations".

l'alinéa 2 ainsi que l'ensemble de l'article sont
adoptés.

M. LE PRESIDENT annonce l'arrivée de M. le Garde
des Sceaux.

o

O 0

Prorogation de la loi n° 47-2587 du 27 décembre 1947 -

Baux à loyer (n° 631? année 1948 )

M. Andrée MARIE, Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice, est introduit à 16 heures 30.

M. LE PRESIDENT lui souhaite la bienvenue et lui
donne la parole.

M. André MARIE, Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice, a désiré venir devant la Commission pour lui pré-
senter le projet de loi (n° 631, année 1948), tendant à la
prorogation de la loi n° 47-2387 du 27 décembre 1947, pro-rogeant et modifiant la loi n° 47-1412 du 30 juillet 1947
prévoyant certaines dispositions transitoires en matière
de loyers de locaux d'habitation ou à usage professionnel.

Ce^projet vient d'être adopté par l'Assemblée Natio-
nale, après déclaration d'urgence 5 et il importe que la loi
paraisse ^au Journal Officiel du 30 juin, date d'échéance
de la précédente loi de prorogation.

Aucune difficulté ne s'est présentée à l'Assemblée
Nationale à propos de l'article premier, d'origine gouver-nementale.
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L'unanimité de la Commission de la Justice a demandé
à l'Assemblée d'adopter un article 2 (nouveau) ; c'est
celui gui figure dans le texte transmis au Conseil de la
Républigue et dont la teneur suit :

"Les dispositions de la présente loi sont applica-
bles à tous les locataires, sous-locataires, cessionnaires
ou occupants de bonne foi des locaux d'habitation ou à
usage professionnel visés à l'article 3 de l'acte dit loi

^du 1er février 1944, guelle gue soit la date de leur entrée
en possession des lieux".

Il importe de signaler gue plus de 90 $ des déci-
sions jurisprudenti elles sont conformes au principe gui
inspire cet article j mais l'Assemblée a eu raison de
vouloir éviter gue mime guelgues cas, tout-à-fait isolés,
d'expulsion puissent se produire.

Le Conseil de la Républigue peut voter ce texte en
toute sécurité ; il permettra d'attendre sans dommage le
vote définitif de la nouvelle loi.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Ministre de sa visite

M. LE MINISTRE se retire à 16 heures 50.

M. LE PRESIDENT constate l'accord unanime de la
Commission sur le texte du projet de loi dans la rédaction
même de l'Assemblée Nationale.

M. BORDENECJVE est désigné pour en être le rapporteur

0

0 o

Loyers (n° 609* année 1948) -Suite .

Article 5 "bis

"Le bénéfice du maintien dans les lieux, pour les
locaux visés à l'article premier, appartient, en cas d'abandon de domicile ou de décès de l'occupant, aux personnesmembres de sa famille ou à sa charge, gui vivaient habi-tuellement avec lui depuis plus de six moisi1

• */ • •
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M. LE PRESIDENT estime que les conditions ^du main-
tien dans les lieux dans ce cas fort digne d'intérêt sont

par trop restrictives.

M. COURRIERE demande si le maintien dans les lieux
est accordé sans limites dans le cas prévu par cet article.

M. LE PRESIDENT explique que l'on peut envisager
l'élargissement de cette disposition dans deux directions î

- ouvrir ce droit au maintien dans les lieux à un

groupe de personnes moins strictement délimité î

— réduire ce délai de six mois de vie habituelle
avec l'occupant imposé pour pouvoir prétendre au maintien.

Le deuxième sens est, d'ailleurs, le plus intéressant.

M. de FELICE croit avoir remarqué que le législa-
teur de l'Assemblée Nationale n'a pas voulu une extension
illimitée de ce droit au maintien dans les lieux, comme
l'article 11 le montre suffisamment.

M. Philippe GERBER pense que l'on pourrait éclairer
la question en prenant pour base l'idée d'une société de
fait qui servirait à construire toute la théorie du main-
tien dans les lieux.

M. LE PRESIDENT propose de modifier ainsi la fin
de l'article s

"...aux personnes qui vivaient habituellement en
commun avec lui".

Cette suggestion est adoptée à l'unanimité.

L'article 3 bis est adopté.

o

o
„

o

Article 3 bis A .

"Dans les communes dans lesquelles la présente loi
n'est pas applicable, le bénéfice des dispositions prévues

• +/'• .
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au présent chapitre est accordé aux sinistrés et réfugiés
privés de leur habitation, jusqu'au moment où ils pourront
réintégrer leur local réparé ou le local reconstruit en

remplacement de leur habitation primitive."

M. LE PRESIDENT pense que, malgré le vote intervenu
ce matin sur l'article premier, l'article 3 bis A a encore
son utilité, étant donné la possibilité, pour certaines
communes, de demander à être exclues du champ d'application
de la loi.

Il y aurait lieu, cependant, d'adapter les temps
des verbes en fonction de ces modifications, o'est-à-dire :

- remplacer les mots : "...n'est pas applicable",
par les mots î "...ne serait pas applicable";

- remplacer les mots ; "...est accordé", par les
mots : "...sera accordé".

L'article 3 bis A est adopté^
ainsi modifié.

Article 3 bis B .

"Dans les communes dans lesquelles la présente loin'est pas applicable, le bénéfice des dispositions prévuesau présent cha-^pitre est accordé au locataire, sous—locataire,cessionnaire de bail ou occupant qui, payant un loyer supé-rieur à la valeur locative, en aura obtenu la réduction parapplication des dispositions du chapitre III."

M. de FELICE expose qu'il s'agit là de la reconduc-tion d'une mesure datant de 1939 (Décret-loi du 26 septembre1939, réglant les rapports entre bailleurs ot locataires entemps de guerre) .

M. LE PRESIDENT signale qu'il y aurait lieu deprocéder aux mêmes modifications rédactionnelles qu'à l'ar-ticle préoédent.

. ./..
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L'article 3 bis B est adopté,
ainsi modifié.

o

o o

Arti cle 5

"Les bénéficiaires de l'article 2 qui occupent
des locaux impropres à l'habitation sont maintenus dans les
lieux jusqu'au terme d'usage qui suivra le 1er janvier 1949,
ceux qui occupant des locaux propres à l'habitation ne seront
maintenus en possession que jusqu'au terme d'usage qui sui-
vra le 1er août 1948.

"En cas de désaccord, le propriétaire et le
Ministre chargé de la Reconstruction et de l'Urbanisme ou
son délégué saisi par l'administration occupante désignerontchacun un expert dans le délai de deux mois ; si les deux
experts sont d'avis différents, ils les consigneront dans
un rapport écrit et motivé et le juge compétent, en applica-tion des dispositions du chapitre V, saisi par la partie la
plus diligente, statuera.

"Les locaux ainsi rendus vacants ne peuvent àtre
affectés qu'à l'habitation. Sont nulles de plein droit les
locations et s ous-locations ayant pour objet de donner à
ces locaux une destination autre que l'habitation".

M. LE PRESIDENT pense que, en raison de la nouvelleloi de prorogation, il y aurait lieu de remplacer la datedu "1er août 1948" par celle du "1er octobre 1948", au pre-mer alinéa.

Il en est ainsi, unanimement, décidé.
Par ailleurs, à l'alinéa 2, la formule : "si lesdeux experts sont d'avis différents, ils les consignerontdans un rapport..." est compréhensible^^mais inélégante.
Elle pourrait être remplacée par la suivante î"si les deux experts sont d'avis différents, ila déposerontun rapport...". Cette modification est approuvée.
L'article 5, ainsi amélioré, est adopté.
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Articl e 6

"îpont paa droit au maintien dans les lieux les
personnes définies aux articles 3» 3 bis, 3 bis A, 3 bis B
et 3 ter î

"1°- qui ont fait ou feront l'objet d'une décision
judiciaire devenue définitive ayant prononcé leur expulsion,soit par application du droit commun, soit pour l'une des
causes et aux conditions admises par la présente loi î toute—
fois, lorsque la décision n'aura ordonné l'expulsion qu'enraison de l'expiration du bail ou d'un précédent maintien
dans les lieux accordé par les lois antérieures, l'occupantne sera pas privé du droit au maintien dans les lieux î

"2°- qui, sans motif légitime, n'ont pas occupéeffectivement par ell es -mêmes les locaux loués ou ne lesont pas fait occuper par les personnes qui vivaient habituel-lement avec elles et qui sont, soit membres de leur famille,soit à leur charge. L'occupation doit avoir duré huit moisau cours d'une année de location, à moins que la professionou la fonction de l'occupant ne justifie une occupation d'unedurée moindre ;

"3°- qui ont plusieurs habitations, sauf pour celleconstituant leur principal établissement, à moins qu'ellesne justifient que leur fonction ou leur profession les yoblige ;

"4°~ qui occupent des locaux ayant fait l'objet,soit d'une interdiction d'habiter prononcée en applicationde l'article 12 de la loi du 15 février 1902 modifiée, soitd'un arrêté de péril prescrivant, en vertu des articles 3 à6 de la loi du 21 juin 1898, la réparation ou la démolitionde l'immeuble menaçant ruine dans lequel ces locaux sontsitués .

"Toutefois, lorsque l'interdiction n'a été édictéequ'à titre temporaire ou si l'arrêté de péril visé à l'alinéaprécédent a été rapporté, les anciens occupants peuvent invo-quer les dispositions du présent chapitre pour rentrer enpossession ;

"5°- qui occupent des locaux situés dans des immeu-bles acquis ou expropriés à la suite d'une déclaration d'uti-lité publique, à charge par l'administration d'assurer lerelogement des locataires ou occupants expulsés ;

• »/ ».
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»6o_ qUi occupent des locaux de plaisance, pour
lesdits locaux ;

»7o_ qui, dans les communes visées aux articles 2
et 18 de l'ordonnance du 11 octobre 1945» n© remplissent
pas les conditions d'occupation suffisante fixées en appli-
cation de l'article 3 de ladite ordonnance.

"Cependant, si l'occupant loue une seule pièce
et si le nombre des autres pièces ne dépa-sse pas celui fixé
en application de l'article 3 de l'ordonnance du 11 octobre
1945, l'occupation sera considérée, pour l'application du
présent paragraphe, comme suffisante, la diminution du nombre
des occupants par suite du décès de l'un d'eux ne sera consi-
dérée comme effective qu'à l'expiration d'un délai d'un an
à dater de ce décès j

"8°- dont le titre d'occupation est l'accessoire
du contrat de travail ;

"9o_ qui ont à leur disposition ou peuvent recou-
vrer, en exerçant leur droit de reprise, un autre local
répondant à leurs besoins et à ceux des personnes membres
de leur famille ou à leur charge, qui vivaient habituelle-
ment avec elles depuis plus de six mois ;

"10°- qui dans les stations balnéaires, clima-
tiques ou thermales, classées ou en voie de classement,occupent des locaux habituellement affectés avant le 2 sep-tembre 1939 à la location saisonnière ou occupés pendant lasaison par leur propriétaire.

"Toutefois, lorsque l'occupant pourra justifierd'une instance régulièrement engagée et suivie, il ne seracontraint de quitter les lieux que lorsqu'il pourra prendreeffectivement possession dudit local."

Alinéa 2 .

M. BOIVIN-CHAMPEAUX juge à peu près inintelligibletoute la première partie de la phrase.
Elle envisage une interférence du droit communet du passé, sur la loi à venir et le futur, qu'il estdifficile de clarifier.

L'alinéa 2 est réservé.

• •/ ..
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Alinéa 3 «

M. de PEU Cl tient à formuler deux observations sur
cet alinéa :

- la durée d'occupation nécessaire, fixée à huit
mois, obligera à une comptabilité virtuellement impossible
à pratiquer ;

- il est toujours difficile, la jurisprudence en
fait foi, de définir ce qu'est une "personne à charge".

I/'alinéa 3 est réservé.

Alinéas 4, g et 6 »

Ces alinéas sont adoptés «

Alinéa 7 .

M. BOIVIU-CHAMPEAUX estime, en effet, indispensablel'obligation pour l'administration de procéder au relogementdes locataires évincés•

C'est déjà une faveur, pour cette administration,de n'être pas enserrée dans une stricte réglementation quantaux conditions de qualité et d'hygiène du local de rempla-cernent.

Mais ce qui est grave, à l'heure actuelle, c'estde retirer des locaux à leur usage d'habitation ; cela rendnécessaire d'imposer des restrictions assez sévères à lapossibilité d'éviction dans le cas prévu par cet alinéa.

M. de FELICE fait observer que, souvent, c'est
pour entreprendre un travail d'une incontestable utilitépour la collectivité que l'administration acquiert ouexproprie un immeuble.

L'alinéa 7 est réservé.

Alinéas 8 et 9 .

Les alinéas 8 et 9 sont adoptés ,

• •/* •
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Alinéa 10 .

M. LE PRESIDENT propose d'améliorer la dernière
phrase de l'alinéa en remplaçant: les mois s .considérer
comme effective" par les mois : "...prise en considération" •

Il en est ainsi décidé.

L'alinéa 10 est adopté avec cette modification.

Alinéa 11 .

M. CHAUMEL expose que cet alinéa est rendu néces-
sair© par le fait que certaines fonctions impliquent^ l'occu-pation d'un local déterminé et spécialement affecté àl'habitation des personnes exerçant ces fonctions.

Il cite, à titre d'exemple: , le cas de l'éclusier,celui du garde-barrières•
L'on conçoit aisément que le titulaire de cesfonctions doit céder la place, lorsqu'il est mis à la re-traita, à celui qui est destiné à le remplacer.
Mme GIRAULT ajoute que la situation doit être envi-sagée aussi en ce qui concerne les concierges, les habitantsdes cités ouvrières, etc...

On peut éventuellement prévoir certaines mesuresdestinées à aménager en cette matière le droit au maintiendans les lieux ; mais ce qui doit avant tout guider laCommission, c'est le souci de protéger les travailleurscomme les autres locataires.

MM. Georges PERNOT et de FELICE exposent qu'ilimporte, avant^tout, de permettre, à ceux qui ont une tâcheindispensable à remplir, de la remplir : il est indiscutableque le garde-barrières ou l'éclusier doivent habiter leursmaisonnettes mais seulement tant qu'ils exercent leur fane-tion.

L'alinéa 11 est réservé. Il est décidé que lescommissaires ^spécialement intéressés à la question qu'ilsoulève procéderont à un échange de vues dans le cadre d'unesous-commission.

. •/..
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Alinéa 12 .

M. LE PRESIDENT propose d'harmoniser la rédaction
de cet alinéa avec celle donnée à l'article 3 his.

En conséquence, les mots : "...des personnes membresde leur famille ou à leur charge, qui vivaient habituellementavec elles depuis plus de six mois" sont remplacés par les
mots ; "...des personnes qui vivaient habituellement en
commun avec elles".

l'alinéa 12 est adopté '

"

y avec
cette modification.

Alinéas 13 et 14 .

Ces alinéas sont réservés, des informations devantêtre recueillies sur ce qu'est le "classement" des stationsbalnéaires, climatiques et thermales.

Par ailleurs, il semble que l'alinéa 14 ait étéplacé par erreur à la fin de l'article et qu'il doive êtreintercalé entre les actuels alinéas 12 et 13 pour ne
s'appliquer qu'au premier de ceux-ci.

A la demande de M. CHAUMEL, l'article 6 estréservé dans son ensemble.

o

O 0

Article 7 .

"Le droit au maintien dans les lieux ne peut êtreopposé au propriétaire qui aura obtenu, du Ministre chargéde la Reconstruction et de l'Urbanisme ou de son délégué,l'autorisation de démolir un immeuble pour construire surle même terrain un autre immeuble d'une surface habitablesupérieure et contenant plus de logements que l'immeubledémoli.

"Le propriétaire devra donner un préavis de sixmois à chacun des occupants pour vider les lieux.

o •/ . .
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"Il devra, en. outre, connuancer les "travaux dereconstruction dans lea six mois du départ du dernier
occupant.

"Lea locaux ainsi rendus disponibles ne pourronten aucun cas Être réoccupés avant le début des travaux."

M. CHAUMEL voudrait que le principe de cet articlefût étendu au cas des propriétaires désireux de rendre leurimmeuble plus habitable, c'est-à-dire plus spacieux, suscep-tible de donner abri à un plus grand nombre de personnes ;il conviendrait donc de ne pas donner une énumération, plusou moins limitative, des moyens employés pour ce faire.

M. de FELICE verrait une telle disposition mieux
à sa place dans le cadre de l'article 2.

M. LE PRESIDENT se demande, d'autre part, si le
délai de six mois ouvert au propriétaire pour commencer les
travaux n'est pas excessif.

M. CHAUMEL estime que non, étant donné les diffi-
cultes multiples que l'on rencontre aujourd'hui pour faire
ouvrir un chantier.

M. MAMMONAT craint que les six mois prévus ne se
transforment en douze j il propose de ramener ce délai à
trois mois pour que les travaux commencent au bout de six.

Sa proposition est acceptée.

L'article 7 est adopté on païomAonp 1 gati-ma ainsi
modifié.

La prochaine séance est fixée à demain matin,
mercredi 30 juin 1948, à 9 heures 30.

La séance est levée à 10 heures 45.

ALe Président,
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LIBERTÉ - ÉGALISÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel Willard, président

Première séance du mercredi 30 «juin 1948

La séance est ouverte à 10 heures 05

Présents : MM. AUSSEL, BERTHELOT, B01VIN-CHAMPEAUX, CARCASSONNE,
CHAUMEL, GUERRIER, COURRIERS, de PELICE, FOURRE,
GIACOMONI, Mme GIRAULT, MM. LAURENTI, MIRE,
MAMMONAT, MOLLE, Georges PERNOT, SIMARD, WILLARD.

Absents : Ml. BARDON-DAMARZID, BORDENEUVE, CARL1S, CHARLET,
COLARDEAU, FOURNIER, HAURIOU, MINVIELLE, PIALOUX,
RAUSCH, SABLE, VITTORI.

Ordre du jour

- Suite de l'examen du pro«jet de loi (n° 609 > année 1948)
portant modification et codification de la législation re-

lative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants
de locaux d'habitation ou à usage professionnel et instituant
des allocations de logement.
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Compte-rendu

M. WILLARD, préaident, invite ses collègues à
poursuivre l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948)adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification et
codification de la législation relative aux rapports des
bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel et instituant des allocations de
logement»

M. de PEU CE, rapporteur provisoire, signale, en
ce qui concerne l'article premier, que l'amendement de
M. Courrière, qui a été adopté, prévoit une application géné-
raie de la loi à toutès les communes sans que subsiste, pour
la faculté d'exclusion, la discrimination établie par le
texte de l'Assemblée Nationale. Ainsi, les grandes villes
pourraient obtenir cette exclusion, ce qui n'est certainement
pas conforme aux intentions de M. Courrière.

M. COURRIERS ^reconnaît le bien-fondé de la remarque
de M. de Pélice et précise que son intention est d'accorder
la faculté de demander l'exclusion du champ d'application
de la loi aux seules communes énumérées à l'article premier
du texte de l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT rappelle que, hier, la Commission
avait examiné l'article 7. Il convient maintenant d'aborder
la discussion de l'article 8.

Article 8

"Le droit au maintien dans les lieux ne peut être
opposé au propriétaire qui, avec l'autorisation préalable
du Ministre chargé de la Reconstruction et de l'urbanisme
ou de son délégué, effectue des travaux tels que suréleva-
tion ou addition de construction ayant pour objet d'augmen-
ter la surface habitable, le nombre de logements ou le con-

fort de l'immeuble, et qui rendent inhabitable ce qui est

nécessaire au logement de l'occupant et de sa famille.

"Le propriétaire doit donner à chaque ^occupant un

préavis de six mois pour quitter les lieux loués. Les tra-

vaux doivent être commencés dans les six mois du départ du

dernier occupant".

. •/ ♦ •
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M. CHAUMUL voudrait que le propriétaire qui désure,
aménager son immeuble pour en augmenter la aurface habitable
— par des travaux de cloisonnement, par exemple — sans quecela nécessite une surélévation ou une addition de construc-
tions, ne puisse se voir opposer le droit au maintien dans
les lieux du locataire.

M. FOURRE craint que cette mesure n'entraîne de
fréquentes expulsions car nombreux seront les propriétaires
qui voudront user de la faculté ainsi offerte.

M. B 01VIN—CHAMPEAUX déclare que l'on ne pourra que
se féliciter de cet effort des propriétaires car l'objet
essentiel de la loi est de procurer de nouveaux logements.

M. Georges PERNOT se montre de l'avis de M. Boivin-
Champeaux. Le seul remède à la crise du logement, dit-il,
est dans l'accroissement du nombre des locaux. Puisqu'il
est difficile de faire construire de nouveaux immeubles, il
faut encourager l'amélioration de ceux qui existent.

M. FOURRE fait observer que les prix des locaux
aménagés ne seront pas limités.

M. GARCAS3OMS signale que l'article 26 sexies
prévoit que les dispositions relatives aux prix s'appliquent
aux locaux dont il est question.

M.. LE PRESIDENT craint que la proposition de
M. Ghaumel, par l'abus du cloisonnement par exemple, n'in-
cite les propriétaires à négliger les conditiens d'hygiène
indispensables.

M. B01VIN-CHAMPEAUX fait remarquer que, à l'heure

actuelle, les travaux ne peuvent être commencés sans l'octroi
du permis de construire qui est donné après avis des ser-

vices de l'hygiène.

M. OHAUMEL rappelle que, aux termes de l'article 8,
les travaux doivent avoir pour objet d'augmenter la surface

habitable, le nombre des logements ou le confort de l'immeu-

ble. Il est facile de constater si ces conditions sont

respectées ou non.

M. LE PRESIDENT demande à M. Ohaumel s'il a, d'ores
et déjà, rédigé un amendement concrétisant sa proposition.

o +/ « »
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M. GHAUHEL déclare qu'il n'a pas encore rédigé detexte. Il propose que l'article 8 soit réservé.
Cette proposition est acceptée.

Article 8 bis

"Les occupants évincés auront un droit de priorité
pour louer les locaux reconstruits ou édifiés en applicationdes articles 7 et 8.

"Dès l'achèvement des travaux, le propriétaire devra,par lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte
extra-judiciaire, les mettre en demeure de lui faire connaître
dans le délai d'un mois, s'ils entendent user de ce droit."

M. LE PRESIDENT rappelle que, lors de l'échange de
vues officieux qui s'était déroulé sur cet article au cours
de la séance du 28 mai 1948, MM. Boivin-Champeaux et Carcas-
sonne avaient mis l'accent sur la nécessité de prévoir quele locataire évincé devrait faire connaître s'il entendait
user de son droit de priorité, à peine de forclusion .

MM. BQIVIN-CHAMPEAUZ et CARCASSOOTE déclarent qu'ils
maintiennent leur proposition et font observer qu'il serait
indispensable que l'acte extra-judiciaire ou la lettre recom-
mandée fasse mention du délai, à peine de nullité.

Le deuxième alinéa in fine pourrait être ainsi
rédigé : "...dans le délai d'un mois, à peine de forclusion,
s'ils entendent user de ce droit. Mention du délai devra être
faite à peine de nullité".

M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur cette
proposition.

La proposition est adoptée à l'unanimité.
Ainsi complété, l'article 8 bis est adopté.

Article 8 ter

"Les occupants d'un immeuble ne peuvent mettre
obstacle aux travaux tels que surélévation ou addition de
construction que le propriétaire se propose d'entreprendre
avec l'autorisation préalable du Ministre chargé de la Recons-
truction et de l'Urbanisme ou de son délégué et qui ont pour
objet d'augmenter la surface habitable, le nombre de logement
ou le confort de l'immeuble lorsque ces travaux ne renaent pas
inhabitable ce qui est nécessaire au logement de l'occupant
et de sa famille.



J. 30.6.48 r 7 F540
- 5 -

"Les occupants ne sont tenus d'évacuer que la partiedes locaux rend uÔ inhabitable par l'exécution des travauxet ce, jusqu'à l'achèvement desdits travaux.

"Si les travaux durent plus de quarante jours, le
loyer sera diminué à proportion du temps et de la partie dulocal dont ils auront été privés.

"Lorsque les travaux ont pour objet de diviser un
logement insuffisamment occupé, au sens des dispositions
prises en application de l'article 3 de l'ordonnance du 11
octobre 1945, l'occupant ne peut prétendre qu'à l'occupationdu nombre de pièces correspondant à ses besoins."

M. BOIinîî—CHAMPEÂUX pense qu'en accablant le pro-priétaire '
. de formalités et de délais, on tuera

tout désir d'amélioration.

M. Georges PEKNOT fait remarquer que cet article
reproduit les dispositions de l'article 1724 du Code civil.

M. CHAUMEL estime que, dans ce cas, l'article
8 ter est inutile.

M. LE PRESIDENT rappelle que le projet de loi a

également pour objet de codifier la matière.

M. Georges PERNQT fait observer que l'article 1724
du Gode civil ne vise que les réparations urgentes et non
les surélévations ou additions de constructions.

il* LE PRESIDENT signale, en outre, que l'occupant
ne peut mettre obstacle aux travaux d'amélioration (alinéa
premier). Il est donc intéressant de maintenir l'article.

M. de FELICE pense que le prix du loyer dans les
locaux aménagés étant limité par l'article 26 sexies, bien
peu de propriétaires auront l'idée d'engager des frais con-

sidérables pour l'amélioration de leur immeuble.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur l'ar-
ticle 8 ter.

L'article 8 ter est adopté à l'unanimité.

. ./..
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Article 9

"Le bénéfice du maintien dans les lieux n'est pas
non plus opposable au propriétaire qui veut reprendre tout
ou partie des cours, jardins ou terrains précédemment loués
nus comme accessoires d'un local d'habitation, pour cons-
truire des bâtiments à destination principale d"'habitation,
a la condition que la nouvelle construction ne rende pas
impossible la jouissance du logement existant.

"Le propriétaire notifiera aux occupants, avec un
préavis de six mois, son intention de construire un nouvel
immeuble dans les conditions prévues à l'alinéa précédent.

"Les travaux devront être commencés dans le délai
de six mois à compter du départ du dernier occupant.

"Dans ce cas, la valeur locative des lieux dont
l'occupant garde la jouissance pourra être réévaluée sur
les bases fixées par la présente loi".

M. LA PRESIDENT rappelle que, lors de l'examen offi-
deux de cet article (séance de commission du 28 mai 1948),
il avait été décidé d'en proposer la disjonction.

M. B 01VIN-CHAMPEAUX maintient la demande de dis-
jonction d'une disposition qui risque d'entraîner la dis-
parition des cours et jardins à l'intérieur des villes.

M. GHAUMEL fait observer que le texte vise également
les terrains.

M. Georges PERNOT reconnaît qu'il y aurait peut-être
un inconvénient a disjoindre l'ensemble. Il faudrait trouver
une autre rédaction.

Par ailleurs, il attire l'attention de ses collègues
sur les difficultés d'interprétation qui ne manqueront pas
de naître de l'expression : "à condition que la nouvelle
construction ne rende pas impossible la jouissance du loge-,
ment existant".

Que veut dire exactement le mot "impossible" ? Même
si la nouvelle construction masque complètement le logement,
la jouissance ne sera pas pour cela impossible.

M. LE PRESIDENT propose que l'article soit réservé

jusqu'à plus ample informé.

Cette suggestion est adoptée.

• »/ ».
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Article 10

"Il ne peut £tre renoncé au droit au maintien dansles lieux qu'après l'expiration du bail".

M. LE PRESIDENT consulte ses collègues.
L'article 10 est adopté sans observations.

Article 11

"Sous réserve des dispositions de l'article 3 bis,le maintien dans les lieux est un droit exclusivement per—sonnel non transmissible".

M. Georges PERNOT fait observer que la formule tra-
ditionnellement utilisée pour désigner un droit personnel
est la suivante : "droit exclusivement attaché à la personneIl propose, en conséquence, la rédaction suivante pour l'ar-
ticle :

"Sous réserve des dispositions de l'article 3 bis, le
maintien dans les lieux est un droit exclusivement attaché
à la personne et non transmissible".

L'article 11 ainsi modifié est adopté à l'unanimité.

M. LE PRESIDENT propose que la Commission examine
maintenant l'article 6 précédemment réservé.

Article 6

"N'ont pas droit au maintien dans les lieux les per-
sonnes définies aux articles 3, 3 bis, 3 bis A, 3 bis B et
3 ter ;

"1°) Qui ont fait ou feront l'objet d'une décision
judiciaire devenue définitive ayant prononcé leur expulsion,
soit par application du droit commun, soit pour l'une des
causes et aux conditions admises par la présente loi ; toute'
fois, lorsque la décision n'aura ordonné l'expulsion qu'en
raison de l'expiration du bail ou d'un précédent maintien
dans les lieux accordé par les lois antérieures, l'occupant
ne sera pas privé du droit au maintien dans les lieux ;
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"2°) Qui, sans motif légitime, n'ont pas occupé ef-
fectivement par elles-mêmes les locaux loués ou ne les ont
pas fait occuper par les personnes qui vivaient habituellement
avec elles et qui sont, soit membres de leur famille, soit à
leur charge. L'occupation doit avoir duré huit mois au cours
d'une année de location, à moins que la profession ou la
foncoion de l'occupant ne justifie une occupation d'une durée
moindre j

"3°) qui ont plusieurs habitations, sauf pour celle
constituant leur principal établissement, à moins qu'elles
ne justifient que leur fonction ou leur prof es si on "les v
oblige ;

"4°) qui occupent des locaux ayant fait l'objet,
soit d'une interdiction d'habiter prononcée en application
de l'article 12 de la loi du 15 février 1902 modifiée, soit
d'un arrêté de péril prescrivant, en vertu des articles 3 à
6 de la loi du 21 juin 1898, la réparation ou la démolition
de l'immeuble menaçant ruine dans lequel ces locaux sont
situés .

"Toutefois, lorsque l'interdiction n'a été édictée
qu'à titre temporaire ou si l'arrêté de péril visé à l'alinéa
précédent a été rapporté, les anciens occupants peuvent invoquer
les dispositions du présent chapitre pour rentrer en possession}

"5°) qui occupent des locaux situés dans des immeubles
acquis ou expropriés à la suite d'une déclaration d'utilité
publique, à charge par l'administration d'assurer le relogement
des locataires ou occupants expulsés ;

"6°) qui occupent des locaux de plaisance, pour
lesdita locaux j

'7°) qui, dans les communes visées aux articles 2 et
18 de l'ordonnance du 11 octobre 1945, ne remplissent pas les
conditions d'occupation suffisante fixées en application de
l'article 3 de ladite ordonnance.

"Cependant, si l'occupant loue une seule pièce et si

le nombre des autres pièces ne dépasse pas celui fixé en ap-

plication de l'article 3 de l'ordonnance du 11 octobre 1945,
l'occupation sera considérée, pour l'application du présent
paragraphe, comme suffisante. La diminution du nombre des

^ ^

occupants par .suite du décès de l'un d'eux ne sera considérée

comme effective qu'à l'èxpiration d'un délai d'un an « dater

de ce décès ;

• •/ • •
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8°) dont le titre d ' occupa,tion est 1'accessoiredu contrat de travail j

"9°) qui ont à leur disposition ou peuvent recou—
vrer, en exerçant leur droit de reprise un autre local
repondant à leurs besoins et à ceux des personnes membresde leur famille ou à leur charge, qui vivaient habituelle-ment avec elles depuis plus de six mois ;

"10°) qui,dans les stations balnéaires, climatiquesou thermales, classées ou en voie de classement, occupentdes locaux habituellement affectés avant le 2 septembre 1939à la location saisonnière ou occupés pendant la saison
par leur propriétaire.

Toutefois, lorsque l'occupant pourra justifierd'iune instance régulièrement engagée et suivie, il ne sera
contraint de quitter les lieux que lorsqu'il pourra prendre
effectivement possession dudit local."

Paragraphe 1er .

M. de FELICE fait observer que le début de cet
alinéa laisse supposer que des expulsions ont pu déjà être
prononcée en vertu de la loi étudiée.

Mme GIRAULT pense que l 'on a voulu éviter qu'un
jugement d'expulsion soit annulé alors qu'un jugement nou-
veau pourrait être rendu dans le même sens en vertu de la
loi nouvelle.

M. LE PRESIDENT propose que le paragraphe soit
réservé en attendant que M. de Félice ait obtenu toutes
informations utiles de M. Grimaud.

Cette suggestion est acceptée. Le paragraphe
est réservé.

Paragraphe 2°

M. de FELICE fait observer que,dans le texte ori-
ginaire de la Commission de la Justice de l'Assemblée Natio-
nale, il était prévu une occupation de huit mois " consécu -

tifs". Ce dernier mot a été supprimé à la suite de l'adoption
d '

un amendement de M. Minjoz.

M. Georges PERNOT reconnaît que, par_ suite de la

suppression du mot "consécutifs", il est quasi impossible

.. /.«
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d'apporter la preuve de la durée de l'occupation. On ne peutdemander aux concierges de tenir un registre où seraient
mentionnés, pour tous les locataires, les jours de présence
effective.

M. MAMMONAT fait remarquer que de nombreux apparte-ments ne sont occupés que quelques semaines au cours d'une
année. Il faudrait pouvoir les faire rentrer dans le circuit
général.

MM. Georges PERNOT et CHAUME! font observer que le
texte ne maintient dans les lieux que les occupants pouvant
exciper d'un motif légitime.

Ils pensent que* si l'on pouvait trouver une défini-
tion de "l'occupation effective", il serait alors possible de
disjoindre la seconde phrase du paragraphe.

M. LE PRESIDEFI consulte la Commission sur le point
de savoir si elle entend rétablir l'exigence de l'occupation
consécutive .

M. de FELICE se montre favorable à cette restriction.
Il met l'accent sur les difficultés de preuve qu

' entraînera.! t
l'adoption du texte de l'Assemblée Nationale. Si l'occupant
s'absente tantôt trois jours, tantôt quinze jours et cela
dix ou vingt fois au cours d'une année, comment sera-t-il pos-
sible de prouver que son occupation aura été inférieure à
huit mois.

M. COURRIERS se montre favorable à l'adoption pure
et simple du texte de l'Assemblée Nationale. Il craint que
l'exigence d'une occupation continue ne conduise à de nom-

breuses expulsions.

M. LE PRESIDENT pense que les craintes de M. Courriere
ne seraient plus justifiées si les tribunaux conservaient une

large possibilité d'interprétation et se montraient compré-
hensifs à l'égard des vieillards qui se rendent chez leurs

enfants, de^éialadea obligés de séjourner dans un sanatorium,
etc...

M. CHAUMEL met la Commission en garde contre le

danger de procéder à une énumération, forcément limitative.

M. Georges PERNOT propose que la seeonde ^phrase soit

rédigée comme suit : "l'occupation doit avoir dure huit mois

consécutifs au cours d'une année de location, à moins que la

profession ou tout autre motif légitime ne justifie une occu-

pation d'une durée moindre".

. */. •
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M. lii x ïïESIDEHÎ met aux voix celle rédaction.

Elle esl adoptée par douze voix contre trois el uneabstention a la suite d'un vote à mains levées.

M. LE PRESIDEES rappelle que, pour tenir compte desdécisions prises a l'article 3 bis, le membre de phrasesuivant doiu être supprime "...et qui sont soit maa.bres deleur famille, soit à leur charge".

D'autre part, les mots "sans motif légitime" figurantau début du paragraphe doivent être supprimés pour tenir
compte de l'adoption de la proposition^de M. Georges Pernot.

Avec ces modifications, le paragraphe 2° se trouve
être ainsi rédigé :

"qui n'ont pas occupé effectivement par elles-mêmes
les locaux loués ou ne les ont pas fait occuper par les
personnes qui vivaient habituellement en commun avec elles.
L'occupation doit avoir duré huit mois consécutifs au cours
d'une année de location, à moins que la profession de l'oc-
eupant ou tout autre motif légitime ne justifie une occupa-
tion d'une durée moindre".

Paragraphe 3 °

M. GHAUMEL pense qu'il y aurait lieu de prévoir une

exception en faveur de celui qui ayant, par exemple, deux
habitations loge, dans l'une d'elles, un sinistré.

M. Georges PERNOT fait observer qu'il s'agirait en

l'occurrence d'un maintien dans les lieux accordé^non pas
en fonction du locataire principal^mais eu égard à la situa-
tion d'un tiers ; le sinistré.

M. de FELICS fait observer que le sinistré, en ce

cas occupant de bonne foi, est protégé par la loi de même
que le loca.taire possesseur des deux habitations pour sa

résidence principale.

M. GHAUMEL reconnaît le bien-fondé des observations
de M. de Félice.

M. LE PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe 3° •

Il est adopté, à l'unanimité, dans la rédaction de
1 'Ass emblée Nationale.

. • /' « »
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Paragraphe 4°

M. MAMMONAT estime que l'administration doit as su-
rer le relogeaient des occupants d'immeubles menaçant ruine.

M. Georges PERNOT ne se montre pas de l'avis de
Mammonat. il s'agit, dit-il, de locaux qui menacent

ruine et ^si l'on subordonne le départ des occupants à la
nécessité du relogement par l'administration, de gravesaccidents ne manqueront pas de se produire. Pour réglercette question, il serait possible de faire entrer les loca
tairea évincés dans la catégorie des prioritaires prévue
par l'ordonnance du 11 octobre 194p.

, H. LE PHESIDENÎ reconnaît qu'il est impossible de
subordonner l'arrêté de péril à la faculté de relogement.
Mais ne serait-il pas possible de recommander - par une
mention expresse dans la loi - ce relogement à l'adminis-
tration.

M. Georges PERNOT précise qu'une loi n'a pas à
©dicter des recommandations.

M. CHAUMEL propose à M. I-xammonat que la question
soit posée à M. le Garde des Sceaux en séance publique.

M. î'iAMiiOHAÏ accepte cette proposition.

Le paragraphe 4° est adopté dans le texte de
l'Assemblée Nationale.

Paragraphe 3°

M. Georges PERNOT pense qu'il faudrait imposer à
l'administration l'obligation d'offrir un logement décent.

Il propose l'adjonction du membre de phrase^suivantà la suite du paragraphe "à la condition de mettre à la_
disposition de l'occupant un local répondant aux conditions
prévues par l'article 12".

Cette suggestion est acceptée. Ce paragraphe ainsi

complété est adopté à l'unanimité.

Paragraphe 6°

Ce paragraphe est adopté à l'unanimité dans la
rédaction de l'Assemblée Nationale.

*./ » •
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Paragraphe 7 °

M. LE PRESIDENT pense qu'il serait plus exact dedire "cependant, si l'occupant donne en location ou sous—location...", plutôt que "cependant, si l'occupant loue..."
Cette modification est adoptée à l'unanimité.
M. Georges PERNOT, d'autre part, trouve quelque peuétrange la demiere phrase du deuxième alinéa du pana,graphe"la diminution du nombre des occupants par suite du décèsde l'un d'eux ne sera considérée comme effective qu'à l'ex-piration d'un délai d'un an à dater de ce décès"."
S'il est un événement que l'on ne peut pas ne pas"considérer comme effectif", c'est bien le décès d'une"

personne, ajoute-t~il.

Il y aurait lieu de substituer aux mots "considérée
comme effective" les suivants "prise en considération".

Cette suggestion est adoptée.
Avec ces modifications, le paragraphe 7° est

adopté à l'unanimité.

Paragraphe 8°

Mme GIRAUÎiT trouve cette disposition extrêmement
dangereuse. De nombreuses personnes, dit-elle, vont être
expulsées sans possibilité de se reloger.

Elle propose de rédiger comme suit le paragraphe :

"dont le titre d'occupation est l'accessoire du contrat
de travail, lorsque ce contrat sera rompu à la suite d'une
faute grave".

M. COURRIERS reconnaît que la question est délicate.
Il est certain, dit-il, que des expulsions seront prononcées
Cependant, il est des cas où le local est nécessaire à
l'exercice de la profession et celui qui ne travaille plus
doit le céder à l'ouvrier qui le remplace dans son emploi.

M. Georges PERNOT estime qu'il n'y a pas lieu de
modifier le texte de l'Assemblée ^ationale.
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Tout d'abord, sur le plan juridique, il est difficilede concevoir que l'accessoire (titre d'occupation) peàfcs*subsister alors que le principal disparaît (contrat de
travail).

Ensuite, sur le plan pratique, il faut augmenterla production. Si les logements.^ i.s à la disposition des
ouvriers d'une usine par un patron sont occupés par des
gens qui ont cessé d'appartenir à son personnel, il est
certain que ceux qui travaillent seront obligés de résider
fort loin et cela se fera au détriment de la production.

M. MAIMONAI estime que cette expulsion possibleest un moyen de pression sur les ouvriers.

M. CHAUMEL fait observer que, s'il y a congédiement
abusif, la législation du travail permet l'octroi de dommages-intérêts.

Il fait remarquer lui aussi que souvent le local
est absolument nécessaire à l'exercice de la fonction. Il
cite l'exemple d'un éclusier mis à la. retraite. La présence
de son remplaçant est indispensable de jour et de nuit. Ce
local doit donc être mis à sa disposition et le retraité
partir.

M. LE PRESIDENT efemérsri-t- que l'on%fc une différence
entre la situation des occupants de locaux à la
bonne marche de l'entreprise et les autres.

'

M. Georges PEREOT précise que la tendance actuelle
de la jurisprudence, en cette matière, est conforme au texte
de l'Assemblée Nationale.

M. COURRIERS rappelle que, sur sa proposition, il a

été décidé que la loi serait applicable à l'ensemble du
territoire métropolitain. La portée de la proposition de
lime Girault serait considérable ; en particulier, dans
les petites communes rurales, il serait matériellement impos-
sible de loger les ouvriers agricoles et, partant, de faire
fonctionner l'exploitation si les locaux étaient occupés
par les anciens ouvriers congédiés.
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M. Georges PERNOT déplore que l'on pense toujoursà ceux qui sont en place et jamais aux candidats locatairesqui n*ont rien.

M. LE PRESIDENT rappelle sa suggestion ; établir
une différence entre les locaux indispensables au fonction-nement de l'entreprise et ceux qui ne le sont pas.

Il cite l'exemple de baraquements édifiés pour lesouvriers d'un barrage complètement isolé. Il est certain
que, dans ce cas, il ne saurait être question de loger desouvriers qui n'appartiennent plus à l'entreprise.

M. Georges PERNOT fait remarquer que cet exemple
expose une situation exceptionnelle. Dans la pratique, il
sera difficile de prouver que le local est absolument in-
dispensable au fonctionnement de l'entreprise.

M. LE PRESIDENT se demande si l'on ne pourrait pasaboutir à un texte transactionnel.

M. de PELICE estime qu'il faudrait une loi parti eu-
lière pour régler la question. Il propose la disjonctiondu paragraphe et le renvoi à un texte sur la législationdu travail.

M. Georges PERNOT signale à M. de Pélice que la
disjonction du paragraphe maintiendrait automatiquement
dans les lieux les personnes dont le contrat de travail
est expiré.

M. CHAUMEL propose que le paragraphe 8° soit réservé.

Il en est ainsi décidé.

Paragraphe 9 °

M. LE PRISIDENT signale que, pour tenir compte des
décisions prises à l'article 3 bis, les mots "membres de
leur famille ou à leur charge qui vivaient habituellement
avec elles depuis plus de six mois" doivent être remplacés
par les suivants "qui vivaient en commun avec elles".

Paragraphe 10°

M. Georges PERNOT demande à M. de Pélice, rapporteur
provisoire, de bien vouloir s'informer des détails de la
procédure de classement.

»./ • •
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fil ce qui concerne le second alinéa, dont il juge
que la place devrait être après le paragraphe 9°, il estime
nécessaire de fixer un délai pour l'introduction de l'ins-
tance et peut-être même pour son déroulement.

M. LE PRESIDENT fait observer que le déroulement
de l'instance ne dépendant pas de la volonoé du demandeur,
il est difficile de lui impartir un délai.

M. de FELICE pense que, en cas de négligence du
demandeur, la meilleure solution consisterait à faire jouer
l'action paulienne.

M. Georges PERNOT pense que l'on pourrait également
adopter la procédure de la question préjudicielle.

M. LE PRESIDENT propose que M. de Félice consulte,
sur ce point, M. Bodart, Directeur des Affaires civiles au

Ministère de la Justice»

En attendant,le paragraphe 10° serait réservé.

Cette proposition est adoptée.

La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance qui se tiendra cet après-midi à 15 heures.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président, ,

JV



gBBA
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel Willard, président

Deuxième séance du mercredi 30 juin 1948

La séance est ouverte à 15 heures 30

Présents : MM. AUSSEL, SOIVIN-CHAMPEAUX, BORDENEUVE,
CARCASSONNE, CHARLET, CHAUMEL, CHERRIER,
COURRIERE, de FELICE, FOURRE, GIAC0M0NI,
Mme GIRAULT, MM. LAURENTI, MAIRE, MAMMONAT,
MOLLE, Georges PERNOT, VITTORI, WILLARD.

Délégués : MM. AUSSEL, par M. SIMARD,
CARCASSONNE, par M. HAURIOU,
CHAUMEL, par M. FOURNIER,
COURRIERE, par M. LINVIELLE,
LAURENTI, par M. SABLE,
MAIRE, par M. CARLES,
MAMMONAT, par M. COLARDEAU,
MOLLE, par M. PIALOUX.

Suppléant : M. Philippe GERBER, de M. RAUSCH.

Absents ; MM. BERTHELOT, BARDON-DÀMARZID.

Ordre du jour

- Suite de l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948),
adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification

../« »
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et codification de la législation relative aux rapportsdes bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'ha-bitation ou à usage professionnel et instituant des alloca-tions de logement.

Compte-rendu

Loyers (suite)

M. WILLARD, président, invite ses collègues à
aborder l'étude du chapitre II (droit de reprise) du projetde loi (n° 609, année 1948), adopté par l'Assemblée Ratio-
nale, portant modification et codification de la législationrelative aux rapports des bailleurs et locataires ou occu-
pants de locaux d'habitation ou à usage professionnel et
instituant des allocations de logement.

Article 12

"Le droit au maintien dans les lieux cesse d'être
opposable au propriétaire de nationalité française qui
veut reprendre son immeuble pour l'habiter par lui-même ou
le faire habiter par son conjoint, ses ascendants ou ses
descendants ou par ceux de son conjoint, lorsqu'il met à
la disposition du locataire ou de l'occupant un local en
bon état d'habitation, remplissant des conditions d'hygiène
normales ou au moins égales à celles du local objet de la
reprise et correspondant à ses besoins familiaux et, le
cas échéant, professionnels, et à ses possibilités.

"Le propriétaire ne peut exercer le droit ouvert à
l'alinéa premier que pour des locaux correspondant aux be-
soins familiaux du bénéficiaire de la reprise, et, le cas

échéant, à ses besoins professionnels.

"Le propriétaire qui veut bénéficier de la disposi-
tion ci-dessus doit prévenir par acte extra judiciaire celui
dont il se propose de reprendre le local î ledit acte doit
indiquer à peine de nullité î

- le nom et l'adresse du propriétaire du local
offert.
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- l'emplacement de celui-ci,
- le nombre de pièces qu'il comporte,-le degré de confort,
- le loyer,
- le délai à l'expiration duquel il veut effectuer

la reprise et pendant lequel il peut être pris possessiondu local offert, délai qui ne peut être inférieur à trois
mois, s'il s'agit d'un occupant, ou au moins égal au délai
normal du congé s'il s'agit d'un locataire,

"Si,cfens le délai d'un mois à compter de la signi-fication de l'acte extra judiciaire, le locataire ou l'occu-
pant donne son acceptation écrite à la proposition qui lui
est faite, il doit remettre le local qu'il*occupe à la
disposition du propriétaire, au plus tard à la date fixée
pour la reprise dans l'acte extrajudiciaire prévu à l'alinéa
précédent.

"Si, dans le même délai d'un mois, le locataire ou
l'occupant refuse ou ne fait pas connaître sa décision, le
propriétaire l'assigne, suivant la procédure prévue au
chapitre V du présent titre et, sous réserve des dispositions
suivantes, aux fins de nomination d'un expert.

"Ledit expert, qui peut être saisi sur minute et
avant enregistrement, a pour mission de visiter les locaux
offerts, de dire s'ils remplissent les conditions d'hygiène
prévues au premier alinéa, et sont susceptibles de satis-
faire aux besoins familiaux, et le cas échéant profession-
nels, du locataire ou de l'occupant, de vérifier enfin si
les possibilités de ce dernier lui permettent d'en supporter
les charges.

"Il doit déposer son rapport dans la quinzaine du
jour où l'expédition de la sentence lui a été remise, Eaute
par lui de ce faire, il est de plein droit dessaisi et le
juge doit pourvoir d'office à son remplacement par nouvelle
ordonnance rendue dans les quarante-huit heures suivant
1'expiration dudit d élai.

"Dans les quarante-huit heures qui suivent le

dépêt de ce rapport, les parties en sont informées par le

greffier par lettre recommandée avec accusé de réception
comportant convocation pour la plus prochaine audience
utile."
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il. GIACOhOÏÏI attire l'attention de la Commia e ionsur l'expression suivante contenue dans le premier alinéa :"«..remplissant des conditions d'hygiène normales ou aumoins égalés a celles du local objet de la reprise#.."
Il pense qu'il conviendrait de remplacer le mot"égales" par le mot "équivalentes" car le plus petit détailpourrait faire que les conditions ne seraient pas au moins"égales".

il. de F2LICE se rallie à la proposition de M. Gia-comoni dont l'adoption permettra d'écarter de nombreusesdifficultés d'interprétation.

La proposition de M. Gia comoni mise aux voix est
adoptée à l'unanimité.

M. LE PPdSIIEïTT fait remarquer que le relogementne paraît pas devoir être obligatoirement fait dans la,m&me commune. S'agit-il là d'un oubli ou d'une volontédéterminée ?

M. BOIVIN-CHidiPEÀUX estime que cet article auratrès rarement l'occasion de jouer. Une condition supplé-mentaire mise à l'exercice du droit de reprise le rendra
totalement inapplicable.

h. LE PHESIDUÏl propose que le relogement se fasse
au moins dans la même agglomération.

M. CHAUMEL rappelle que la loi du 30 juillet 1947
prévoyait déjà cette possibilité de reprise. Bien que le
tèxte de juillet fût plus souple que celui de la loi nou-
velle, l'orateur n'a pas connu un seul cas d'application.

M. MOLLE fait observer que l'on ne doit pas trop
entrer dans le détail et laisser aux tribunaux le soin
d'apprécier si le nouveau local correspond ou non aux
besoins familiaux et aux possibilités de l'intéressé.

Il est certain que, ai le^local offert est trop
éloigné, il ne correspondra pas à ces besoins.

m. B01YIN-GHAMPEAUX croit que l'on pourrait augmen-
ter les chances de réussite du relogement en parlant "des
intérêts familiaux" à la place'des besoins familiaux".

M. Georges PERNOT propose demettre aux voix le
texte de l'alinéa 1er dans la rédaction de I^àsfemblee ■-•a-

tionale, sauf la modification ci-dessus adoptée ("égales
remplacé par "équivalentes").
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L'alinéa est adopté par quatorze voix contre dixà la suite d'un vote à mains levées.

Le second alinéa est adopté à l'unanimité.
M. FOURRE pense qu'une disposition devrait faireallusion aux frais de déménagement.
M. Georges PERNOT se demande ce qu'il faut entendrepar degre de confort.

Par ailleurs, il attire l'attention de ses collèguessur l'alinéa 9 ainsi conçu :

le délai à l'expiration duquel il veut effectuerla reprise et pendant lequel il peut être pris possessiondu local offert, délai qui ne peut être inférieur à troismois s'il s'agit d'un occupant, ou au moins égal au délai
normal du congé, s'il s'agit d'ion locataire".

Il s'étonne que l'on semble prévoir la possibilitéd'expulsion d'un locataire dont le bail est eijèours.
M. de FELICE estime que, Sur ce dernier point, il

ne peut y avoir de doute ; la reprise ne peut être effectuée
qu'à l'expiration du bail.

Les alinéas 3 à 12 inclus sont adoptés.
M. Georges PERFOT, en ce qui concerne l'avant-

dernier alinéa, fait remarquer :

1°) qu'il convient de remplacer les mots "où l'ex-
pédition de la sentence lui a été remise", par les mots
"où il a été saisi". En effet, aux termes de l'alinéa 12,
l'expert peut être saisi sur minute et avant enregistre-
ment;

2°) qu'il y a lieu de prévoir la faculté pour le
juge d'accorder ion délai supplémentaire à l'expert pour
déposer son rapport. En effet, lorsque l'expert est dessaisi
la procédure est à recommencer, il n'y a pas là d'avantage.

M. LE PRESIDENT consulte la Commission sur les
propositions de M. Georges Pernot.

Elles sont adoptées à l'unanimité dans leur prin-
cipe, M. de Félice étant chargé de rechercher une nouvelle
rédaction de l'alinéa.
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Ce dernier alinéa est adopté.
L'ensemble de l'article 12 est adopté.

Article 13

"Le droit au maintien dans les lieux n'est pasopposable au propriétaire de nationalité française qui veutreprendre son immeuble pour l'habiter par lui-même ou lefaire habiter par son conjoint, ses ascendants, ses descen-dants ou par ceux de son conjoint et qui justifie que lebénéficiaire de la reprise ne dispose pas d'une habitationcorrespondant a ses besoins normaux et à ceux des membres de
sa famille vivant habituellement ou domiciliés avec lui.

"Lorsque l'immeuble a été acquis à titre onéreux,ce droit de reprise ne peut être exercé que si l'acte d'acqui-sition a date certaine, ou bien avant le 2 septembre 1939,ou bien plus de dix ans avant l'exercice de ce droit. Néan-
moins, le propriétaire d'un immeuble acquis depuis plus de
quatre ans peut être autorisé par justice à exercer le droit
de reprise s'il établit que son acquisition n'a été faite
que pour se loger ou pour satisfaire un intérêt familial
légitime à l'exclusion de toute idée de spéculation.

"Le propriétaire qui veut bénéficier du droit
de reprise doit prévenir, suivant les usages locaux et au
moins six mois à l'avance, par acte extrajudiciaire, le
locataire ou l'occupant dont il se propose de reprendre le
local ; ledit acte doit, à peine de nullité :

- indiquer que le droit de reprise est exercé
en vertu du présent article,

- préciser la date et le mode d'acquisition de
l'immeuble,

- faire connaître le nom et l'adresse du pro-
priétaire qui loge le bénéficiaire ainsi que l'emplacement
et le nombre de pièces du local occupé par ce dernier.

"Le bénéficiaire du droit de reprise prévu au

présent article est tenu de mettre à la disposition du
locataire ou de l'occupant dont.il reprend le local, le^logement qui, le cas échéant, pourrait être rendu vacant,
par l'exercice de ce droit, lorsque ce logement est situe
dans la même agglomération que l'immeuble, objet de la
reprise.
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"Le propriétaire de ce logement ne peut s'yopposer s'il en a été préalablement informé, sauf pour luià"exciper de motifs sérieux et légitimes.
"Le juge doit toujours apprécier les contesta-tiens qui lui sont soumises au jour de la signification del'acte extrajudiciaire".

i-i. GrIACOMONI voudrait que les délais prévus andeuxième alinéa fussent ramenés de dix ans à cinq'ans et dequatre ans à deux ans.

M. LE PRESIDENT fait observer que la fixationd'un délai est toujours arbitraire.

ti. GHÀUMEL s'élève contre la présomption despéculation qui figure, au deuxième alinéa, à l'encontredes propriétaires de maisons acquises entre 1939 et 1944. Ilprend l'exemple d'un prisonnier rentré de captivité en 1945qui ne peut actuellement reprendre un immeuble acheté à sonretour pour loger sa famille.

ii. Georges PERÏTOT se demande qui devra supporterle fardeau de la preuve de la spéculation.
D'autre part, il pose la question de savoir sile terme "immeubles" comprend les appartements.
lime GIRAULT trouve extrêmement dangereux cet

article prévoyant le droit de reprise sans obligation de
relogement.

Elle en propose la disjonction.
M. CHAUÎ1EL estime que l'article 13 est un article

fondamental du projet de loi. Il est destiné à contrebalancerles avantages nombreux accordés au locataire. S'il est dis-
joint, la situation de la propriété bâtie tombera car la
volonté de construire ne trouvera, plus aucun moteur mais
beaucoup de freins j la seule solution sera alors la natio-
nalisation du logement.

L'orateur, en concluant, s'oppose à la disjonc-tion de l'a,rticle 13*

M. CARCASSQNEE se montre favorable à la dis-
jonction.

«••/»•»
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EL. de FELICE fait observer que, en matière dereprise, l'abus de droit est très sévèrement puni (article44 du projet) . Il y a donc tout lieu de penser eue l'article13 ne s'appliquera qu'à juste raison.

M. MOLLE déclare également qu'il ne faut pasexagérer la portée de cet article.

M. LE PRESIDENT met aux voix la proposition de
Mme Girault.

Cette proposition est repoussée et l'alinéa
premier adopté par treize voix contre onze à la suite d'un
vote à mains levées.

M. MAMMONAT soutient un amendement tendant à
préciser, au second alinéa, que le droit de reprise ne
pourra être exercé qu'une seule fois.

M. Philippe GERBER demande à M. Mammonat ce qu'ilentend dire quand il parle de limiter à une seule fois le
droit de reprise.

M. MAMMONAT précise qu'il s'agit de ne permettrela reprise que d'ion seul appartement par famille de proprié-
taires.

M. BOIVIN-CHAMPEAU X déclare que, si l'on veut
encourager la construction, il faut tout de même accorder
quelques droits aux propriétaires .

M. LE PRESIDENT met aux voix l'amendement de
M. Mammonat.

Par treize voix contre onze, à la suite d'un vote
à mains levées, cet amendement est repoussé.

M. MAMMONAT soutient un second amendement tendant
à rédiger comme suit le début de la seconde phrase de l'a-
linéa 2 : "Néanmoins, le propriétaire d'un seul appartement
ou d'un immeuble ne comprenant qu'un seul appartement acquis
depuis plus de quatre ans... (le reste sans changement)".

M. LE PRESIDENT met aux voix le second amende-
ment de M. Mammonat.

Cet amendement est repoussé par treize voix
contre onze à la suite d'un vote à mains levées.

M. CHANMEL demande que ne soit pas maintenue la

» # •/* t •
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présomption de spéculation figurant à l'alinéa 2. Il veutque la preuve soit à la cnarge du demandeur et que soientsupprimées toutes les conditions de dates et de délais,en ce qui concerne l'acquisition.
M. Georges PERNOT fait observer que la propositionde M. Chaumel conduit au renversement du fardeau de"la

preuve,

11. CHAUMEL signale, à l'appui de son argumentation,que le texte de l'Assemblée Nationale oblige à faire une
preuve négative, ce qui est difficile»

M,, de FELICE pense qu'il est encore plus difficilede démontrer le but spéculatif d'une acquisition.
M. LE PRiiSIDiNî fait observer que, lors des débats

qui se sont déroulés sur ce point à l'Assemblée Nationale,tous les orateurs ont été partisans du maintien des condi-
tions de délai.

IL» Georges PERNOT, considérant l'intérêt familial,s'oppose à l'amendement de M» Chaumel.

M. CHAUMEL déclare qu'il retire son amendement.
Cependant, il propose que le second délai visé soit ramené
de quatre ans à deux ans.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX se montre favorable à la
proposition de M. Chaumel de réduire le délai de quatre
ans qui n'a aucun fondement juridique puisque la reprise
est exclue s'il y a eu idée de spéculation.

M. LE PRISILENT met aux voix la proposition de
11* Chaumel.

Par douze voix contre douze, à la suite d'un vote
à mains levées, la proposition est rejetée.

Les alinéas 2 à 6 inclus sont adoptés.

Mme GIRAULT propose que, au septième alinéa, soient
supprimés les mots : "lorsque ce logement est situé dans la
même agglomération que l'immeuble, objet de la reprise".

En effet, si le locataire évincé se déclare disposé
à accepter le local qu'occupe le bénéficiaire de la reprise,
pourquoi le lui refuser ?
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JDe uou u es façons, il n'est pas question ici derelogement, ^ue le locataire évincé ait à sa dispositionune autre habitation ou non, le droit de reprise s'exercera.
Cette proposition est acceptée à l'unanimité.

M. de FELICE juge que signification doit être
iaite.au propriétaire du local occupé par le bénéficiairede la reprise.de l'acte extra judiciaire dont il est
question.

M. Georges P1RN0T pense que chaque fois qu'untiers est intéressé à une affaire, on doit lui donner le
droit d'intervenir à l'instance.

M. LE PRiSIDEET propose de réserver la question
en demandant l'avis de la Chancellerie.

Cette suggestion est acceptée. En conséquence,
les trois derniers alinéas de l'article 13 sont réservés.

Article 13 bis

"Le droit au maintien dans les lieux n'est pas
opposable au propriétaire de nationalité française qui
veut reprendre son immeuble pour l'habiter par lui-même
lorsqu'il appartient à l'une des catégories suivantes :

"1°) Chefs de famille ayant plus de trois enfants
vivant avec eux ou à leur charge j

"2°) Mariés depuis moins d'un an ;

"3°) Fonctionnaires, agents, .ouvriers ou employés
mutés ou ayant été mutés pour les besoins du service
lorsque l'immeuble objet de la reprise se trouve dans
l'agglomération où ils sont appelés à exercer leur fonc-
tion ou dans une commune située dans un rayon de vingt
kilomètres.

"Ces dispositions s 'appliquent également ^aux
fonctionnaires, agents, ouvriers ou employés mutes ou

ayant été mutés pour les besoins du service, lorsque
l'immeuble objet de la reprise est situe dans l'agglome—
ration où ils habitaient avant la mutation eu seulement

après la cessation du service ayant motivé la mutation ;
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^ ) ~oncoionnaires , agents, ouvriers ou employésjus tifiant avoir ete ou être admis à la retraite ;
5 ) fonctionnaires, agents, ouvriers ou employésayant eix activement occupe pendant deux années consécutivesle logement mis a leur disposition par l'administrationon . entreprise dont ils dépendent, qui justifient avoircessé ou cesser leur fonction pour une cause indépendantede leur volonté ;

^
"6°) Personnes agees de plus de soixante-cinqans a condition de justifier d'une activité professionnellde quinze années au moins ;

"7°) Veuves âgées de plus de soixante-cinq ansa condition- que le mariage ait été célébré cinq ans aumoins avant le décès du mari ;

"8°) Français ayant exercé leurs fonctions ouleur activité professionnelle hors de la France métropo-litaine pendant cinq ans au moins et rejoignant la métro-pôle : ce délai ne sera pas imposé au propriétaire quirejoint la métropole pour un cas grave et indépendantde sa volonté j

"9°) Sinistrés, réfugiés, prisonniers ou déportés,ayant perdu-1'usage de leur habitation, locataires ou oc-
cu.pants évincés en application de l'article 13 et du
présent article j

"10°) Personnes qui occupent des locaux ayantfait l'objet, soit d'une interdiction d'habiter prononcée
en application de l'article 12 de la loi du 15 février
1902 modifiée, soit d'un arrêté de péril prescrivant, en
vertu des articles 3 à 6 de la loi du 21 juin 1898, la
réparation ou la démolition de l'immeuble menaçant ruine
dans lequel ils sont situés, ou qui occupent des locaux
situés dans des immeubles acquis ou expropriés à la suite
d'une déclaration d'utilité publique.

"Cependant, aucun de ces bénéficiaires ne peut
exercer ce droit de reprise sur un logement s'il est pro-
priétaire, dans la même agglomération, d'un autre local
libre de tout locataire ou occupant ët correspondant à
ses besoins et à ceux de sa famille.

"Le bénéficiaire du droit de reprise prévu au

présent article, qui n'est pas logé par l'administration
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ou l'entreprise dont il dépend, est tenu de mettre à ladisposition du locataire ou de l'occupant dont il reprendle local, le logement qui, le cas échéant, pourrait êtrerendu vacant par l'exercice de ce droit, lorsaue ce loge-ment est situé dans la même agglomération que l'immeubleoojet de la reprise, le propriétaire de ce logement ne
peut s'y opposer s 'il en a été préalablement informé, sauf
pour lui à exciper de motifs sérieux et légitimes.

"Le propriétaire doit prévenir, suivant les usageslocaux et au moins six mois à l'avance, par acte extraju-diciaire, le locataire ou l'occupant dont il se propose de
reprendre le local ; ledit acte doit, à peine de nullité :

- indiquer que le droit de reprise est exercé
en vertu du présent article,

- préciser la catégorie dans laquelle se trouve
le propriétaire,

- fournir toutes indications utiles permettant
au locataire de vérifier le bien fondé de la demande.

"le juge doit toujours apprécier les contesta-
tions qui lui sont soumises au jour de la signification
de l'acte extrajudiciaire"•

M. 11 PH1SIMT fait observer qu 'il s fegit ici
d'accorder un droit de reprise à certaines catégories
privilégiées de propriétaires sans aucune œntre-partie.

Il propose que les propriétaires appartenant aux

catégories visées ne puissent exercer leur droit de re-

prise que si le locataire n'appartient pas lui-même à
l'une de ces catégories.

M. MATÉE fait observer que l'article 6 de la loi
du 1er avril 1926 (modifiée par la loi du 30 juin 1929)
avait- déjà créé des catégories de privilégiés quant au

droit de reprise. Mais ce même article prévoyait une

hiérarchie dans les privilèges et, à égalité de priorité,
le droit du propriétaire prévalait sur le droit du loca-

taire, ce qui est normal.
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„ _ yr la_ proposition de h. le Préaident aboutit
a la aolu oion inverse : parmi les privilégiés, le loca-taire sera préféré au propriétaire puisqu'il sera main-tenu dans les lieux.

.H° OE pense que, à égalité de privilège,1® :.jj- if taire doit avoir le pas sur le loca.ta.ire» Ce—pendant, il croit difficile d'établir une hiérarchieà travers les catégories.

Mi. BOIVIE-CHAKPEâïïX et Georges PERÏÏOT se mon-trent iavorables a l'établissement d'un rang dans les
privilèges conformément à l'article 6 de la loi de 1926.

M. GIACQMOïïI se montre favorable à la proposi-tion de M.» le Président.

M. CHAUI'IEL pense que cette proposition, si elle
était adoptée, porterait un coup fatal à l'effort pourla réduction de la crise du logement.

M. LE PRESIDENT met sa proposition aux voix.

Elle est adoptée pan quinze voix contre treize,
à la suite d'un vote à mains levées.

En conséquence, le premier alinéa de l'article
13 bis est complété par la disposition suivante :"...à
moins que le locataire n'appartienne lui-même à 'une
de ces catégories

M. Georges PERNOT demande que h. le Rapporteur,
dans son exposé des motifs, veuille bien faire une allu-
si on à l'influence des conventions diplomatiques sur la
loi des loyers.

La prochaine séance est fixée à demain matin,
jeudi 1er juillet 1948, à 9 heures 30.

La séance est levée à 18 heures 30.

dent, y
a
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LIBERTÉ - ÉGALITÉ . FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,
CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel Willard, président

Première séance du jeudi 1er juillet 1948

La séance est ouverte à 9 heures 35

Présents : MM. AUSSEL, BOIVIN-CHAMPEAUX, BORDENECJVE, CAR CAS-
SONNE, CHERRIER, de FELICE, FOURRE, GIACOMONI,
Mme GIRAULT, MM. LAURENT!, MAIRE, MAMMONAT,
MOLLE, Georges PERNOT, SIMARD, VITTORI, WILLARD.

Délégués : MM.. AUSSEL, par M. CHAUMEL ;
CARCASSONNE, par M. COURRIERE ;
MAMMONAT, par M. SABLE ;
MOLLE, par M. PIALOUX.

Suppléant : M. Philippe GERBER, de M. RAU5CH.

Absents : MM. BARBON-DA fARZID, BERTHELOT, CARLES, CHARLET,
COLARDEAU, FOURNIER, HAURIOU, MINVIELLE,

Ordre du jour

I - Nomination du rapporteur pour la proposition de loi (n° 625,
année^l948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à
compléter l'article 2102 du Code civil relatif au privilège
du bailleur.

e • • / o • •
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II - Rapports de M. Gar cas sonne sur :

a) la proposition de loi (n° 418, année 1948),
adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier
l'article 4 de la, loi n° 46-1908 du 31 août 1946, ayant
pour objet une enquête sur les événements survenus en
France de 1933 à 1945 J

b) le projet de loi (n° 380, année 1948), adopté
par l'Assemblée Nationale, portant relèvement des frais
de poste perçus dans les procédures pénales.

III - Suite de l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948),
adopté par l'Assemblée Na,tionale, portant modification
et codification de la législation relative aux rapporta
des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habi-
tation ou à usage professionnel et instituant des allo-
cations de logement.

Compte-rendu

Privilège du bailleur

M. narcei WIILARD, président, invite ses collé-
gues à désigner le rapporteur de la proposition de loi
(n° 625, année 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale,
tendant à compléter l'article 2102 du Code civil, relatif
au privilège du bailleur.

lu. Molle est désigné à l'unanimité,

o

0 .
o

mquèite sur les événements survenus en -

France de 1933 à 1945

M. IL PRiSIDENT prie lu. Carcassonne, rapporteur,
de bien vouloir donner lecture de son projet de rappo:rt
sur la proposition de loi (n° 418, année 1948), adoptée
par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier i'article 4
de la loi n° 46-1908 du 31 août 1946 ayant pour objet une

enquite sur les événements survenus en France de 1933 à

1945.

• •>/ • •
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M. CaHuASSOME , rapporteur, donne lecture de son proietde rapport dont les conclusions sont uvora'bles s l'adoptiondu texte de l'Assemblée lationale.

; . 30IVU-U u. PEAUX. pense que des conseillais de la Ré-publique "Svisient etre appelés s, faire partfe de la commission,instituée à l'effet d-'enquêter.
M. Georges p .Ri ;T s'étonne, en effet, que, pu so,u luCommi -sion comprend quarante-huit .libres "parlementaires"il n'oit pas été fait appel au Conseil de la République.
Gela vient sans doute de ce que la Commission d'enquête

a vu le jour avmt même que n'existe le Conseil de L; Répu-clique. Mais il est temps encore de combléi cette lacune enévitant toutefois que cal. n'entraîne le départ de mer.ores
; ctueliement en exercice.

fe. BGIViw - OHAi i-AAU L propose que le nombre des p-rlamen-taires composent ladite commic- sion soit porté à c.inqu- ate -

quatre dont douze Conseillers de la République.
Cette proposition est adoptée, lés commissaires communiste

s'abstenant dans le vote.

C

0 0

Frais de posté dans les procédures pénalés

M. LE PRESIDEE! demande à M. Car-cas sonne de bien vouloir
donner lecture de son projet de rapport sur le projet de loi
(n° 380, année 1948), adopté par l'Assembles :P tio-.iale, portant
relèvement des frais de poste perçus dans les procédures pé-
nules.

M. CAECAôSOHÉE, rapportsur, donne lecture de son projetde rapport favorable à l'adoption du texte de l'Assemblée
Nationale.

Le rapport est :pprouvé à l'unanimité.
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Loyera -(suite)

M. Ln PRiSIDEETÏ invite ses collègues à pour—suivre 1 examen du projet de loi (n° 609, année 1948),adopté par 1" As s emblée
_
Nationale, portant modification etcodification de la législation relative aux rapports desbailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitationou a usage professionnel et instituant des allocations delogement.

Article 13 bis

"Le droit au maintien dans les lieux n'est pasopposable au propriétaire de nationalité française quiveut reprendre son immeuble pour l'habiter par lui-même
lorsqu'il appartient à l'une des catégories suivantes :

"1°- Chefs de famille ayant plus de trois en-fants vivant avec eux ou à leur charge.

"2° — Mariés depuis moins d'un an.

"3o_ Fonctionnaires, agents, ouvriers ou employésmutés ou ayant été mutés pour les besoins du service lors-
que l'immeuble objet de la reprise se trouve dans l'agglo-mération où ils sont appelés à exercer leur fonction ou
dans ®e commune située dans un rayon de vingt kilomètres.

"Ces dispositions s'appliquent également aux
fonctionnaires, agents, ouvriers ou employés mutés ou

ayant été mutés pour les besoins du service, lorsque l'im-
meuble objet de 1a, reprise est situé dans l'agglomérationoù ils habitaient avant la mutation et seulement après la
cessation du service ayant motivé la mutation.

"4°- Fonctionnaires, agents, ouvriers ou employés,
justifiant avoir été ou être admis à la retraite.

"5°- Fonctionnaires, agents, ouvriers ou employés,
ayant effectivement occupé pendant deux années consécutives
le logement mis à leur disposition par l'administration ou

l'entreprise dent ils dépendant, qui justifient avoir cessé
ou cesser leur fonction pour une cause indépendante de leur
volonté.

"6°- Personnes âgées de plus de soixante-cinq
ans à condition de justifier d'une activité professionnelle
de quinze années au moins.

e- ♦/ * 0
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"7 e
- veuves âgéea de plus de aoixante-einq ans àcondition que le mariage ait été célébré cinq ans au' moinsavant le deoea du mari.

"8°— Français ayant exercé leurs fonctions ou leuraccivifce professionnelles hors de la France métropolitainependant cinq ans au moins et rejoignant la métropole : cedélai ne sera, pas imposé au propriétaire qui rejoint lamétropole pour un cas grave et indépendant de sa, volonté.

"9°- Sinistrés, réfugiés, prisonniers ou déportés,ayant perdu l'usage de leur habitation, locataires ou occu-
pants évincés en application de l'article 13 et du présentarticle.

"10°- Personnes qui occupent des locaux ayant fait
l'objet, soit d'une interdiction d'habiter prononcée en
application de l'article 12 de la loi du I5février 1902
modifiée, soit d'un arrêté de péril prescrivant, en vertu
des articles 3 à 6 de la loi du 21 juin 1898, la réparation
ou la démolition de l'immeuble menaçant ruine dans lequelils sont situés, ou qui occupent des locaux situés dans des
immeubles acquis ou expropriés à la suite d 'une déclaration
d'utilité publique.

"Cependant, aucun de ces bénéficiaires ne peut
exercer ce droit de reprise sur un logement s'il est pro-
priétaire, dans la même agglomération, d'un autre local
libre de tout locataire ou occupant et correspondant à ses
besoins et à ceux de sa famille.

"le bénéficiaire du droit de reprise prévu au pré-
sent article, qui n'est pas logé par l'administration ou

l'entreprise dont il dépend, est tenu de mettre à la dispo-
sition du locataire ou de l'occupant dont il reprend le local,
le logement qui, le cas échéant, pourrait être rendu vacant
par l'exercice de ce droit, lorsque ce logement est situé
dans la même agglomération que l'immeuble objet de la reprise,
le propriétaire de ce logement ne peut s'y opposer s'il en
a été préalablement informé, sauf pour lui à exciper de motifs
sérieux et légitimes.

"le propriétaire doit prévenir, suivant les usages
locaux et au moins six mois à l'avance, par acte extrajudi-
claire, le locataire ou l'occupant dont il se propose de
reprendre le local ; ledit acte doit, à peine de nullité :

- indiquer que le droit de reprise est exercé en

vertu du présent article ;



~~ -~J écis ei la. cal©gori e dans laquelle se trouvele propriétaire ;

.

J-° ^rnir toutes indications utiles permettant aulocataire de vérifier le bien fondé de la demande»

t' e dôi u toujours apprécier les contestationsqui lui s ont; soumises au jour de la signification de l'acteextrajudiciair e,"

Alinéas 1, 2, 3 et 4.

Ces alinéas sont adoptés.

Alinéa 5.

il. Georges PERNQT voudrait être éclairé sur uneexpression qui lui paraît singulièrement obscure : "...etseulement après la cessation du service ayant motivé lamutation" .

^M. LI PRESIDENT rappelle les déclarations faites surce point à l'Assemblée Nationale par M. Claudius Petit, aucours de la séance du 4 juin 1948.

'auteur de l'amendement a voulu que le droit dereprise pût^ être exercé par un propriétaire (fonctionnaire,agent, ouvrier ou employé) qui, après avoir été muté ou avoirvu son service supprimé ou son entreprise fermée, entend re-venir dans l'agglomération qu'il avait quittée pour les besoinsde son emploi.

M. Philippe GERBER déclare ne pas voir exactement
oe que cet alinéa apporte de nouveau par rapport au précédent.

M. xlàiiiONAI croit pouvoir donner une explicationvalable : il s 'agirait non pas de la suppression d'un service
entier ou de la fermeture d'une entreprise dans sa totalité,mais de la cessation des activités d'un individu déterminé
au sein de ce service ou de cette entreprise.

M. Georges PERNOT propose, en conséquence, d 'amélio-
ner la rédaction de l'alinéa qui serait ainsi libellé :
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.

s dispositions s'appliquent également aux fonc-
oionnsnres, agents, ouvriers ou employés mutés ou ayant étémutes pour les besoins du service, lorsque l'ir/imeuble objetde la reprise est situé dans l'agglomération où ils habitarent
avan j la mu us. oi on •

^

An ce cas, le droit de reprise ne pourraetre exercé qu'auprès la cessation de service résultant de la
mutation".

L'alinéa 5 ainsi modifié est adopté.

Alinéas 6 et 7.

Ces alinéas sont adoptés»

Alinéa 8.

H. 7ITT0RI pense que les vieillards sont déjàsusceptibles d'être_ protégés par les dispositions des arti-
cles 12 et 13. On risque, en étendant ainsi les catégoriesprotégées, d'agir contre ceux-là m£me que l'on veut défendre.

H. MAIRE demande à la Commission de bien vouloir
abaisser l'âge requis à soixante ans pour les personnes in-
iirmes. Il suggère, pour l'alinéa 8, la nouvelle rédaction
suivante :

"6e
- Personnes âgées de plus de soixante-cinq ans

à condition de justifier d'une activité professionnelle de
quinze années au moins ; cet âge sera, ramené à soixante ans
si elles peuvent en outre justifier de leur inaptitude au
travail telle qu'elle est prévue par l'ordonnance du 12 fé-
vrier 1945."

L'alinéa 8 est adopté dans cette rédaction.

Alinéa 9.

M» B0I7IN-CiiAïîPlAUX estime inique cette mesure
de faveur ou trop partielle ou injustifiée, en raison de
l'existence d'autres catégories de veuves au moins aussi
intéressantes : veuves de fusillés et de déportés, par
exemple.
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i;-i. Georges PERFOI propose même cîe substituer pure—
ment se simplement ces catégories s, celle envisagée par
1 ' As s emb 1 é e Hati ona.1e.

M. Lui PEESIDEHT hésiterait à approuver cette sup-
pression.

M. 30I7IH-OHâI .1 EAUX suggère donc pour l'alinéa 9
la rédaction suivante :

"7°- Veuves âgées de plus de soixante-cinq ans,àcondition que le mariage ait été célébré cinq ans au moins
avant le décès, du mari : veuves de guerre, veuves de fusillés
ou de déportés, quel que soit leur âge."

l'alinéa 9 ainsi amendé est adopté.

ATLinéa 10

Cet alinéa est adopté.

Alinéa. 11.

M. GTACOnOHT demande que l'on intègre à cette caté-
gorie les anciens combattants.

14-* VISTOHI, BOrVIN-OHAIiPEAÏÏX et -1AL410Ï1AT estiment
qu'une telle disposition donnerait une extension par trop
grande au nombre des personnes protégées.

M. MAMMOHAT pense que l'on pourrait pourtant men-
tionner les mutilés au taux d'invalidité de 80 Il propose
donc la rédaction suivante pour l'alinéa :

"9 e
- Sinistrés, réfugiés, prisonniers, déportés au

taux d'invalidité de 80 fo au moins, a-yant perdu l'usage de
leur habitation, locataires ou occupants évincés en applica-
tion de l'article 13 et du présent article".

Cette proposition est acceptée.

lu. mCLIE demande ce qu'il faut exactement entendre
par l'expression : "...ayant perdu l'usage de- leur habitation"
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Pour cette raison, l'alinéa 11 est réservé.

Alinéas 12 et 13.

Ges alinéas sont adoptés en première lecture.

Alinéa 14.

^
il» ni PRESIDE! 1 rappelle la discussion précédente

a propos des trois derniers alinéas de l'article 13. Il yaurait sans doute lieu de supprimer, comme au quatrièmeal-inea de cet article 13 i la formule : "...lorsque ce loge-
ment est situé dans la mime agglomération que l'immeuble
objet de la reprise".

l'alinéa 14 est réservé dans les marnes conditions
que les trois derniers alinéas de l'article 13.

Alinéa 15.

i-l. Georges PERRGT demande ce qu'il faut entendre
par les "indications utiles permettant de vérifier le bien-
fondé de la demande".

lu BOIVXîî-CHAIfPlAUZ pense qu'il ne peut s'agir quedes pièces justifiant l'appartenance du propriétaire à l'une
des catégories protégées.

M. 0ARGAS3OîOE fait remarquer què l'on ne fixe pas
le délai ouvert au locataire pour contester la. validité du
congé.

l'alinéa 15 est adopté.

Alinéa 16.

Cet alinéa est adopté en première lecture.

M. de FUT CE demande si la Commission renonce bien
à instituer une hiérarchie entre les diverses catégories
protégées.

M. 1E PRESIDENT répond que cela va de soi, étant

• • / * * •
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dorme la modification apportée ce matin au premier alinéa
de l'article 13 bis.

k>aux les a eserves faites sur certains alinéas,
l'article 13 bis est considéré comme adopté.

Article 14

l'article 14 est adopté sans modification.

Article 14 bis .

"Le droit de reprise reconnu au propriétaire par
les articles 13 et 13 bis de la présente loi ne peut pas
ebre exerce contre celui qui occupe m local dans lequelil exerce, au vu et au su du propriétaire et avec son accord
au. moins tacite, sa profession.

"Toutefois, cette disposition n'est pas applicable
aux locataires ou occupants entrés dans les lieux postérieu-
rement à la publication de la présente loi, qu'ils soient
locataires ou occupants au moment où le droit de reprise est
exercé."

M. BOHOT-GHÂKPSàUX pense que le deuxième alinéa
de cet article est devenu sans portée, après la modification
apportée par la Commission au premier alinéa de l'article 3.

H. MAI!.OîTAT en suggère la disjonction.

L'alinéa 2 est disjoint.

L'article 14 bis est adopté ainsi modifié.

Article 14 bis A (nouveau)

M. LE PRESIDENT rappelle que certaines remarques
avaient été présentées lors d'une précédente séance par
MM. Mammonat et Georges Pomot, touchant l'ordre de reprise
en cas de pluralité de locaux.
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M. MAMMGHAT a consigné les siennes dans le texte
saivant :

"En cas de pluralité de locaux loués ou occupés,susceptibles d'être repris, le propriétaire est tenu d'exer-
cer son droit de reprise sur celui qui est occupé par le dus
petit nombre de personnes".

M. iiAIRE se montre favorable à une disposition de
ce genre, consacrant les droits prééminents de la famille.

M. Georges PÉRÎT01 propose une mesure du même ordre
au cas où des travaux importants auraient été accomplis parcertains locataires dans les locaux qu'ils habitent!

Il suggère le texte suivant :

"Pans tous les cas où le propriétaire qui entend
exercer le droit^de reprise a le choix entre plusieurs locaux
situés dans le m%me immeuble et sensiblement équivalents, son
droit ne sera pas opposable à l'occupant qui, antérieurement
à la promulgation de la présente loi, a fait exécuter dans
les lieux loués, avec l'agrément du propriétaire, des travaux
dont le prix dépasse cinq années de loyer."

La Commission adopte les deux textes qui lui sont
soumis et qui constitueront un article 14 bis A (nouveau) .

Article 14 ter

"Le droit au maintien dans les lieux n'est pas
opposable au propriétaire ou locataire principal qui, obligé
de quitter provisoirement son logement l'a loué ou sous-loué
sous la condition, écrite et acceptée par le preneur, qu'il
pourrait reprendre les lieux à sa demande."

M. de FELICE craint que cet article ne soit à
l'origine de pratiques frauduleuses, les propriétaires en

venant à exiger toujours l'engagement dont il est question
qui deviendrait, en quelque sorte, une clause de style.

La Commission adopte cet article sans modification.
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Article 14 ter A (nouveau )

_ _

... FOURRE voudrait qu'un article 14 ter A (nouveau)
ainsi libelle, fut adopté:

"in cas d'expulsion prononcée contre une famille
française priorioaire pour le logement, en faveur d'un ress or
uisf ant e oranger n'ayant pas acquis de titre à la reconnais —

san.ce nationale, le juge pourra décider qu'il sera sursis à
1 'exécution de l'expulsion jusqu'à ce qu'un local suffisant
ait été mis à lâ disposition de l'expulsé."

"Ce sursis sera de droit si l'expulsé est père de
trois enfants au moins, vivant avec lui, ou si l'étranger est
ressortissant d'une puissance ex-ennemie.

"Le bénéfice du sursis ne pourra être accordé que
►si le bénéficiaire jouit des lieux en bon père de famille et
11e rentre pas dans une des catégories visées oar la loi
n° 46-941 du 7 mai 1946."

M. Georges PERîTOf pense que la, loi invoquée préci-
sèment par M. Fourré lui donne toute satisfaction.

M. de FELICE précise que les conventions internatio
nales rendent cette loi inapplicable ; des décisions de la
Cour de Cassation le prouvent suffisamment.

M. Georges PERîTOT craint qu'une disposition de
l'ordre de celle suggérée pan M. Fourré ne suscite de graves
complications internationales.

La Commission décide, en conséquence, de ne pas
prendre en considération l'amendement de M, Vittori.

Article 14 quater (nouveau )

M. VITTORI propose d'insérer dans le texte du

projet de loi un article 14 quater (nouveau) ainsi conçu :

"Sont exclus des dispositions prévues au présent
chapitre les propriétaires condamnés à la dégradation natio-
nale à titre principal ou accessoire."

Fi. de FELICE expose qu'il serait alors juste
d'exclure parallèlement du droit au maintien dans les lieux
les locataires condamnés à la même peine.
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m. Georges PERITOT déclaré qu 'à son sentiment, une
Gel-L© disposition n'a nullement sa place dans une loi des
loyers.

_H. MAML-iOïïÀT insiste pour que l'amendement de
ix. Vittori soit pris en considération. S'il comporte des
défauts du point de vue juridique, il est du moins profondé-ment humain ; combien, en effet, serait-il choquant de voir
ion propriétaire collaborateur exercer son droit de reprisecontre un locataire qui a bien mérité de la patrie, ou n'a
pas démérité.

M. LE PRlSIDjifT soutient ce point de vue.

M. Georges PERHOT estime qu'il serait inique de
frapper toute une famille sous prétexte que son chef n'a pastoujours eu une conduite irréprochable.

On risquerait, par ailleurs, de semer ainsi de
nouveaux ferments de discorde entre propriétaires et loca-
taires,

M. de FELIGS ajoute, se plaçant sur le plan juri-
dique, qujil ne saurait approuver une disposition tendant à
infliger à un individu qui est passé en justice de nouvelles
peines non prévues par la loi en vertu de laquelle il a été
condamné.

M. Georges PERÏFOT pense que l'on pourrait envisager
le cas où les locaux ont été réquisitionnés après la libération

Il ne se montrerait pas défavorable à cette dispo-
sition modérée dans son application.

A la suite d'un vote à mains levées, par onze voix
contre dix, l'amendornent de u. Vittori est repoussé par la
Commission. Toutefois, la Commission accepte à l'unanimité
le principe formulé par h. Georges Pernot, ne visant que les
propriétaires condamnés à la dégradation nationale à titre
principal ou accessoire et dont les locaux ont été réquisi-
ti onnés.

H. LE RAPPORTEUR est chargé de mettre en forme
cette disposition.
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Article 15

"Restent valables tous les congés donnés en ap li-
cation de l'a,rticle 9 de l'ordonnance du 11 octobre 1945,des lois des 28 mars 1947, 30 juillet 1947 modifiée et 27décembre 1947.

^
"Toutes les demandes formées en application dos

marnes tentes seront poursuivies et jugées conformément aux
dispositions et a j_a procédure prévues par la loi en vertu
de laquelle l'action a été engagée."

M. Georges ELEI70T pense nécessaire d'ajouter à
1'©numération la loi du 29 juin 1948.

Sa suggestion est approuvée.

lim de fALIGE ne cache pas son hostilité au principede l'alinéa 2. Son adoption permettrait que, dans le même
temps, des demandes ayant même objet soient poursuivies et
jugées en vertu de dispositions et de procédures non unifiées.

H. LE PBESÏDSFT fait remarquer qu'au cas où la,
suppression de l'alinéa serait décidée, il conviendrait de
le remplacer expressément par une formule contraire. La simple
disjonction ne réglerait pas le problème qui se pose.

M. Georges PERiTOT pense qu'il y aurait intérêt à
distinguer an la matière les questions de forme et de fond
du droit.

L'article 15 est réservé.

La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance qui est fixée à cet après-midi à 15 heures 30.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le Président,
r? 6
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Présents : ML. AÏÏSSEL, BOIVIN-CHALPEAUX, CHSRRIER, COLidlDEAU,
COURRIERE, De FELICE, FOURRE, GIACOMONI, Mme GI-
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absents : i__. BARDON-DAMARZID, BERTHELOT, BORDENEUVE,
CARCA33ONNE, CHARLET, FOURRIER, HAURIOU, MINVIELLE
PIALOUX, SABLE.
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ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen du projet de loi (N° 609, année 1948)adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification et
codification de la législation relative aux rapports des
bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel et instituant des allocations de
logement.

COMPTE-RENDU

Loyers.- (Suite)

M. le PRESIDENT invite ses collègues à poursuivre
l'examen du projet de loi (N« 609, année 1948), adopté par
l'Assemblée Nationale, portant modification et codification
de la législation des loyers.

Il fait connaitre que M. BODARD, Directeur des affaires
aiviles et dupceau au Ministère de la Justice, se tient à
la disposition de la Commission.

M. BODARD qui est accompagné de M. MARI ON, magistrat
du Ministère de la Justice, est introduit à 16 heures 35.

Article 15

Restent valables tous les congés donnés en application
de l'article 9 de l'ordonnance du 11 octobre 1945, des lois
des 28 mars 1947, 50 juilletl947 modifiée et 27 décembre 1947.

^Toutes les demandes formées en application des mêmes
textes seront poursuivies et jugées conformément aux dispo-
sitions et à la procédure prévues par la loi en vertu de
laquelle l'action a été engagée.//

M. BOIVIN-CHAMPEAUX demande à M. BODARD des précisions
sur le point de savoir comment seront réglées les procédures
en cours à la date de la promulgation de la présente loi et
dont il est fait état à l'article 15.

M. BODARD fait savoir que l'Assemblée Nationale a
maintenu la validité des congés donnés en application des
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lois antérieures afin que ceux qui avaient engagé une ins-
tance et exposé des frais parfois importants.ne l'aient pasfait en pure perte.

D'autre part, afin de ne pas provoquer le dessaisisse-
ment du Juge actuellement compétent, l'Assemblée a prévu
que les demandes formées seraient poursuivies et jugées con-formément aux dispositions et à la procédure prévues par la
loi en vertu de laquelle l'action a été engagée.

M. le PRESIDENT reconnaît fort légitime le souci qui a
inspiré l'Assemblée Nationale. Cependant, il fait observer
que, aux termes de l'article 59 bis du présent projet, les
dispositions du titre I seront d'ordre public. Il est diffi-
cile de concevoir que plusieurs lois, dont une d'ordre pu-blic, puissent s'appliquer simultanément.

M. BDDAPJ) signale que M. le Garde des Sceaux a pris
position contre le second alinéa de l'article 15, pour les
raisons indiquées par M. le PRESIDENT.

M. le PRESIDENT demande quelle est la position de M. le
Garde des Sceaux sur les dispositions du premier alinéa de
l'article.

M. BODARD estime que là se pose une question d'interpré-tation. Si les congés rendus en application des lois anté-
rieures sont conformes, quant à l'exercice du droit de re-
prise, aux conditions de fond prévues par la loi nouvelle,il n'y a pas lieu de les faire tomber, la disposition d'ordre
public étant respectée.

Si, au contraire, on interprète le texte de l'Assemblée
comme consacrant la validité des congés quelle que soit la
nature du droit de reprise, l'alinéa premier ne peut être
maintenu.

De toute façon, il convient d'apporter une précision
dans la rédaction pour choisir un des termes de l'alternative.

M. le PRESIDENT demande alors des précisions quant à la
signification des mots "locaux affectés à l'exercice d'une
fonction publique" figurant à l'article 2.

M. BODARD répond qu'il s'agit de locaux loués à des
percepteurs, receveurs de l'enregistrement, à la fois pourl'habitation et l'exercice de leur fonction. Il ajoute que
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l'assimilation faite par l'article 2 entre les locauxadministratifs et ceux affectés à une fonction publique estextrêmement grave, les occupants de ces premiers locaux nejouissant pas d'un maintien dans les lieux de longue durée.
M. De FELICE attire alors l'attention de M. BODARD

sur la rédaction du paragraphe 1° de l'article 6 : "qui ontfait ou feront l'objet d'une décision judiciaire devenuedéfinitive ayant prononcé leur expulsion, soit par applica-tion du droit commun, soit pour l'une des causes et aux con—ditions admises par la présente loi, etc..."

Il semblerait que des expulsions aient pu être pronon-cées pour des causes non prévues à l'époque considérée puis-
que la nouvelle loi n'était pas encore née.

M. BODARD pense que, pour éviter toute ambigiiité, il
conviendrait de rédiger, comme suit, cette phrase :

" qui ont
fait l'objet d'une décision judiciaire devenue définitive
ayant prononcé leur expulsion, par application du droit coim-
mun, ou qui feront l'objet d'une semblable décision pourl'une des causes ou conditions admises par la présente loi.."

Par ailleurs, il appelle l'attention de la Commission
sur la disposition du paragraphe 5° qui oblige l'adminis-
tration à reloger les occupants expulsés à la suite d'une
déclaration d'utilité publique.

Pour la bonne exécution des travaux d'intérêt public,il est nécessaire que cette obligation derelogement ne soit
pas imposée♦

M. le PRESIDENT fait savoir que la Commission a déjàpris une position sur cette question.

M. le PRESIDENT demande des précisions sur la signifi-cation des mots "stations balnéaires en voie de classement"
figurant au paragraphe 10°.

M. BODARD déclare qu'il se renseignera sur les modali-
tés de la procédure du classement.

M. le PRESIDENT demande à M. BODARD son avis sur le
point suivant : il semble que les dispositions du dernier
alinéa de l'article 6 doivent s'appliquer au paragraphe 9°et non au paragraphe 10° ou à tout l'article, comme le laisse
supposer sa place,

M. BODARD déclare que l'alinéa visé ne s'applique qu'auparagraphe 9°. Il explique cette erreur de position par
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l'insertion en seconde lecture du paragraphe 10° qui for-
mait jusque là l'article 52 quater.

M, le PRESIDENT expose que, à l'article 9, la Commis-
sion voudrait que les cours et jardins ne fussent pas af-
fectés à la construction afin de préserver les espaces li-
bres dans les villes.

M. BOBARD pense que cela est possible. Il suggère la
rédaction suivante : ".... qui veut reprendre tout ou partiedes terrains, à l'exclusion des cours et jardins...".

M. le PRESIDENT signale que, à l'avant dernier alinéa
de l'article 15, la Commission a estimé, sur la suggestionde M. ^Georges PERNOT, qu'il fallait que fût signifiée au
propriétaire du bénéficiaire du droit de reprise l'action
engagée par ce dernier pour reprendre les lieux.

M. BODARD déclare que cet alinéa reprend les termes du
premier alinéa de l'article 11 de l'ordonnance du 11 octobre
1945 en y ajoutant les mots:"s'il en a été préalablementinformé".

M. Georges PERNOT demande s'il est possible d'envisager1'intervention du propriétaire du bénéficiaire de la reprisedans la procédure de mise en oeuvre du droit de reprise et
cela, dès le début, afin que le jugement soit commun à
toutes les parties.

M. BODARD fait observer qu'il s'agit là de deux choses
nettement distinctes :

1°) d'une part, l'exercice du droit de reprise par le
bénéficiaire ;

2°) d'autre part, l'occupation du local laissé vacant
par l'évincé.

Il est difficile qu'une même procédure règle ces deux
situations.

M. Georges PERNOT met l'accent sur la nécessité de la
simultanéité des deux décisions sinon l'accord de l'évincé
et du bénéficiaire de la reprise pourra être fait au détri-
ment du propriétaire de ce dernier.

M. le PRESIDENT demande à M. BODARD de bien vouloir
étudier cette question.

M. BODA RD accepte.

• • •/ ♦ • •



J. 1/7/48 589

- 6 -

M. le PRESIDENT demande maintenant des précisions à
M. BQBARD sur la rédaction du paragraphe 7° de l'article
15 bis.

M. BODARD propose, pour écarter toute équivoque que
ce paragraphe reçoive la rédaction suivante :

"Veuves âgées de plus de 65 ans, à condition que le
mariage ait duré 5 ans au moins".

M. le PRESIDENT fait observer que, au paragraphe 9°,sont visés,^ non seulement, les Binistrés, mais égalementles déportés et prisonniers "ayant perdu l'usage de leur
habitation".

M. BODÂRD précise que, pour les sinistrés, il s'agitévidemment de la destruction de leur habitation; quant aux
prisonniers ou déportés, ils doivent avoir été évincés de
leur logement durant leur captivité.

M. le PRESIDENT, d'autre part, demande quelle est la
signification qu'il faut attribuer à l'expression î "degré
de confort" figurant au 3° alinéa de l'article 12.

M. BODARD pense qu'il s'agit des conditions tradition-
nelles de confort (eau, gaz, électricité, salle de bains) et
qu'il n'est pas fait allusion aux éléments détaillés qui ser-
vent de base à la détermination du prix des loyers.

M. le PRESIDENT s'inquiète de savoir si la loi sera
applicable aux habitation à bon marché.

M. BODARD donne lecture de l'alinéa premier de l'article
46 qui répond parfaitement à la question posée par M. le PRE-
SIDENT : "Seules les dispositions des chapitres premier, II,IV, V et VI du présent titre, des alinéas premier, 2, 3, 6 et
8 de l'article 47 et des alinéas premier et 2 de l'article 53
sont applicables aux constructions régies par la législation
sur les habitations à bon marché, sous réserve de la règle-mentation spéciale les concernant."

M. Georges PERNOT demande quelques précisions sur le
problème de la fixation des prix.

M. BODARD se déclare quelque peu incompétent. Il pense
qu'un fonctionnaire du Ministère de la Reconstruction et de
l'Urbanisme pourrait être entendu avec profit par la Commis-
sion.
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M. MAIRE demande si l'action paulienne réservée aux
créanciers par l'article 1166 du code civil, peut s'appliquer
au maintien dans les lieux.

M. BODARD juge 9.ue ce droit au maintien dans les lieux
est essentiellement personnel. L'article 11 du projet de loi
est catégorique sur ce point. D'autre part, l'action pan-
lienne a essentiellement pour objet de permettre au créancier
de se faire payer ; or, le maintien dans les lieux ne remplitnullement ce but.

M. le PRESIDENT remercie M. BODARD de ces intéressantes
précisions.

MM. BODARD et MARION se retirent à 17 heures 30.

Mme G-IRAULT rappelant la réponse que vient d'apporter
M. BODARD à la question posée par M. MAIRE :*le droit au
maintien dans les lieux est exclusivement attaché à la per-
sonne aux termes de l'article 11^' estime qu'il conviendrait
d'insérer dans le projet de loi une disposition semblable
touchant le droit de reprise.

M. de FELICE fait observer que le droit de reprise étant
attaché intimement au droit de propriété, il est juridique-
ment impossible de le rendre intransmissible.

M. le PRESIDENT demande alors à ses collègues de bien
vouloir se prononcer sur les dispositions de l'article 15$

Article 15

M. le PRESIDENT propose, pour l'alinéa premier, la
rédaction suivante suggérée par la Chancellerie i

"Restent valables tous les congés donnés en application
de l'article 9 de l'ordonnance du 11 octobre 1945, des lois
des 28 mars 1947» 30 juillet 1947 modifiée et 27 décembre
1947 lorsque le droit de reprise exercé sera conforme aux
conditions de fond prévues par la présente loi".

M. Georges PERNOT signale que le congé peut être donné
pour d'autres motifs que l'intention d'exercer un droit de
reprise.

M. Philippe GERBER pense qu'il est plus simple de validerles congés déjà donnés.
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M. 10IVIN-CHAMPEAUX fait observer que l'obligation
de poursuivre les instances conformément à la nouvelle
procédure va entraîner le dessaisissement du juge actuel-
lement compétent. Les frais exposés l'auront été ainsi en

pure perte.

M. Philippe GERBER envisage la solution qui consiste-
rait à joindre la masse des frais déjà engagés à celle des
frais demandés par 1'application des dépens' . Il serait
même possible, ajoute-t-il, d'aménager, en ce qui concerne

l'appel, une disposition transitoire.

M. le PRESIDENT consulte alors la Commission sur le
point de savoir si elle désire que les procédures soient
suivies conformément aux dispositions de la loi nouvelle
ou des lois anciennes.

Par 13 voix contre 4, à la suite d'un vote à mains

levées, il est décidé que les demandes formées seront
poursuivies et jugées conformément à la procédure prévue
par la nouvelle loi.

M. le PRESIDENT demande alors à ses collègues de se

prononcer sur la rédaction proposée par la Chancellerie
en ce qui concerne l'alinéa premier, laquelle rédaction
ne permet la validation des congés que s'ils répondent
aux conditions de fond prévues par la nouvelle loi.

A l'unanimité, la rédaction de la Chancellerie est

adoptée.

La prochaine séance est fixée à demain, vendredi 2

juillet à 9 heures 30.

La séance est levée à 18 heures 05.

Le Président,
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Présidence de M. Marcel Willard, président

Première séance du vendredi 2 juillet 1948

La séance est ouverte à 9 heures 55

Présents : MM. AUSSEL, BERTHELOT, BQIYIN-CHAMPEAUX, CARCASSONNE,
CHERRIER, COURRIERE, de FELICE, FOURNIER, FOURRE,
GIAOOMONI, Mme GIRAULT, MM. LAUEENTI, MAIRE,
MAMMONAT, MOLLE, Georges PERNOT, VTTTORI, WILLABÛ,

Suppléants : MM. Philippe GERBER, de M. RAUSCH,
GIAUQUE, de M. CARLiS.

Absents i MM. BARDON-DAMARZID, BORDENEUVE, CHARLET, CHAUMEL,
COLARDEAU, HAURIOU, MINVIELLE, PIALOUX, SABLE,
SIMARD.

Ordre du jour

Suite de l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948),
adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification et
codification de la législation relative aux rapports_des_
bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usa,ge professionnel et instituant des allocations de

logement.

•A
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Compte-rendu

Loyera (suite)
M. WTLLARD, président, invite ses collègues à

reprendre l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948),adopte par l'Assemblée Nationale, portant modification et
codification de la législation relative aux rapports desoailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation
ou a usage professionnel et instituant des allocations de
logement.

Il fait connaître que M. Salaun, Directeur au Mi-
nistere de la Reconstruction et de l'Urbanisme se tient à
la disposition de la Commission pour lui fournir toutes
indications utiles sur les dispositions du Chapitre III
relatif aux prix.

M. Salaun, qui est accompagné de M. Mari on, magis-trat à l'Administration centrale du Ministère de la Justice,est introduit à 10 heures.

M. Il PRESIDENT demande des explications à M. Salaun
sur les dispositions des articles 16 et 26.

M. SALAUN déclare que les articles 16 et suivants
prévoient un reclassement des loyers alors que l'article 26,qui résulte de l'adoption par l'Assemblée Nationale d'un
amendement de M. Claudius Petit, détermine le rythme des
augmentations. En particulier, il est spécifié que, à l'expi-
ration de la période de cinq années considérée, le loyer du
logement type de deux pièces atteindra 12 % du salaire dépar-
tamental servant de base au calcul des allocations fami-
liaies.

M. LE PRESIDENT demande à M. Salaun de bien vouloir
donner un exemple concret.

M. SALAUN précise que le loyer du logement type de
deux pièces (cuisine non comprise),, loué actuellement 3.300
francs, par an, atteindra 5.060 francs au 1er janvier 1949 et,
en 1954, 15.180 francs.

M. LE PRESIDENT voudrait savoir quelles sont les
bas es d e ces évaluations.

M. SALAUN déclare qu'il a puisé les renseignements
dans les rapports des commissions départementales des loyers
dont les travaux ont, d'ailleurs, largement inspiré le
Conseil Economique.

♦ •/ # •
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Il ajoute que la banlieue parisienne fournit les
exemples les plus intéressants pour donner des indications
moyennes .

M. LE PRESIDENT demande à M. Salaun s'il pourraitdonner à la Commission des renseignements analogues à ceux
qu'il vient de fournir en prenant pour exemple quatre ou
cinq types d'habitations situées tant à Paris qu'en province.

M. SALAUN répond par 1 'affirma,tive.

du
alinéa

M. Georges P-ERNOT voudrait connaître la définition
"confort réduit" dont il est fait mention au premier
néa de l'article 26.

M. SALAUN précise qu'il s'agit d'un logement com-
prenant une installation d'électricité, un poste d'eau et

•les W.C. à l'intérieur.

M. Georges PERNOT montre la complexité du systèmed'évaluation de la valeur locative institué par le projet
soumis aux délibérations de la Commission.

M. SALAUN fait observer que c'est là le fond du
problème. Doit-on majorer les prix actuels en les affectant
d'un certain coefficient ou doit-on reclasser les valeurs
locatives ?

vénients.
Chaque système comporte des avantages et des incon-

Le premier (majoration des prix actuels), s'il est
plus simple, présente l'inconvénient d'accuser l'anarchie
qui règne aujourd'hui dans le domaine des loyers.

Le second (reclassement) détermine la valeur exacte
mais est extrêmement complexe.

M. LE PRESIDENT demande s'il est possible de fixer
d'ores et déjà un pourcentage moyen d'augmentation qui serait
atteint en 1954.

M. SALAUN estime qu'il faut compter sur une augmen-
tation moyenne de ^00 fo,

M. Georges PERNOT redoute les difficultés qui sur-

giront au moment de la fixation des coefficients.
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M. SALAUN fait remarquer que le troisième avis
du Conseil Economique (A.N. 1ère législature n° 4205) con-
tient, a ce sujet, des précisions du plus grand intérêt.

M. de PELICE demande à quelle superficie correspond
le logement type de deux pièces.

M. SALAUN estime la surface non corrigée de ce loge-
ment à 40 mètres carrés.

M. Georges PERNOT aimerait que, avant de voter un
texte qui laisse une grande liberté au Gouvernement, le
Conseil de la République eût connaissance des intentions gé-
nérales qui présideront à l'élaboration des décrets.

M. SALAUN déclare que, dès le début de la semaine
prochaine, il tiendra à la disposition de la Commission un
certain nombre de tableaux montrant sur des exemples con-
crets le jeu des divers coefficients.

M. LE PRESIDEE! remercie M. Salaun.

Ce dernier se retire à 11 heures 05.

M. LE PRESIDENT pense que, pour attendre les infor-
mations promises par M. Salaun, il convient de réserver le
chapitre III.

La Commission unanime se range à son avis.

M. LE PRESIDENT propose que l'examen se poursuive.
Cette suggestion est acceptée.

Chapitre IY

Des locations et soua-Iocations en meublé .

Article 27 .

"Le locataire, sous-locataire ou occupant de bonne
foi d'un local meublé bénéficie du maintien dans les lieux
dans les termes et conditions prévus aux chapitres premier
et II du présent titre.

"Toutefois, le bénéfice de ce maintien^ dans les lieux
n'est pa^6pposable au propriétaire ou au locataire principal
qui justifie avoir loué ou sous—loué un local constituant son

domicile.
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"En- cas de sous-location partielle, ce bénéfice
n'est pas non plus opposable au locataire principal, lorsqueles locaux occupés forment avec l'ensemble des lieux un tout
indivisible. Il n'est opposable au propriétaire que pendant
la durée du maintien dans les lieux du locataire principal.

"Le bénéfice de ce maintien dans les lieux n'est pas
non plus opposable au propriétaire si celui-ci peut faire la
preuve qu'il avait accueilli le locataire en raison de cir—
constances exceptionnelles pour une location provisoire.
Toutefois, cette dernière disposition ne pourra être opposée à
ceux dont le domicile a été détriait par fait de guerre et n'a
pas encore été reconstruit.

"Dans tous les cas, à partir de l'expiration du bail
ou de la location verbale, le bailleur pourra, à 1'encontre
du locataire ou du s eus-locataire bénéficiaire du ma-^intien
dans les lieux, reprendre son mobilier, s'il justifie qu'il
en a besoin pour sa propre installation ou celle de ses

as cendants ou d es cendants."

Alinéa premier .

L'alinéa est adopté sans modification.

Alinéas 2 et 3 .

M. LE PRESIDENT déclare qu'il ne comprend pas très
bien la signification de ces alinéas résultant de l'adoption,à l'Assemblée Nationale, d'un amendement de M. Minjoz.

M. BOIVIN-CHAMPEAUZ croit qu'il s'agit là de proté-
ger le propriétaire qui a loué ou sous-loué une partie de
son local personnel.

M. LE PRESIDENT propose que les deux alinéas soient
réservés afin de consulter M, le Président Grimaud sur cette
question.

Il en est ainsi décidé.

Alinéa 4 .

M. FOURRE voudrait que les dispositions de cet

alinéa, favorables aux sinistrés anssent étendues aux locataires
et occupants de locaux nus.

M. LE PRESIDENT fait remarquer que l'article 27 et
le chapitre IY visent les locations en meublé. Il ne saurait
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être question d'introduire, dans l'article 27, une dispositionrelative aux locaux nus.

M. de FELICE pense que cette disposition pourrait
s'intégrer à l'article 3.

M» 11 PRESIDENT déclare que la question sera évoquée
lors de la seconde lecture de l'article 3."

L'alinéa 4 est adopté.

Alinéa 5 .

M. G-eorges PERNOT déplore qu'aucun préavis ne soit
exigé pour la reprise du mobilier par le propriétaire.

Il propose que l'alinéa soit complété par la dispo-
sition suivante : "Il devra, en ce cas, donner préavis d'un
mois par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec
accusé de réception"'.

Avec cette modification, l'alinéa 5 est adopté à
1'unanimité.

M. LE PRESIDENT propose maintenant d'aborder l'étude
du Chapitre Y relatif à la procédure.

Cette proposition est acceptée.

Chapitre 1

De la procédure

Article 32

"Sous réserve des dispositions de l'article 12,
toutes les contestations relatives à l'application du présent
titre sont instruites et jugées suivant les règles et dispo-
sitions ci-après.

"Toutefois, la juridiction des référés reste compé-
tente dans les conditions prévues par les articles 806 et
suivants du Code de procédure civile.

"Les contestations relatives au louage d'immeubles
et afférentes aux rapports juridiques non ^réglés par la pré-
sente loi, sont, lorsqu'elles sent soulevées à l'occasion^
d'une instance engagée conformément aux règles et dispositions
du présent titre, instruites et jugées par la juridiction

« •/ • ♦
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saisie de cette instance selon la mfeme procédure.

a ai .t.
CÀHOASSOIfii; estime qu'il y a lieu de supprimer,au déout de 1 article, les mots "Sous réserve des dispositionsde 1 aruicle 12". En effet, l'article 12 renvoie au chapitre

conviendrait, de même, de supprimer à l'article12 (alinéa 11) les mots : "...sous réserve des dispositionssuivantes".

Cette suggestion est adoptée à l'unanimité,

l'article 32, ainsi modifié, est adopté.

Article 33

"Le juge de paix, saisi par la partie la plus dili-
gente, connaît de toutes les contestations auxquelles les
dispositions de la présente loi peuvent donner lieu, lorsquele montant du loyer annuel au jour de la demande n'excède pas10.000 francs, ^charges non comprises, ou, s'agissant de loca-tions en meublé, lorsque le montant du loyer mensuel n'excède
pas 2.000 francs.

"Le juge de paix compétent est celui du lieu de
1'immeuble.

"Les parties peuvent se faire représenter par un
avocat régulièrement inscrit, par un avoué, ou assister par un
agréé au Tribunal de commerce ou par tout mandataire de leur
choix, réserve faite des interdictions prévues par les lois
particulières.

"La citation est précédée d'une tentative de conci-
liation dans les termes de l'article 17 de la loi du 25 mai
1838, modifiéé par la loi du 2 mai 1855»

"Le juge saisi peut, en tout état de cause, conci-
lier les parties. Les conventions des parties, inaérées au

procès-verbal de conciliait ion, ont force exécutoire.

"Faute de comparution ou de représentation ou à
défaut de conciliation, l'affaire est portée par le juge de
paix à son audience.

• »/ « »
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^ ai ' 1 9^ cnoe n'est pas publique. Seul le jugement est
prononce en audience publique.

"l'opposition aux décisions rendues par défaut n'estrecevaole qiue dans les huit» jours de la data do leur signifi—cauion. La, décision qui intervient est réputée contradictoire.

"Appel peut être interjeté dans les quinze jours dela daoe de la signification de la, décision. XI est instruitet juge conformément aux dispositions des articles 404 etsuivants du Code de procédure civile.

"Les décisions rendues sont exécutoires par provi-
sion sans caution, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné".

M. Li, PEnSIDxlJT rappelle que, lors de l'échange de
vues officieux qui s'est déroulé le 1er juin 1948, la Commis-
sion s'est montrée favorable à une élévation du taux de la
compétence du juge de paix.

M. Georges PERliOT fait observer que, au troisième
alinéa, il est prévu que les parties peuvent se faire assister,
par tout mandataire de leur choix, Juridiquement un mandataire
représente mais n'assiste pas.

^D'autre part, il n'y a pas de misons valables pour
que l'agréé au Tribunal de commerce soit maintenu au nombre
des représentants.

Il propose, en conséquence, la suppression des
mots :"ou assister par un agréé au Tribunal de commerce".

Cette proposition est acceptée à l'unanimité.

M. CARCASSOME demande que les huissiers soient
habilités à représenter les parties.

M. Georges PERI7QI fait remarquer que le rôle es s en-

tiel de ces officiers ministériels est de signifier des actes
et non de représenter une personne en justice.

M. Philippe GERBER reconnaît que la suggestion de
M. Carcassonne peut offrir un réel intérêt pour les habitants
de cantons ruraux fort éloignés du chef-lieu de département.

M. MAIRE propose que l'on ajoute à l'alinéa 3 le
membre de phrase suivant : "Items les cantons où ne réside

«■ ♦
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ni a,vocat, ni avoue, les parties peuvent également se faire
représenter par un huissier",

M. LE PRESIDENT se demande ai les "interdictions
prévues par les lois particulières" dont il est question à
l'alinéa 3 ne visent pas les huissiers.

M. CARCASSQNRE ne le croit pas. Il signale que
ces interdictions sont réglementées, pour les affaires rea —

sortissam.t à la compétence du juge de paix, par la loi du
25 mai 1838, dans son article 18.

M. de FELICE rappelle que la Commission avait
dé^eidé de supprimer le septième alinéa ainsi conçu ï

"L'audience n'est pas publique. Seul le jugement
est prononcé en audience publique."

„ Cette suppression est ordonnée à l'unanimité.

La prochaine séance est fixée à cet après-midià 14 heures 30.

La séance est levée à 12 heures 10.

Le Président,
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PARIS. LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de xx. Xxarcel VILLARD, Président

2eme seance du vendredi 2 juillet 1948

La séance est ouverte à 14 heures 50.

Présents : MM. AUSSEL, CARCASSONNE, CHERRIER, COLARDEAÏÏ,
COURRIERE, De FELICE, POURNIER, POURRE, Mme GIRAULT,
MM. LAURENTI, Georges MAIRE, MAMMONAT, Georges
PERNOT, VITTORI, Marcel WILLaRD.

Délégués : M. POURNIER, par M. MOLLE.
M. MAIRE, par M. PIALOUX.

Suppléants î M . GLAUQUE, de M. CARLES.
M. Philippe GEREER, de M. RAU3CH.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID, BERTHELOT, BOIVIN-CHAMPEAUX,
BORDENEUVE, CHARLET, CHAUMEL, GIACOMONI, HAURIOU,
MINVIELLE, SABLE, SlMARD,

'
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ORDRE JSJ JOUR

3uite de l'examen du projet de loi (N° 609, année 1948),adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification etcodification de la législation relative aux rapports desbailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habita—tion ou à usage professionnel et instituant des alloca-tions de logement.

OOMPTE-RENOT

Loyers (suite).-
m. le PRESIDENT invite ses collègues à poursuivrel'examen du projet de loi (N° 609, année 1948), adopté parl'Assemblée Nationale, portant modification et codificationde la législation relative aux rapports des bailleurs etlocataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usageprofessionnel et instituant des allocations de logement.
L'a.rticle 32 a été adopté ce matin.

Article 33
* Le juge de paix, saisi pai^La partie la plus diligente,connaît de toutes les contestactions auxquelles les disposi-tions de la présente loi peuvent donner lieu, lorsque le

montant du loyer annuel au jour de la demande, n'excède pas10.000 francs, charges non comprises, ou, s'agissant de'lo-
cations en meublé, lorsque le montant du loyer mensuel
n'excède pas 2.000 francs.

*Le juge de paix compétent est celui de 1'immeuble.

Les parties peuvent se faire représenter par un avocat
régulièrement inscrit, par un avoué, ou assister par un
agréé au Tribunal de commerce pu par tout mandataire de
leur choix, réserve faite des interdictions prévues par des
lois particulières,

*La citation est précédée d'une tentative de concilia.-
tion dans les termes de l'article 17 de la loi du 25 mai
1838, modifiée par la loi du 2 mai 1855.

* Le juge saisi peut, en tout état de cause, concilier
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les parties. Les conventions des parties, ireérées au
proc es-verbal de conciliation, ont force exécutoire.

"Faute de comparution ou de représentation ou à défaut
de conciliation, l'affaire est portée par le juge de paixà son audience «

"L'audience n'est pas publique. Seul le jugement est
prononcé en audience publique.

"L'opposition aux décisions r»endues par défaut n'est
recevable que dans les huit jours de la date de leur signi-fication. La décision qui intervient est réputée contradic-
toire.

"appel peut être interjeté dans les quinze jours de la
date de la signification de 1a. décision. Il est instruit et
jugé conformément aux dispositions des articles 404 et sui-
vants du Gode de procédure civile»

rt
Les décisions rendues sont exécutoires par provision

sans caution, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné.*

m» FOURRE demande que la compétence du juge de paix
soit générale en premier ressort. Il pense rendre ainsi
la procédure plus économique et plus rapide.

m.Georges PERNOf précise que les questions de loyers
sont souvent t^ès graves . Il faut donner toutes garanties
aux parties et le tribunal civil a celle de la collégialité.

m. De FEl10E craint que l'adoption du système préconi-
sé par k. FGUERE ne conduise à un inextricable embouteillage
des justices de paix. Une augmentation raisonnable du taux
de compétence paraît être suffisante.

i-,. le PRESIDENT fait remarquer que, en Belgique, le
juge de paix est compétent pour statuer sur toutes les ques-
tions de loyers qui lui sont soumises, à charge d'appel.
L'amendement de h. FOURRE "tend" à introduire ce système
dans ^otre procédure.

k. Philippe GSR3ER rappelle que, dans de nombreux
cantons, il n'y a qu'un suppléant qui, souvent, est le
maire de la commune, soumis à toutes les influences.

D'autre part, certains juges de paix itinérants ont
juridiction sur trois ou quatre cantons. Les nombreux li-

tiges nés de l'application de la législation sur les loyers
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augmenteront considérablement l'importance et la durée de
ces audiences foraines, en sorte que l'adoption de la propo—sition de x^» POURRI irait à l'encontre du but rechercné : la
rapidité de la procédure»

M. Georges PERNOT fait remarquer que, aux termes de
l'article 33 (avant—dernier alinéa), l'appel est jugé con—
formément aux dispositions des articles 404 et suivants du
code de procédure civile, c'est à dire suivant la procéduresommaire qui est extrêmement rapide»

D'autre part, l'article 36 prévoit que tous les actes
seront dispensés du timbre et enregistrés gratis.

m. MAURE signale que, dans son département, certains
juges de paix doivent traiter les affaires de 7 ou 8 cantons.
Par ailleurs, il ne faut pas oublier qu'ils ont également à
présider les tribunaux paritaires cantonaux des banc ruraux.

k. POURRS maintient sa proposition.

M. le PRESIDENT met cette proposition aux voix.

Elle est repoussée, par 12 voix contre 8, à la suite
d'un vote à mains levées.

/» VITTORI demande la. création d'une commission paritairede pré-conciliation, composée de 3 propriétaires et de 3 loca-
tairas, à l'exclusion de tout magistrat.

M. Georges PERNOT craint que la proposition de i-_. VITTORI
n'alourdisse la procédure. Il ne croit pas à l'efficacité du
travail de telles commissions.

m. Georges MâlRE redoute l'incompétence des membres de
ces commissions. D'autre part, les indemnités de déplacement
qui devraient être versées seraient un lourd fardeau pour le
Trésor sans grand profit pour las justiciables.

M. POURRE pense que la proposition de h. VITTORI pourraitéviter l'encombrement des justices de paix, de nombreux liti-
ges étant réglés à l'amiable avant toute action judiciaire.

h. De L'ERIGE fait remarquer que la conciliation doit
être tentée par le juge à qui appartient Le pouvoir de rendre
la décision. Une pré-conciliâtion tentée par des personnesétrangères, en cas d'échec, à la suite de l'affaire ne sera

• • « / « « «
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jamais couronnée de succès.

Seule, serait acceptable, une procédure analogue à celle
qui est employée en matière prud'hommale où au sein du Bu-
reau de conciliation, il y a un Président qui participe aux
travaux du bureau de jugement.

m. le PRESIDENT met aux voix la proposition de k, ÏITTORI
Cette proposition est repoussée par 12 voix contre 8, à la
suite d'un vote h mains levées#

M. VITTORI soutient la môme proposition mais en prévo-
yant, cette fois ci, que le juge de paix sera président de
la commission de pré-conciliâtion.

M. le PRESIDENT met aux voix la nouvelle proposition
de m. VTTTORI. Elle est rejetée par 12 voix contre 8, à la
suite d'un vote à mains levées.

M. le PRESIDENT rappelle que la Commission avait été
unanime à estimer qu'il y avait lieu d'élever le taux de la
compétence du juge de paix»

II propose 1® chiffres de 30.000 et 6.000 francs ( au
lieu de 10.000 et 6.000 francs), un projet de loi actuelle-
ment à l'étude prévoyant ces sommes comme limite de la cOm-
pétence du juge de paix.

Georges PERNOÏ se montre favorable à l'alignement
de la compétence en matière de loyers sur le chiffre qui
aurait été envisagé pour la fixation de la compétence géné-
raie du j uge de paix•

Il fait cependant remarquer que l'action ne porte pas
sur un capital mais sur le revenu d'un capital qu'est le
loyer. La distinction a toujours été faite»

M» le PRESIDENT consulte la Commission sur le point de
savoir si elle accepte les chiffres ci-dessu3*énoncés, sous
réserve qu'ils constituent la limite envisagée par la Chan-
cellerie, pour la compétence générale,

La Commission, à l'unanimité, adopte ces chiffres.

k. MA.IRE propose que l'on indique, à la suite du 4°
alinéa, que "les parties seront convoquées par lettre re-
commandée du greffier, au moins 15 jours à l'avance", en

reprenant les termes de l'article 5 de la loi du 1er avril
I526. Cette suggestion est acceptée.
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k. le PRESIDENT fait observer que les délais prévus
pour faire opposition et interjeter appel sont plus courts
que les délais de droit coiiimun.

i-i. Philippe GERBER trouve ces délais suffisants.

h. FOURRE pense qu'il conviendrait de porter de 15
jours à 30 jours le délai d'appel,

h. Georges PERNOT fait observer que le délai d'appel
ne court qu'à compter de la signification ; or, celle-ci
demande souvent quinze jours ou trois semaines. Il ne s'op-
pose- pas à la suggestion de m. FOURRE.

M. le PRESIDENT consulte la Commission.

La suggestion de m. FOURRE est adoptée à l'unanimité.

En conséquence, le délai de 15 jours est porté à trente
jours.

/l. CARCiiSSOIRTE fait remarquer que la rédaction des
alinéas 8 et 9 laisse entendre que l'opposition faite et
l'appel interjeté avant la signification ne seraient pas
valables.

Il propose, pour éviter toute difficulté d'interpréta-
tion, de rédiger comme suit l'alinéa 8 :

"L'opposition aux décisions rendues par défaut est rece-

vable, au plus tard, dans les huit jours de la date de leur
signification. La décision qui intervient est réputée con-

tradictoire".

De même, le début de 1.'alinéa 9 serait ainsi rédigé :

"A., pel peut être interjeté dans les trente jours au plus
tar*d de la signification —"(la suite sans changement).

La suggestion de k.CÀRCÂSSOÏINE est acceptée, à l'unani-
mité .

h. Georges PERNOT propose la disjonction du dernier
alinéa visant l'exécution de la décision. Il convient de
laisser, dans ce domaine, toute liberté au juge d'ordonner
l'exécution provisoire ou non.

La proposition de M. Georges PERNOT est acceptée à
1'unanimité.

• • • / • • •
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m. Philippe GnEBER fait observer que, en l'absence
d'indication contraire, le ministère de l'avoué est obli-
gatoire devant le tribunal civil.

Il estime qu'en matière de loyer une dispense devrait
être accordée.

C'est pourquoi il propose, pour la 2° phrase de l'ali-
néa 9> la rédaction suivante :

"Il est instruit et jugé, suivant la procédure som-

maire, le ministère de l'avoué étant, toutefois, facultatif"

La proposition de h. Philippe GLRBER est acceptée à
l'unanimité.

Avec toutes les modifications de principe ci-dessus,
1'article 33 est adopté, M. de FALICE, rapporteur provi-
soire, étant chargé de régler les questions d'ordre rédac-
tionnel.

Article 34
v*3i le montant du loyer annuel au jour de la demande

excède 10.000 francs, charges non comprises, ou, s'agis-
sant de locations en meublé, si le montant du loyer mensuel
excède 2.000 francs, les litiges sont soumis par la partie
la plus diligente au président du tribunal civil ou au

juge qui le rempla.ce, lequel sera saisi et statuera suivant
la forme prévue pour les référés. Les délais d'assignation
sont ceux prévus à l'article 72 du Code de procédure civile.

*v
Le président du tribunal civil compétent est celui du

lieu de l'immeuble.

*Les parties se font représenter ou assister par un

avocat régulièrement inscrit ou un avoué.

*Le juge saisi peut, en tout état de cause, concilier
les parties. Les conventions des parties, insérées au

procès-verbal de conciliation, ont force exécutoire.

*Faute de comparution ou de représentation ou à défaut
de conciliation, l'affaire est portée par le juge à son

audience.

«L'audience n'est pas publique. Seul le jugement est

prononcé en audience publique.

• • •/ • • •
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L'opposition aux décisions rendues par défaut n'est
rece.vable que dans les huit jours de la date de leur signi-
fication. La décision qui intervient est réputée cohtradic-
toire.

^Appel peut être interjeté dans les quinze jours de la
date de la signification de la décision. Il est instruit
et jugé conformément au dernier alinéa de l'article 80S du
code de procédure civile.

^Les décisions rendues sont exécutoires par provision
sans caution, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné."'

i"i. le PRLSILnNÎ signale que, pour tenir compte des
décisions prises à l'article 33, en ce qui concerne le
taux de la compétence du juge de paix, il convient de rem-

placer les chiffres de 10,000 et 2.000 francs figurant au

premier alinéa de l'article 34 par* les suivants : 30.000
et 6.000 francs.

k. Georges PSRNOT fait observer que cet article est
la reproduction intégrale de l'article 16 du décret du 26
septembre 1939, modifié, réglant les rapports entre bail-
leurs et locataires en temps de guerre.

k. Philippe GLRBER. se demande si la tentative de con-

ciliation peut être opérée devant le tribunal.

x... Georges PLRNQT rappelle que la procédure des réfe-
rés dispense du préliminaire de conciliation.

m. kàlBE propose de rédiger, comme suit, le début de
l'article (1er alinéa du texte de l'Assamblée Nationale) ;

"Si le montant du loyer annuel, au jour de la demande,
excède 30,000 francs, charges non comprises et, s'agissant
de location en meublé, si le montant du loyer mensuel ex-

cède 6.000 francs, les litiges sont soumis par la partie
la plus diligente au président du tribunal civil ou au juge
qui le remplace.

"La tentative de conciliation est obligatoire. Les
parties seront convoquées par lettre recommandée du gref-
fier, au moins 15 jours à l'avance.

"A défaut de conciliation, le juge sera saisi et sta-
tuera suivant la forme prévue pour les référés. Les délais

,../ ...
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d'assignation sont ceux prévus à l'article 72 du Code de
procédure civile."

M. Philippe GERB1R rappelle que la Commission a

décidé, lors de l'examen de l'article 33, de disoenser
les parties du ministère de l'avoué.

Il conviendrait de rédiger comme suit le 30 alinéa :
"les parties peuvent se faire représenter ou assister par
un avocat régulièrement Inscrit ou un afeoué."

Il en est ainsi décidé.

Ai. le PRESIDENT fait remarquer que, par suite de
l'adoption de la proposition de m. PAIRE visant la tenta-
tive de conciliation, l'alinéa 5 est inutile.

D'autre part, l'alinéa 6,spécifiant que l'audience
n'est pas publique, doit être disjoint pour tenir compte
de la décision prise par la Commission à l'article33.

Ces alinéas 5 ©t 6 sont disjoints.

M. CARGA330NNE rappelle que, lors de la discussion
de l'article 33, il a été décidé que le délai d'appel se-
rait de 30 jours.

Il conviendrait de rédiger, comme suit, le début de
l'alinéa 7 : "Appel peut être interjeté dans les trente
jours, au plus tard, de la date de la signification de la
décision.., " (la suite s ans changement).

Il en est ainsi décidé.

M. le PRESIDENT signale que le dernier alinéa de l'ar-
ticle doit être disjoint car il reproduit une disposition
que la Commission avait décidé de supprimer à l'article 33.

Le dernier alinéa est disjoint.

Avec les modifications sus indiquées, l'article 34
est adopté, M. De FELIC1, rapporteur provisoire étant
chargé d'en mettre au point la rédaction.
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Article 34bis

"Les parties, soit en conciliation, soit pendant l'instance
pourront s'en remettre à la décision d'un arbitre, désigné
d'accord entre elles, qui aura pouvoir de prononcer comme amia-
ble compositeur. "

k. le PRESIDENT rappelle que, lors de la discussion offi-
cieuse qui s'était instaurée sur cet article (séance de commis-
sion du 1er juin 1948), il avait été décidé de le disjoindre,
la faculté de recourir i un arbitre étant toujours ouverte.

La disjonction de l'article 34bis est ordonnée.

Article 33

^Les décisions en dernier ressort pourront être déférées
à la Gour de Cassation. Les pourvois seront formés, instruits
et jugés suivant la procédure prévue par la section II du ti-
tre II de la loi îî° 47-1366 du 23 juillet 1947 modifiant l'or-
ganisation et la procédure de la Gour de Cassation."

L'article 35 est adopté sans observations.

Article 36
<v

ïous les actes de procédure auxquels donnera lieu l'apppli
cation du présent titre, ainsi que les décisions, compromis,
procès-verbaux de conciliation, rapports d'experts, extraits,
copies, grosses ou expéditions qui en seront délivrés, les si-
gnifications qui en seront faites seront dispensés du timbre
et enregistrés gratis. Ils porteront mention expresse du pré-
sent article."

L'article 36 est adopté sans observations»

M. le PRESIDENT demande alors à ses collègues de bien
vouloir désigner le rapporteur du projet de loi.

■M. De FELIOE est désigné comme rapporteur.
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"î: 6 PRESIDENT propos© à la Commission d 1 aborder, mainte-
HPirty x'eouds du ciiapi/fcrs '/X rslat;if aux sanctions*

Cette proposition est acceptée.

CHAPITRE VI

Des sanctions

Article 37

Toute ^personne qui, sous une forme indirecte ou, à l'aide
d'une dissimulation, impose ou tente d'imposer, pour l'un des
-Locaux vises par la présente loi, un loyer dépassant le prixlicite, sera punie d'un emprisonnement de quinze jours à'deux
ans et d'une amende de 5.000 à 5.000.000 francs ou de l'une de
ces deux peines seulement.

u L'amende pourra être élevée à cent fois le montant de la
majoration imposée, sans préjudice de tous dommages-intérêts.

"L'affichage du jugement à la porte de l'immeuble pourra
être ordonné.

'v Lss dispositions des deux premiers alinéas du présent ar-
ticle sont applicables à toute offre d'un loyer supérieur au

prix licite. "

a. Georges PERNOT se pose un certain nombre de questions.

Tout d'abord, l'article 37 inflige des peines en cas de
dépassement du "prix licite". Quand le prix sera-t-il considé-
ré comme licite ? Est-ce la valeur locative maximum de l'arti-
cle ? 3ont-ce les paliers prévus par l'article 26 ?.

Ensuite, qui sera compétent pour requérir les amendes
civiles ?.

Enfin, en l'aiosence de mention expresse, l'article 463
du code pénal (circonstances atténuantes), est-il applicable ?.

M. le PRESIDENT reconnaît le bien fondé des observations
de M. Georges PERNOT.

Il se demande, lui-même, s'il n'y aurait pas lieu de modi-
fier la structure du chapitre car certains articles, le 41, en

particulier, ne coru-tenant aucune disposition pénale, se trou-

vent intercalés entre des axticles édictant des sanctions
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pénales ou des amendes civiles.

11 propose à ses collègues d'entendre !.. rUifîlQH, magis-trat, Chef du bureau des loyers au Ministère de la Justice,qui se tient à la disposition de la Commission, afin d'obte-nir toutes précisions utiles.

.La Commission accepte cette suggestion,

m. MARION est introduit à 17 heures 05.

-,
1RESIDERT demande a m, mARIOE comment doit s'opérerla aiscrLminauion entre les diverses catégories de sanctions

figurant au chapitre VI.

M. mARIOR répond que :

i°) les articles 37 à, 40 ter inclus sont strictement d'ordre
pénal ;

2°) les articles 42 à 44B inclus prononcent des amendes civiles

3°) les articles 41, 44D et 44bis édictent des nullités, dé-
chéances et prévoient la répétition de l'indû.

M, le PRESIDENT demande qui est compétent pour requérirles amendes civiles.

M, MARIQN déclare qu'un arrêt de la Cour de Cassation,
rendu en I33I sur les conclusions de h. le Procureur Général
MATTER, a fixé la jurisprudence sur la question.

Devant les tribunaux ou existe un ministère public, celui-
ci peut requérir ; pour les justices de paix, le parquet peut
intervenir par écrit. En tout état de cause, le juge peut tou-
jours prononcer d'office les amendes civiles.

M, le PRESIDENT demande ce qu'il faut entendre, à 1 'arti-
cle 37 par "prix licite".

M. MARIOîsf fait observer que, à l'origine, le projet de loi
établissait des prix fixes ; la notion de "prix licite" était
alors extrêmement précise.

Actuellement, la définition du "prix licite" doit être
mise en harmonie avec les dispositions des a.rticles 17 et 26,
suivant que l'on veut atteindre le dépassement de la valeur
locative maximum ou le dépassement des divers paliers d'aug-
mentation.

./■
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ït. 1© FRii3IDÏÏi\TT demande si les infractions visées à
l'article 38 (exigence d'une somme d'argent à titre de re-

prise^par un locataire pour quitter les lieux) sont punies
en l'état actuel de la législation.

m. MHIOîî précise que ces faits sont visés par l'acte
dit loi du 28 Février 1941 relatif à la majoration abusive des

loyers des locaux d'habitation ou à usage professionnel.

M. Georges PSRKOT demande si le sursis sera applicable
aux peines correctionnelles.

m. MRION répond par 1 ! affirmative.

M. Georges PLRîTOT demande quelle est la signification du
second alinéa de l'article 44 bis ainsi conçu :

"A défaut de loyer, au jour de la demande, ces actions
sont introduites et jugées suivant les règles de procédure
prévues à l'article 34".

m. mARIÛN pense qu'il s'agit là des actions en nullité
visant les contrats de commission (prévus à l'article 39 par

exemple). Un cette matière, parfois, il n'y a pas eu de loca-

tion, donc pan de loyer ou bien le délinquant n'est pas parti
au contrat de location.

M. le PRS3iD25iT demande si la loi nouvelle permettra de

remettre dans le circuit les appartements insuffisamment ocuu-

pés ou si seules les mesures prévues par 1^'ordonnance du 11

octobre 1945 (taxation et logement d'office) continueront à

s'appliquer.

nARIOÏÏ déclare que le législateur de l'Assemblée Na-

tionale a estimé que les occupants de locaux trop vastes, se-

raient pratiquement obligés de quitter les lieux, par suite

de l'élévation du prix des loyers.

D'autre part, le Gouvernement envisage de déposer prochai
nement un projet de loi remaniant l'ordonnance de 1945.

m. le PRESIDEiîT remercie k. kARION.

m. MARION se retire à 17 heures 55.

La prochaine séance est fixée au ma.rdi 6 Juillet 1943 a

9 heures 30.
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La séance est ouverte à 10 heures 05

Présents .- MM. AUSSEL, BARDON-DAMARZID, BOIVIN-CHAMPEAUX,
BORDENEUVE, CARCASSONNE, CARLES, CHAUMEL,
CHERRIER, COURRIERE, DE EELICE, ÏOURNIER,
EOURRE, Mme GIRAULT, MM. LAURENTI, MAMMONAT,
MINVIELLE, MOLLE, Georges PERNOT, PIALOUX,
VITTORI, BILLARD,

Délégués .- MM. POURNIER par M. MAIRE, MAMMONAT par M.
COLARDEAU.

Suppléant .- M. Philippe GERBER de M. RAUSCH.

Absents .- MM. BERTHELOT, CHARLET, GIACOMONI, HAURIÛU,
SABLE, SIMARD.
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ORDRE DU JOUR

- Suite de l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948),adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification etcodification de la législation relative aux rapports desbailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel et instituant des allocationsde
logement.

COMPTE-RENDU

loyers (Suite )

M. LE PRESIDENT propose à ses collègues de poursuivrel'examen du chapitre VI, relatif aux sanctions, du projetde loi (n° 609, année 1948), adopté par l'Assemblée Natio-
nale, portant modification et codification de la législa-tion des loyers.

Cette proposition est acceptée.
Article 37 -

"Toutepersonne qui, sous une forme indirecte, ou à
l'aide d'une dissimulation, impose ou tente d'imposer, pour
l'un des locaux visés par la présente loi, un loyer dépas-
sant le prix licite, sera punie d'un emprisonnement de
quinze jours à deux ans et d'une amende de 5.000 à 5.000.000
francs ou de l'une de ces deux peines seulement.

"L'amende pourra être élevée à cent fois le montant de
la majoration imposée, sans préjudice de tous dommages-
intérêts.

"L'affichage du jugement à la porte de l'immeuble
pourra être ordonné.

"Les dispositions des deux premiers alinéas du présent
article sont applicables à toute offre d'un loyer supérieur
au prix licite".

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission a décidé
de préciser la notion de "prix licite" qui, en l'état
actuel du projet, n'a pas de définition exacte.

M. MARION, Magistrat à l'administration centrale

♦ • •/ •
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M. LE PRESILENT se rallie à cette suggestion.

La Commission consultée adopte la proposition de M.
Carcassonne.

M. Georges PERNOT appelle l'attention de ses collègues
sur l'imprécision de l'expression : "sous une forme
indirecte" qui figure au début de l'article 37.

Il propose la rédaction suivante pour le premier
alinéa :

"Toute personne qui, de mauvaise foi, à l'aide,
soit d'une dissimulation, soit de tout autre moyen frau-

duleux impose ou tente d'imposer pour l'un des locaux
visés par la présente loi un loyer dépassant la valeur
locative maxima telle qu'elle est définie à l'article
17 de la présente loi, sera punie d'un emprisonnement
de quinze jours à deux ans et d'une amande de 5.000 à

5.000.000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement".

Cette rédaction est adoptée, à l'unanimité.

Les alinéas 2, 3 et 4 sont adoptés, à l'unanimité,
dans la rédaction de l'Assemblée Nationale.

L'article 37 ainsi modifié est adopté.

Article 38 -

"Sera puni des peines prévues à 1'article précédent,
tout locataire ou occupant d'un des locaux visés par la

présente loi qui, pour quitter les lieux, aura directement

ou indirectement, soit obtenu ou tenté d'obtenir une remise

d'argent ou de valeurs non justifiée, soit imposé ou

tente d'imposer la reprise d'objets mobiliers à un prix
ne correspondant pas à la valeur vénâle de ceux-ci".

"Les sommes indûment perçues seront répétées".

M. LE PRESIDENT fait remarquer que cet article reprend
à peu de choses près, la rédaction de l'article 7 de la

loi du 28 février 1941, relative à la majoration abusive

des loyers des locaux d'habitation ou à usage profession-
nel.

M. Georges PERNOT fait observer que la formule^
généralement utilisée en droit pour stipuler la r^pé-
tition de l'indu est la suivante ;"les sommes indûment
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perçues sont sujettes à répétition".
Il conviendrait de substituer cette rédaction à larédaction actuelle du dernier alinéa.
Cette suggestion est acceptée, à l'unanimité.
Ainsi modifié, l'article 38 est adopté.

Article 39 -

"Sera puni des peines prévues à l'article 37 quiconqueaura obtenu ou tenté d'obtenir, à l'occasion de la loca-tion d'un des locaux visés par la présente loi, des commis-sions, ristournes, rétributions, récompenses, ne correspon-dant pas à un service réellement rendu ou supérieures àcelles en usage dans la profession.
"Les sommes abusivement perçues seront répétées".
M. LE PRESIDENT fait observer que le dernier alinéadoit être rédigé comme suit, pour tenir compte de la déci-sion que vient de prendre la Commission , à l'article 38 :

"Les sommes abusivement perçues sont sujettes àrépétition".
Il en est ainsi décidé.

L'article 39 ainsi modifié est adopté.

Article 40 -

"Toute personne convaincue d'avoir refusé de louer à
un locataire éventuel, en raison du nombre de ses enfants,un des locaux visés par la présente loi, alors qu'il étaitvacant r/ sera punie d'une peine d'emprisonnement d'un moisà deux ans et d'une amende de 10.000 à 500.000 francs oude l'une de ces deux peines seulement.

"En cas de récidive, les peines pourront être portéesau double".

Mme GIRAULT propose que le propriétaire convaincud'avoir refusé un logement au locataire éventuel, en raisondu nombre de ses enfants, soit obligé de consentir unelocation à la famille évincée pour une certaine durée.
M. Georges PERNOT fait observer que, actuellement,

• • •/ • • •
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la loi du 5 février 1941 réprimant le refus de louer à
un père de famille un local d'habitation ou à usage
professionnel, réprime les agissements visés par l'ar-
ticle 40. Mais ce texte est peu souvent appliqué car il
est extrêmement difficile de prouver que la location a
été refusée, en raison du nombre des enfants. Or, la
proposition de Mme Giraalt suppose la consommation du
délit et la possibilité d'en administrer la preuve.

M. CARIES se montre favorable à la suggestion de
Mme Girault. Cependant, il attire l'attention de ses

collègues sur la situation du tiers de bonne foi entré
dans les lieux postérieurement au refus de louer au

père de famille.

M. LE PRESIDENT déclare que, dans ce cas, les
dispositions générales sur les obligations de faire
s'appliqueront; à défaut d'exécution, l'action se résout
en dommages intérêts.

Il n'est pas question d'expulser le tiers de bonne
foi.

M. Georges PERNOT demande à Mme Girault de bien
vouloir donner lecture du texte qu'elle propose.

Mme GIRAULT donne lecture du texte suivant qui
constituerait un nouvel alinéa intercalé entre les ali-
néas 1 et 3 :

"En outre, l'auteur de l'infraction sera tenu de
consentir la location à la famille évincée à moins que,
entre temps, les locaux n'aient été déjà occupés par
un tiers et ne soient occupés suffisamment au sens de
l'article 3 de l'ordonnance du 11 octobre 1945 auquel
cas le délinquant devra des dommages intérêts".

M. Georges PERNOT attire l'attention de ses collègues
sur le point suivant : il y aurait lieu de compléter
l'amendement de Mme Girault par la prévision d'une durée
minima du bail accordé à la famille évincée. En effet,
à la suite des décisions prises à l'article 3> les
locataires entrant dans les lieux postérieurement à la

promulgation de l-a présente loi ne bénéficient pas du
maintien dans les lieux. Dans ces conditions, le proprié-
taire pourrait signifier congé à ladite famille, le lende-
main même de son entrée en jouissance.

M. CHAUME! propose la durée minima de trois ans.
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Mme GIRAULT accepte.

M. Georges PERNOT, par ailleurs, se demande dans
quelles conditions sera fixé le prix du loyer dans lesdits
locaux.

M. LE RAPPORTEUR déclare que les dispositions de
réglementation contenues dans le chapitre III relatif au
prix s'appliqueront sans aucun doute.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX est persuadé que la proposition
de Mme Girault qui tend à favoriser les familles nombreuses
ira à 1*encontre des intérêts de ces familles car les
propriétaires , devant les mesures coercitives édictées
par la loi, préféreront louer à n'importe quel locataire
plutôt qu'à une personne chargée de famille.

M. LE PRESIDENT fait observer à M. Boivin-Champeaux
que sa critique peut s'appliquer à l'ensemble des dispo-
sitions de l'article 40.

Il met aux voix la proposition de Mme Girault.

Cette proposition est acceptée.

Mme Girault, en ce qui concerne le second alinéa de
l'article 40, demande que, en cas de récidive, l'immeuble
puisse être réquisitionné.

M. Philippe GEEBER demande des précisions quant à
la nature de cette réquisition. En particulier sur quel
texte pourrait-elle s'appuyer ?

M. Georges PERNOT demande s'il s'agit d'une réquisition
portant sur l'immeuble en entier ou simplement sur le
logement visé .

M. CHAUMEL estime qu'il ne faut pas faire de ce

texte une"machine de guerre "contre les propriétaires
et rejoint l'opinion de M. Boivin-Champeaux : toutes
ces mesures se retourneront finalement contre le locataire.

M. LE RAPPORTEUR fait observer que la décision
prise par la commission d'obliger le propriétaire à
consentir un bail d'une durée minima de trois ans suffit;
la réquisition - à condition encore qu'elle soit possible -

serait absolument inutile.

Mime GIRAULT reconnaît le bien-fondé des observations
de M. De Félice et retire sa proposition.

• •/ • • •
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L'article 40 modifié,comme il a été dit ci-dessus,est
adopté .

Article 40 "bis -

"Toute personne qui aura contrevenu aux dispositions de

l'article 52 bis sera punie d'un emprisonnement de quinze
jours à deux ans et d'une amende de 5.000 francs à 5.000.000
francs.

"Dans tous les cas, le tribunal ordonnera la réaffectar-
tion et la remise en état des lieux, aux frais du contrevenan"
dans le délai qu'il impartira."

M. CHAUMEL demande que les mots "qui aura contrevenu"
et "contrevenant" soient remplacés par les suivants "qui
aura enfreint" et "délinquant", car il ne s'agit pas, en

l'occurrence, d'une contravention mais d'un délit.

Cette suggestion est acceptée.

M. Georges PERNOT demande que, lorsque la commission
examinera l'article 52 bis, dont les dispositions font

l'objet des sanctions édictées par l'article étudié actuel-

lement, elle veuille bien envisager la question des locaux

mixtes.

Avec les modifications ci-dessus, l'article 40 bis

est adopté. I ri
Article 40 ter -

"Quiconque, soit par des manoeuvres frauduleuses, soit

par fausses allégations ou simples réticences, ayant fait

naître l'espérance chimérique d'une location, possession
ou propriété d'appartement, aura escroqué ou tenté d'escro-

quer la totalité ou partie de la fortune d'autrui, sera

puni d'un emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans

au plus, et d'une amende de 50.000 francs au moins et de

5.000.000 francs au plus".

M. PIALOUX fait observer que ce texte reproduit sensi-

blement les dispositions de l'article 405 du Code pénal
relatif à l'escroquerie.

M. BAEDON-DAMARZID préciaeque l'article 49 ter vise

également '"la simple réti^-.eence" qui n'a jamais été

considérée comme un élément constitutif du délit d'escroque—
rie.

* +/ % • •
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M. Georges PERNOT, dautre part, attire l'attention de
ses collègues sur le mot "possession" dont le sens est,à
son avis, peu facile à définir juridiquement.

M. CARLES pense qu'il conviendrait de remplacer le
mot "possession" par le mot "jouissance".

Cette suggestion est acceptée.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX propose la suppression des mots
"simples réticences" les actes visés entrant dans le cadre
des manoeuvres frauduleuses.

M. Georges PERNOT se rallie à l'avis de M. Boivin-
Champeaux.

M. CHAUMEL suggère que ces mots soient remplacés par
les suivants :"actes de dissimulation".

M. Georges PERNOT estime que les termes "fausses allé-
gâtions" sont suffisamment larges. Ils permettent, en effet,
la qualification délictuelle par le simple mensonge non

accompagné de manoeuvres, alors que la jurisprudence Ha

rejeté comme élément constitutif de l'escroquerie.

M. CARCASSONNE propose d'indiquer qu'il s'agit de
manoeuvres dolosives ou frauduleuses.

M. Philippe GERBER précise que c'est là la définition
de l'escroquerie. Il n'y aurait alors qu'à se référer à
l'article 405 du code pénal.

M. CHAUMEL juge que, si une mention spéciale comme

celle qu'il a indiquée ("actes de dissimulation") n'est pas
faite, certains actes délictueux demeureront impunis.

M. LE PRESIDENT met aux voix la proposition de M.

Boivin-Champeaux tendant à la suppression des mots "ou

simples réticences".

Cette proposition est acceptée par 12 teoix contre 8, à
la suite d'un vote à mains levées.

L'article 40 ter ainsi modifié est adopté.

Article 41 -

"Tous accords ou conventions tendant à imposer, sous

une forme directe ou indirecte, telle que remise d'argent

'ii
Si

i

nmm

* * */•..
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ou de valeurs ou reprises d'objets mobiliers, un prix de
location supérieur à celui fixé en application des dispo-
sitions de la loi sont nuls de plein droit, même s'ils
ont reçus leur exécution antérieurement à la publication
de la présente loi.

"Il en est de même si les avantages exigés, autres
que ceux représentant une rémunération équitable du service
rendu, l'onj été au profit de toute autre personne que le
bailleur.

"Toutes les sommes indûment perçues doivent être répé-
tées"o

M. Philippe GERBER fait observer que, aux termes de
l'alinéa premier, tous accords ou conventions, tendant à
imposer un prix de location supérieur à celui fixé en appli-
cation de la loi, sont nuls de plein droit . Ainsi, un
bail pourra tomber et le locataire perdre son titre par le
seul fait qu'une simple clause dudit bail aura enfreint les
dispositions de l'article 41.

M. PIALOUX reconnaît le bien-fondé de la remarque de
M. Philippe Gerber et propose que seule la clause ou stipu-
lation ayant imposé un prix illicite soit entachée de
nullité.

Cette suggestion est adoptée à l'unanimité.

M. PIALOUX propose, par ailleurs, de substituer, dans
l'alinéa 2, aux mots :"...autres que ceux représentant une
rémunération équitable du service rendu...", les suivants :

"...non justifiés par un service rendu...", afin de repren-
dre la formule généralement utilisée.

Cette proposition est acceptée.

M. Georges PERNOT signale, enfin, que, pourtenir compte
des décisions précédemment prises par la Commission, il
conviendrait de rédiger comme suit le dernier alinéa :

"Toutes les sommes indûment perçues sont sujettes à
répétition".

Il en est ainsi décidé.

M. LE PRESIDENT suggère que l'article 41 soit déplacé
et vienne, dans le dispositif, immédiatement après l'article
44B. En effet, les dispositions y incluses n'édictent pas
de sanctions pénales ou civiles mais de simples nullités.

• +/ ♦ * ♦
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La proposition de M. le Président est acceptée.

Avec les modifications ci-dessus, l'article 41 (devenu
l'article 44 B bis nouveau) est adopte.

Article 42 -

"Tout bailleur, agent ou préposé de celui-ci, convaincu
d'avoir majoré directement le prix licite du bail, sera

condamné à une amende civile qui ne pourra être inférieure
à dix fois, ni supérieure à cent fois le montant de la
majoration exigée ou perçue.

"La juridiction statuant sur l'action en répétition
est compétente pour prononcer d'office cette amende".

M. LE PRESIDENT fait remarquer que, conformément à la
décision prise, en ce qui concerne l'article 37, il y aurait
lieu de remplacer les mots :"prix licite du bail" par les
suivants :"prix du bail ou de la valeur locative maxima
telle qu'elle est prévue à l'article 17 ci-dessus..."

Il en est ainsi décidé.

M. BARDON-DAMARZIL se demande quelle est la significa-
tion juridique du mot "agent "'.

Il pense qu'il conviendrait de l'écarter en rédigeant
comme suit le début de l'alinéa premier :

"Tout bailleur ou mandataire de celui-ci, convaincu

d'avoir, par lui-même ou son préposé, majoré..."

Cette suggestion est acceptée, à l'unanimité.

Avec ces deux modifications, l'article 42 est adopté.

Article 43 -

"Le propriétaire qui, ayant excipé des dispositions
des articles 7, 8 et 9, n'aura pas commencé les travaux

dans le délai prévu auxdits articles, ou qui ne les aura pas
exécutés dans les conditions qu'ils prévoient, sera, pour

l'avenir, déclaré déchu de tout droit de reprise, frappé
d'une amende civile de 5.000 à 1.000.000 francs, sans pré-è
judice de tous dommages-intérêts que pourrait réclamer

l'occupant évincé.

"Il en sera de même à l'égard du propriétaire qui ne

se conforme pas aux dispositions de l'article 8 bis.
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"les actions prévues au présent article se prescrivent
par trois sus et sont jugées conformément aux dispositions
du chapitre V du présent titre, en tenant compte du montant
du loyer au moment de l'éviction".

M. LE RAPPORTEUR pense qu'il conviendrait de déterminer
le point de départ de la prescription des actions visées
par l'article.

Il propose que ce soit le jour où auraient dû commencer
les travaux.

Cette proposition est adoptée.

Ce dernier alinéa serait ainsi rédigé î

"Les actions prévues au présent article se prescrivent
par trois ans à partir du jour où auraient dû commencer les
travaux " (la suite sans changement) .

Ainsi modifié, l'article 43 est adopté.

Article 44 -

"Sauf empêchement résultant de la force majeure ou

d'un cas fortuit, le propriétaire ayant excipé des disposi-
tions des articles 12, 13 ou 13 bis et qui, dans un délai de t
trois mois à dater du départ du locataire ou de l'occupant,
et pendant une durée minimum de trois ans, n'aura pas occupé
ou fait occuper l'immeuble par ceux des bénéficiaires

pour le compte de qui il l'avait réclamé sera, pour l'avenir
déclaré déchu de tout droit de reprise, frappé d'une amende
civile de 5.000 à 1.000.000 francs et devra au locataire

congédié, outre la réparation du préjudice matériel causé,
une indemnité qui ne pourra être inférieure à une année de

loyer du local précédemment occupé, ni supérieure à cinq
années. Le locataire ou l'occupant, en cas de non occupation,
pourra demander la réintégration ; s'il obtient cette réinté-
gration, l'indemnité ne sera pas due.

"La juridiction statuant sur l'action du locataire ou

de l'occupant évincé, est compétente pour prononcer d'office
1'amende".

Mme GIRAULT propose que la déchéance du droit de

reprise s'applique aux propriétaires qui auraient abusé
du droit de reprise sous l'empire des lois antérieures.

Il serait choquant dit-elle que cet abus de droit

.. •/•••
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ne fût pas sanctionné.

M. BOIYIN-CHAMPEAUX estime qu'il s'agit là d'une
peine appliquée rétroactivement.

M. LE PRESIDENT Tp«>rvôe que la déchéance d'un droit
n'est pas assimilable à une sanction pénale qui, évidem-
ment, ne peut être rétroactive.

M. BARDON-DAMARZID fait observer que cette question
est traitée par l'article 58 du projet de loi qui
stipule que "les dispositions de la présente loi s'appli-
queront aux infractions commises postérieurement à
la promulgation de la présente loi, à l'occasion des
reprises effectuées en vertu des lois des 28 mai 1S47 ,

30 juillet 1947, modifiée et 27 décembre 1947."

frime GIRAULT déclare que l'article 58 ne lui donne
satisfaction qu'en partie seulement. Elle souhaiterait
que la déchéance s'appliquât également aux infractions
commises antérieurement à la promu^.tion de la présente
loi.

MM. BARDON-DAMARZID et CHAUMEL s'opposent au principe
de l'application d'une peine non prévue par la législar-
tion en vigueur lors de la perpétration de l'acte
délictueux.

M. LE PRESIDENT estime qu'il s'agit d'une déchéance
et non d'une peine.

M. CHAUfrlEL juge que la déchéance, pour n'être qu'une
pénalité civile n'en est pas moins une pénalité qu'on ne

peut appliquer rétroactivement.

frhne GIRAULT déclare ne pas insister.

M. Georges PERNOT se rallie entièrement à l'opinion
de M. CHAUfrŒL. La seule façon acceptable d'accéder au

désir de Nlme Girault serait d'ouvrir, si cela était
possible, au locataire la faculté d'opposer une fin
de non recevoir à l'égard du droit de reprise du pro-
priétaire •

Par ailleurs, M. Georges Pernot attire l'attention
de ses collègues sur le caractère exorbitant des pouvoirs
accordés au juge de paix en matière d'infliction d'amendes
civiles. Il y aurait lieu, à son avis, de tenir compte
de ces pouvoirs dans la détermination du taux de la eom-

pétence.

• • •/ • • •
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L'article 44 est adopté dans la rédaction de l'Assem-
Liée Nationale.

Article 44 A -

"Le propriétaire qui a exercé le droit de reprise
prévu à l'article 13 Lis, en violation des dispositions de
l'alinéa 13 dudit article, sera passible des sanctions
prévues à l'article 44".

M. Georges PERNOT s'inquiète de savoir s'il n'y aurait
pas lieu de faire une distinction entre le propriétaire
qui a exercé le droit de reprise et celui qui a seulement
manifesté l'intention d'èxercer ce droit (qui a intenté
une action judiciaire et qui a perdu son procès, par
exemple, ce qui est indépendant de sa volonté).

L'article 44 A est adopté, M. le Rapporteur étant
chargé d'examiner la question soulevée par M. Georges
Pernot.

L'Article 44 B est adopté sans observations.

Article 44 L —

"Le propriétaire à qui le juge aura refusé le droit
de reprise en application de l'article 14 ci-dessus
sera, pour l'avenir, déclaré déchu de ce droit".

MM. BGIVIN-CHAMPEAUX et CARIES trouvent excessive
cette déchéance à perpétuité du droit de reprise même si
le propriétaire a commis un abus de droit. Il n'aura plus
qu'à vendre son immeuble.

M. Georges PERNOT estime que cette disposition de la
loi sera tournée et ne recevra, en fait, aucune application.

L'article 44 L est adopté dans la rédaction de
l'Assemblée Nationale.

Article 44 bis -

"Les actions en nullité et les actions en répétition
prévues au présent chapitre se prescrivent par trois ans.

"A défaut de loyer au jour de la demande, ces actions
sont introduites et jugées suivant les règles de procédure
prévues à l'article 34".

M. Georges PERNOT fait observer que, en droit commun,

• • •/ • • •
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les actions en nullité se prescrivent par 10 ans (art. 1304
du Code civil) et les actions en répétition par 30 ans.

M. DE FELICE juge que pour bien préciser le sens du
2ème alinéa, il conviendraitàe le rédiger comme suit :"à
défaut de loyer déterminé au jour de la demande (la
suite sans changement).

Avec cette modification, l'article 44 bis est adopté.

M. LE PRESIDENT rappelle que la Chancellerie estime
qu'il convient de déterminer d'une manière expresse les
pouvoirs du ministère public et du juge quant à la poursuite
et l'application des amendes civiles..

La Chancellerie suggère la rédaction suivante pour un

article 44 E (nouveau).

"le Ministère public devra poursuivre d'office l'appli-
cation des amendes civiles qui seront prononcées conformé-
ment aux règles de compétence et de procédure instituées

par le chapitre V du présent titre.

"En tout état de cause, le juge pourra prononcer
d'office 1'applicationdes amendes civiles".

.

Cette rédaction est adoptée, à l'unanimité.

La prochaine séance est fixée à cet après-midi à
15 heures.

La séance est levée à 12 heures 50.

Le Président, A



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

G29

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE

2èrae séance du mardi 6 juillet 1948

Présidence de M. Marcel WILLARD, président

La séance est ouverte à 15 heures 10

Présents : MM. Aussel, Berthelot (Jean-Marie), Caries^ Chaumel,
Cherrier (René), Courriers, de Félice, Fournier,
Fourré, Mme Girault, MM. Laurenti, Maramonat, Molle
(Marcel), Georges Pernot, Pialoux, Rausch (André),
Willard (Marcel).

Absents : MM. Bardon-Damarzid, Boivin-Champeaux, Bordeneuve,
Carcassonne, Charlet, Colardeau, Giacomoni, Hauriou,
Maire, Minvielle, Sable, Simard, Vittori.

ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen du projet de loi (n° 609» année 1948),
adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification et co-

dification de la législation relative aux rapports des bailleurs
et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel et instituant des allocations de logement.

• • • / •
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COMPTE-RENDU

BREVETS D « INVENTION

M. LE PRESIDENT fait savoir que I. Caries désire présenter
à la Oomi ission son projet de rapport sur la proposition de loi
(n° 467, année 1948), adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant
à la validation avec modifications de l'acte dit loi du 20
juillet 1944 et à la modification de la loi du 2 avril 1946,
relatifs à la prolongation des brevets d'invention.

Il ajoute que la discussion de ce rapport ne figure pas a
l'ordre du jour mais, étant donné l'urgence qu'il y a à statuer
an la matière, il propose que la Commission entende M. Caries.

La Commission accepte.

M. LE RAPPORTEUR donne lecture de son projet de rapport.

Le texte de l'Assemblée Nationale n'appelle aucune obser-
vation. Cependant, une disposition réservant les droits des
tiers, qui, entre l'expiration du brevet et le 1er janvier 1948,
auraient effectivement commencé l'étude de l'exploitation dudit
brevet, la question s'astposée de savoir s'il ne fallait pas
remplacer la date du 1er janvier 1948 par celle de la promulga-
tion de la présente loi.

M. Georges PEKNOT estime que ce changement de data créerait
une situation favorable à ceux qui ayant; eu connaissance du dé-
pot de la proposition de loi sa seraient hâtés d'entreprendre
l'exploitation d'un brevet.

D'autre part, il se demande ce qu'il faut entendre par
"préparatifs sérieux" en matière d'exploitation de brevet.

P. LE RAPPORTEUR précisa que ces termes ne font que xepro-
duire une disposition de la loi du 2 avril 1946.

M. LE PRESIDENT, comme M. Georges Pernot, se montre favorable
au maintien de la date du 1er janvier 1948.

Il consulte ses collègues sur ce point.

La Commission, unanime, adopte la proposition de loi dans
le texte de l'Assemblée Nationale, en maintenant la date du 1er

janvier, M. le Rapporteur étant chargé de demander toutes pré-
cisions utiles sur la signification des mots : "préparatifs
sérieux".

*•*/•••
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LOÏEnS (suite)

M. LE PRESIDAIT invite alors ses collègues î poursuivre
l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948), adopté par
l'âsse; blée Nationale, portant modification et codification
de la législation des loyers.

Il propose que l'examen porte maintenant sur les articles
46 et suivants.

Article 46

^Seules, les dispositions des chapitres premier, II, IV,
V et VI du présent titre, des alinéas I, 2, 3, 6 et c de l'ar-
ticle 47, et des alinéas premier et 2 de l'article 53 sont

applicables aux cond; ruet ions régies par la législation sur les
habitations à bon màrché, sous réserve de la réglementation
spéciale les concernant.

v En aucun cas, le loyer des logements à loyers moyens cons-

traits sous le régime du titre II de la loi du 13 juillet 1928
ne peut dépasser la valeur locative des locaux similaires, ré-
sultant de l'application des dispositions du chapitre III du

présent titre.

*Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables
aux immeubles construits par l'Etat, en application de l'or-
donnance n° 45-2064 du 8 septembre 1945» tant auils conservent
leur caractère d'immeubles sans affectation individuelle, ou

lorsqu'ayant été affectés ils ont été cédés à desslnistrés en

règlement partiel ou total de leurs indemnités de dommages de

gue rre. "

M. GABLES exposa que l'Etat, en application de l'ordonnance
du 8 septembre 1945, a construit dans les localités sinistrées
des immeubles dits I.S.A.I. (immeubles sans affectation indi—

vidue 11 a). Ces immeubles sont gérés un certain temps par

l'état puis remis aux sinistrés en règlement de leurs créances
de dommages de guerre.

Etant donné leur coût élevé une question fort délicate
se pose quant à la détermination de leur prix de location an-

térieurement à leur cession.

Il est évident que si l'on désire me reconstruction active

il faut laisser me certaine souplesse au régime des prix des

loyers dans les résions dévastées. C'est pourquoi les dispo-
sitions du dernier alinéa de l'article 46 paraissent raison-

nables.



J. 6.7.48. (2; 632

- 4 -

M. La RAPPORTEUR demande à à. Caries s'il peut préciser
le sens de l'expression : "tant qu^ils conservent leur ca-
ractere d'immeubles sans affectation individuelle".

k._ CAHLES croit comprendre que tant que l'Etat est pro-
priétaire^de l'immeuble le prix n'est pas limité, au con-
traite, ^dès lors qu'il y a eu affectation à. un propriétaire
sinistré las prix sont déterminés conformément aux disposi—
tions de la présente loi.

Il reconnaît que, sur ce point, il serait souhaitable
que l'Etat et les particuliers fussent placés sur un pied
d'égalité.

M. Georges PEEN 01 propose que l'article 46 soit réservé
en attendant les explications d'un représentant du ministère
de la deconstruction et de l'Urbanisme.

Il en est ainsi décidé.

Article 47
A

Nonobstant les dispositions des articles 1722 et 1741
du Code civil, le bail à loyer des locaux d'habitation ou à
usage professionnel ou administratif, ou encore affectés à
l'exercice d'une fonction publique, situés da s des imraeu-
bles détruits ou endommagés par suite de faits de guerre ou
de faits assimilés aux faits de guerre, est reporte sur
l'immeuble réparé ou reconstruit, même sur m autre terrain ,

en remplacement de l'immeuble primitif.

*Les personnes occupant lés lieux au moment du sinistre
en vertu des prorogations légales ou de dispositions concer-
nant le maintien dans les lieux peuvent prendre possession
des locaux réparés ou reconstruits et s'y maintenir dans les
conditions fixées par la présente loi.

Si des modifications sont intervenues dans la surface ou
la disposition des lieux qui mettent obstacle à la réinté-
gration de tous les locataires et occupants ayant fait connai-
tre leur intention d'occuper les lieux, la préférence sera
donnée aux locataires ou occupants dont la famille est la
plus nombreuse, et, à égalité de charges familiales, aux

plus anciens.

*Les dispositions des alinéas précédents ne sont applica-
blas que sous réserve du droit, pour le propriétaire sinis-
tré justifiant d'un motif légitime d'habiter par lui-même
l'un des locaux réparés ou reconstruits ou de le faire habiter
par son conjoint, ses ascendants, ses descendants, ou ceux
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de son conjoint.
*

v

Ces dispositions ne sont également pas opposables au

propriétaire sinistré, dont l'habitation personnelle a été
détruite et qui, par application de l'article 31 de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1946, reconstruit une habitation
personnelle ds^mâme importance, en transférant sur celle-ci
d'autre doits à indemnité de dommages de guerre.

^Les baux interrompus par le sinistre sont considérés
comme ayant été suspendus et reprennent cours à la date à
laquelle la réinstallâtion aura été possible.

^Nonobstant toute disposition contraire, les dispositions
du ; résent article sont applicabBes an cas d'expropriation
d'un immeuble sinistré ou non, dès lors que son propriétaire
est assimilé à un sinistré total par application de la légis-
lation sur la reconstruction et a décidé de procéder à sa

reconstruction. Le locataire ou l'occupant doit alors opter
entra l'indemnité d'éviction due au titre de l'expropriation
et le bénéfice des dispositions ci-dessus.

V
Le propriétaire notifie aux locataires ou occupants ou

à ieur représentant, par lettre recommandée avec accusé de

réception, son intention de réparer ou de reconstruire l'im-
meuble endommagé. Bans les trois mois qui s ivront cette no-

tification, ou, dans le cas où elle n'aurait pu être faite,
dans les trois mois qui suivront l'affichage à la mairie
de la situation de l'immeuble d'un entrait de cette notifica-
tion, les locataires ou occupants doivent, à peine de forclù-
sion, faire connaître leur intention d'occuper un local dans
l'immeuble réparé ou reconstruit."

M. GABLES fait observer que cet article reprend les
termes de la loi du 28 juillet 1942 relative aux baux à
loyer d'immeubles détruits par suite d'actes de guerre.

M. Georges PSîBTOT pense qu'il y aurait intérêt à men-

tionner spécialement les locaux mixtes destinés à l'habita-
tion et à l'usage professionnel.

m , GABLES signale que cette mention ne figurait pas
dans le texte de 1942 et pourtant aucune difficulté d'inter-

prétation n'a jamais été soulevée.
f&nftorfour

M. de PELICSyesïImê que pour que le propriétaire puisse
avoir le droit l 'occuper les locaux reconstruits en faisant
échec au report du bail du locataire, il conviendrait d'exi-

ger qu'il ait habité dans Les locaux détruits avant le sinis-
tre.
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CABLES fait; remarquer que souvent le propriétaire de
plusieurs immeubles n'en fait reconstruire qu'un seul par
suite du coût élevé des travaux. Il est normal que, dans ces
conditions, le propriétaire puisse être loge par priorité.La proposition de . le Rapporteur contribuerait à annihiler
toute velléité de reconstruction, le propriétaire sachant par
avance qu'il sera sacrifié.

M. LE 1RESIDENT estime que le droit pour le propriétaire
sinistré d'habiter ou de faire habiter par sa famille les
locaux reconstruits ne devrait pouvoir s'exercer que si l'in-
téressé justifie qu'il ne dispose pas d'une habitation cor-

respondant à ses besoins normaux ou à ceux de sa famille comme .

il est prévu à l'article 13 bis concernant le droit de reprise,

D'autre part, il semble que les dispositions de l'alinéa
4 rendent inutiles celles de l'alinéa 5.

M. ' OLLE fait remarquer que l'alinéa 5 envisage l'hypo-
thèse suivante : le propriétaire sinistré qui a plusieurs
créances de dommages de guerre fusionne ces diverses créances
pour la reconstruction d'un seul immeuble.

M. LE PRESIDENT proposé que les alinéas 4 et 3 soient
réservés en attendant les explications d'un représentant du
■inistère de la Reconstruction et de l'Urbanisme.

Cette proposition est acceptée.
1

M. PIàLGUX pense que l'alinéa 6 devrait être placé immé-
diatement après l'alinéa premier, afin de grouper les règles
relatives à ceux qui avaient un .bail, d'une part et celles
relatives aux simples occupants,d'autre part.

Le principe de cette translationest accepté.

M. Georges PERNOT demande ce qu'il faut entendre par :

"propriétaire assimilé à un sinistré total, en application
de la législation sur les dommages de guerre" (alinéa 1) .

M. CAALES précise qu'il s'agit du propriétaire d'un
immeuble dont l'application d'un plan d'urbanisme entraînera
la démolition. C'est, par exemple, le cas d'un immeuble situé
sur l'emplacement d'une rjCoute que l'on se propose d'ouvrir.

A cet égard, le projet de loi apporte une innovation

heureuse, améliorant la loi du 28 juillet 1942 dont les
dispositions ne prévoyaient pas cette assimilation du pro-
priétaire exproprié au propriétaire sinistré.

M. Georges PERNOT-estime que, au dernier alinéa, il y
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aurait lieu de^supprimer les mots "ou à leur représentant"
qui peuvent prêter •. confusion. On ne sait pas, en parti-
culier, s'il s'agit du représentant légal ou de l'ayant cause.

Le principe de cette suppression est adopté.

Les alinéas premier, 2, 3, 6, 7 et 8 sont adoptés dans
leur principe, sous réserve des modifications ci—dessus
exposées.

Les alinéas 4 et 5 sont réservés comme il a été décidé.

Article 48
>A

Les loyers des locaux visés à l'article précédent
seront, à compter du 1er janvier 1949, déterminés conformé-
ment aux dispositions du présent titre.

^Toutefois, lorsque la part des dépenses de reconstruc-
tion, d'amélioration ou de réparation restant à la charge
des propriétaires dépasse en moyenne 3.000 francs par pièce
principale, telle que ladite pièce principale est définie
par les textes pris en application de l'article 3 de l'or-
donnance du 11 octobre 1945» les propriétaires sont autorisés
à percevoir en sus du loyer fixé comme il est dit ci-dessus,
une majoration de loyer pouvant atteindre au plus l'intérêt
calculé au taux de 6 fo des sommes correspondant à la quote
part des dépenses de reconstruction, de réparation ou d'amé-
lioration, laissées à leur charge ou non encore remboursées
par l'Etat au titre des dommages de guerre. Dans ce cas, la
majoration autorisée de l'ensemble des loyers doit être
répartie entre toutes les personnes qui habitent l'immeuble
au prorata du nombre de pièces principales qu'elles occupent.
Cependant, en cas d'amélioration, cette répartition ne joue
qu'à l'égard des personnes qui ont bénéficié des travaux
effectués."

M. Georges PEHÎOT se demande jusqu'à qnse-lle date seront

exigibles les majorations de loyer autorisées par cet article.

K. de F'ELICE pense que les majorations cesseront le jour
où le propriétaire aura reçu la totalité des sommes à lui
dues au titre des dommages.

L. Georges PEH40Î estime qu'il conviendrait de l'indiquer
dans le texte du dfcond alinéa.

Sous cette réserve l'article 46 est adopté.
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Article 48 bis

vV Les locataires, sous-locataires, cessionnaires de baux,
entrés dans les lieux en vertu d'un bail écrit ou verbal ou
d'une cession régulière et dont las locaux ont.fait l'objet
de réquisitions au profit des autorités d'occupation, des
armées alliées ou d'une administration publique, seront ad-
mis à reprendre dans les conditions ci-après 'la libre jouis-
sance des locaux réquisitionnés dès le départ du dernier
bénéficiaire, nonobstant tous engagements du bailleur au

profit de tiers.

*

Ils devront, avant le départ du bénéficiaire de la
réquisition et sous peine de forclusion, informer la pro-
priétaire par acte extra-judiciaire ou par lettre recomman-
dée avec accusé de réception, de leur intention de réinté-
grer les lieux. "

M. Georges 1A-M0T croit utile d'impartir un délai au

locataire pour informer le propriétaire de son intention de

réintégrer les lieux. Ge délai pourrait être de trois mois,
par exemple, à compter de la promulgation de la présente loi.

Cette suggestion est acceptée.

M. LE PRESIDENT estime que, au même titre que les loca-
taire s, sous-locataires ou cessionnaires de baux, les occu-

pants de bonne foi doivent être admis à reprendre la libre
jo issanca des locaux réquisitionnés.

M. Georges PER OT propose la rédaction suivante : "Les
locataires, sous-locataires, cessionnaires de baux, entrés
dans les lieux en vertu d'un titre régulier et dont les lo-
eaux font l'objet ..."

Gette rédaction est adoptée.

M. OPALES fait observer qu'il y aurait lieu de supprimer
las mots : "autorités d'occupation". En_effet,, depuis la
Libération, ces réquisitions ont été soit levées, soit repri-
sas par les armées alliées ou l'administx^ation.

La suppression est décidée.

Avec les modifications indiquées, l'article 48 bis est

adopté.

Article 49

Le propriétaire ne peut s'opposer à l'installation de

l'eau, du gaz, de l'électricité, que le locataire ou l'oc-

cupant réalisé à ses frais.

• • • / m • •
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^Nonobstant toute clause contraire et à condition que
cette installation n'ait aucun caractère somptuaire et

qu'elle soit faite au juste prix, le propriétaire sera
tenu de rembourser qu locataire ou occupant quittant les
lieux le coût, réduit de 10 % par année écoulée depuis
l 'exécution des travaux. Toutefois, cette obligation est
limitée au coût de l'installation effectuée dans l'immeuble,
et aux frais de raccordement au réseau installé dans la voie

publique en bordure de 1-quelle se trouve l'immeuble.
v

Le propriétaire ne pourra s'opposer à l'installation du
téléphone

M. FOULEE propose que la réduction annuelle du rembour-
sement mis à la charpie du propriétaire, en ce qui concerne

le coût des travaux effectués par le locataire ou l'occupant,
soit ramené de 10 fo à 6 %.

M. CARLES estime, en effet, que l'amortissement en dix
années est un peu court.

M. rlALOUX n'est pas de cet avis et fait observer que
seuls font des améliorations les locataires jouissant d'une
certaine aisance financière. Souvent des propriétaires doi-
vent rembourser, à l'expiration du bail, le coût d'amélio-
rations effectuées par le locataire dont le montant dépasse
largement le total des loyers encaissés. Leur seule ressource

ëst de vendre l'immeuble.

me GrIBAULT précise que les travaux dont il s'agit n'ont
aucun caractère somptuaire, ce sont les installations de l'eau,

1

du gaz et de l'électricité.

M. FOURNIES, demande que la même faculté de remboursement
soit accordée aux locataires qui font, à leurs frais, des ins-
tallations sanitaires.

M. de F'ELICE fait observer que l'article 50 vise ce

genre de t ravaux.

M. LL PRESIDENT, dans l'obligation de s'absenter, prie
alors M. Chaumel, vice-président, de bien vouloir le remplacer
au fauteuil présidentiel.

M. CHAUMEL prend place au fauteuil présidentiel à 17 h.20.

Présidence de 3. CHAUMEL, vice-président

M. LE PRESIDENT consulte la Oo mission sur la proposition
de o. FOURBE tendant à réduire de 10 fo à 6 fa le taux de l'an-
nuité d'amortissement.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.
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Avec cette modification l'article 49 est adopté.

Article 50
ft

Bans le cas où le locataire ou l'occupant est autorisé
soit arrdablement, soit par justice à effectuer las travaux
d'entretien, de réparation ou d'amélioration au lieu et
place du propriétaire, le montant de la dépense restant à
sa charge se compensera avec les loyers à échoir ; à défaut
d'accord amiable, la juge fixera le montant de la somme qui
pourra être retenue, sur chaque terme, par le locataire ou

l'occupant.

*Le locataire ou l'occupant pourra, s'il y a lieu, se

substituer au propriétaire pour bénéficier de l'aide finan-
cière du fonds national d'amélioration de l'habitat.'5'

M. FOUHUIER, soucieux de voir s'améliorer l'hygiène
des logements, propose de rédiger comme suit le deuxième
alinéa : "Le locataire ou l 'occupant devra accomplir les
formalités nécessaires pour bénéficier de l'aide financière
du fonds national d'amélioration de l'habitat."

M. LE PRESIDENT croit savoir que la s bvention du fonds
national est exclusivement réservée au propriétaire et pour
les locaux loués seulement.

M. CARIES propose la rédaction.suivante : "Le locataire
ou l'occupant devra, dans ce cas, mettre le propriétaire en

demeure de remplir les formalités nécessaires pour le faire
bénéficier de l'aide financière ..."

i

Cette rédaction est adoptée.

M. CAALSS ajoute qu'il y aurait lieu de spécifier que,
du remboursement du par le propriétaire sera déduit le mon-

tant des subventions accordées, au locataire.

uette su gestion est adoptée.

M. LE RAPPORTEUR attire l'attention de ses collègues
sur le fait que, à l'alinéa premier, n'est pas envisagé le
cas du départ du locataire avant extinction de la dette du
bailleur.

Il pense que le juge pourrait, dans cette hypothèse,
fixer les délais et modalités de remboursement du solde.

Sette proposition est acceptée.

Ainsi modifié, l'article 50 est adopté, M. Le Rapporteur
étant chargé d'en mettre au point la rédaction.

L' rticle 51 est adopté.
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Article 52

vV Le montant di cautionnement versé d'avance è titre de
garantie ou du loyer payé d'avance ne peut excéder une somme

correspondant à deux mois de loyer pour les locations faites
au mois et au quart du loyer annuel pour les autres cas.

foutes clauses et conventions contraires sont nulles de
plexncdroit et le bailleur ou le propriétaire devra restituer
les sommes reçués en "trop. *

M. LE PRESIDENT fait connaître que la Chancellerie pro-
pose d'insérer antre les alinéas 1 et 2 un nouvel alinéa
ainsi conçu :

"Le cautionnement versé d'avance et le loyer payé
d'avance ne peuvent se cumuler."

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

M. POUMISÏÏ esti e que les dispositions relatives au

cautionnement ne peuvent s'appliquer qu'aux locaux meublés.

M. LS FEESILEÏTT ne le croit.

M. CÂBLES propose, pour éviter toute difficulté, que
l'on indique expressément qu'il ne peut s'agir que de locaux
nus.

Cette suggestion est acceptée.

M. LE RAPPORTEUR pense, en outre, qu'il serait utile
d'ajouter un nouvel alinéa ainsi conçu : " Les dispositions
du présent article ne s'appliquent pas aux locaux meublés
en ce qui concerne la limitation du cautionnement".

Il en est ainsi décidé.

Avec ces modifications l'article 52 est adopté.

Article 52 bis

*Dans les communes soumises aun dispositions des articles
2 et 18 de l'ordonnance du 11 octobre 1945» et sauf autori-
sation préalable et motivée du ministre chargé de la Recons-
truction et de l'Urbanisme ou de son délégué :

"1° - les locaux à usage d'habitation ne peuvent être ni af-
fectés à un autre usage, ni transformés en meublés,
hôtels, pensions de famille ou établissements similaires ;

*2° - les locaux à usage professionnel ou administratif, ainsi

• • • / • • •
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'

que les meublés, hôtels, pensions de famille ou établissements ,;
similaires ne peuvent, s'ils ne conservent pas leur destina-
tion primitive, être affectes à un usaee autre que l'habita-
tion.

XS
L'autorisation ne pourra être refusée si la transfor-

nation en local à usage professionnel ne risque pas de per-
mettre ou de faciliter l'affectation dudit local à un usage
commercial.

xV La demande sera rendue publique par voie d'affiche
apposée sur l'immeuble à la diligence et aux frais du péti-
tionnaira et pourra faire l'objet, dans le mois dë l'appo-
sition de l'affiche, d'une opposition. "

Sont nuls de plein droit tous accords ou conventions
conclus en violation du présent article.

M. OAHLES rappelle le désir manifesté par 1. Georges
Pernot, au cours de la séance de ce matin, de voir le deu-
sième alinéa ainsi complété :

"1°- les locaux à usage d'habitation, à usage profes-
sionnel ou mixte ne peuvent..." (la suite sans change■ ■ ent).

Cette proposition est acceptée.

M. LE ïtàFPORTlIjR propose crue la forme de l'alinéa 4
soit remaniée comme suit : "La transformationd'un local
d'habitation en local à usage professionnel ne pourra être |
refusée si elle ne risque de permettre ou de faciliter l'af-
fectation dudit local ? un usage commercial."

Cette rédaction est adoptée.

M. CARLOS estime que l'autorisation de transformation
devrait être accordée par le délégué départemental et non

■; par le inistre afin d'éviter une centralisation exces-

sive entraînant une perte de temps considérable.

La Commission se montre favorable à la suggestion de
M. Caries. Toutefois, elle décide de réserver l'article
52 bis en attendant les explications d'un représentant du
Ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme.

CONTINGENTS DE DECORATIONS

M. LE PRESIDENT fait connaître que le Conseil de la
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République vient d'être saisi d'ion projet de loi (n° 670,
année 1948), adopté p r l'Assemblée Nationale, après dé-
claration d'urgence, tendant à fixer pour une nouvelle
période de cinq années, à dater di 1er juin 1948, les
contingents de décorations sans traitement attribuées aux
administrations publiques.

Il i .vite ses collègues à désigner un rapporteur de
ce texte.

M. BERÏHELQT est désigne à l'unanimité.

La prochaine séance est fixée à demain, mercredi 7
juillet 1948, à 9 heures 30.

La séance est levée à 18 heures 25»

Le Prési J - •'
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RÊPTJE

PARIS, LE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION

CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Irésidence de M. Marcel WILLARD, président

1ère séance du mercredi 7 juillet 1948

La séance est ouverte à 9 heures 45

Présents : MM. Aussel, Bardon-Damarzid, Berthelot (Jean-Marie),
Boivin-Champeaux, Carcassonne, Chaumel, Cherrier
(René), Courriers, de Pélice, Pournier, Fourré,
Giacomoni, Mme Girault, MM. Laurenti, Maire (Georges)
Mammonat, Molle (Marcel) , Georges Pernot, Rausch
(André), Willard (Marcel).

Suppléants : M. Dupic, de M. Vittori - M. Naime, de M. Sablé.

Absents MM. Bordeneuve, Caries, Charlet, Colardeau, Hauriou,
Minvielle, Iialoux, Simard.

ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen du projet de loi (n° 609» année 1948),
adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification et
codification de la législation relative aux rapports des
bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel et instituant des allocations de

logement.

/
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COMPTE- RENDU

M. Lu PrmblDENT invite ses collègues à poursuivre l'examen
du projet de loi (n° 609, année 1948), adopté par l'Assemblée
Nationale, portant modification et codification de la législa-tion relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occu-
pants Qe locaux d'habitation ou à usage professionnel et insti—
tuant des allocations de logement.

Il fait connaître que M. Hollier, Sous-Directeur au Pin i s—
t'-re de la Reconstruction et de l'Urbanisme, se tient à la dis-
position de la Commission pour lui fournir des renseignements
sur les dispositions des articles 46, 47 et 52 bis précéder ment
réservés.

M* HOLLIER est introduit à 9 heures 50.

M. LE PRESIDENT signale à M. Hollier que l'attention de
la Commission a été spécialement attirées par les dispositionsde l'alinéa 5 de l'article 46 ainsi conçu :

"Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables
aux immeubles contruits par l'Etat, en application de l'ordon-
nance n° 45-2064 du 8 septembre 1945, tant qu'ils conservent leur
caractère d'immeubles sans affectation individuelle ou, lorsqu'
ayant été affectés, ils sont cédés à des sinistrés en règlement
partiel ou total de leurs indemnités de dommages de guerre."

M. HOLLIER déclare que las immeubles dont il s'agit sont
construits par l'Etat et gérés par lui pendant un certains temps
puis cédés à des sinistrés en règlement de leuis indemnités de
dommages de guerre.

M. Georges PERNOT demande quelle est la signification des
mots : "immeubles sans affectation iadivid elle."

M. HOLLIER précise qu' ; l s'agit là d'un vocable général
désignant les immeubles construits par l'Etat en vertu de l'or-
don lance du 8 septembre 1945, lorsqi 'ils ai partiennent encore
à la collectivité et n'ont pas été affectés individuellement.

M. le 1 RESIDENT demande des précisions quani/à la fixation
du prix des loyers desdits locaux.

M. HOLLIER répond que le prix des loyers est fixé par
arrêté conjoint du i inistre des Finances et du ministre de la
Reconstruction conformément à la réglementation des habitations
à bon marché.
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. Georges PEKNOT demande si la fixation du prix des loyers
par référence à la réglementation des habitations à bon marche
résulte d'une obligation imposée par un texte législatif ou
réglementaire.

M. HOLLIEil répond par la négative : il n'y a pas d'obliga-tions en ce domaine.

_IL ajoute que l'Etat n'a pas intérêt à assurer la gestiondesdits immeubles. Il les affecte dès que possible à des sinis-
très ; d 'autant que les preneurs sont nombreux, en particulier
grâce \ la faculté accordée par la législation sur les dommagesde guerre «.«fusionner les divers droits à indemnité pour les
reporter sur un même immeuble.

M, DUPIG attire l'attention de ses collègues sur le fait
que si,en principe/les loyers dans les immeubles sq#15û affecta-
tion individuelle sont fixés par référence aux habitations à
bon marché, souvent, en pratique, lesdits loyers subissent
d'importantes majorations.

A Lyon, par exemple, 120 appartements ont été construits
par l'Etat dans lesquels les prix des loyers sont de 30 % su-
périeurs aua/prix normaux des habitations à bon marché, pour
tenir compte, paraît-il, de la situation des immeubles.

Il ajoute que trente sinistrés seulement ont demandé la
cession de ces appartements.

M. HOLLISH fait observer à M. Dupic que le cas de la ville
de Lyon est très spécial. Les travaux de reconstruction entre-
pris par l'Etat dans cette ville ont avancé très rapidement et
le Ministère de la reconstruction n'a pas encore donné son avis
sur la fixation des prix des loyers.

M. LE PRESIDENT demande des précisions sur les dispositions
du 4ème alinéa de l'article 47 ainsi conçu :

"Les dispositions des alinéas précédents ne sont appli-
calbes que sous réserve du droit, pour la propriétaire sinistré
justifiant d'un motif légitime d'habiter lui-même l'un des
locaux réparés ou reconstruits ou de le faire habiter par son

conjoint, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son con-

joint."

M. HOLLIEE signale que cet alinéa permet au propriétaire
sinistré de se loger, par priorité, dans les locaux qu'il aura

reconstruits ou réparés. L'Etat ne rembourse, en effet, que 70 fo
du montant des travaux pour la fraction dépassant 2 millions de
francs. Si l'on ne permet pas au propriétaire d'occuper lesdits
locaux, il est à craindre que celui-ci ne désire pas entreprendre
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■une construction dont une fraction importante du coût restera
à sa charge.

M. Georges PEBHOT pense que l'alinéa 5 du même article 47»
dont la teneur suit, est inutile :

"Des dispositions ne sont également pas opposables au

propriétaire sinistré dont l'habit .tion personnelle a été
détruite et qui, par application de l'article 51 de la loi
n° 46-2589 du 28 octobre 1946, reconstruit une habitation per-
sonnelle de même importance, en transférant sur celle-ci d'autres
droits à indemnité de dommages de guerre."

L'alinéa 4 semble, en effet, couvrir toutes les hypothèses.

M. HOLLIEA déclare que cet alinéa,qui résulte de l'adoption
d'un amendement de M. Halbout, député, vise le cas de fusion de
plusieurs droits à indemnité pour la reconstruction d'un même
immeuble. Halbout a craint, en effet, que,dans ce cas,le pro- !

priétaire sinistré ne doive respecter le droit au report des
baux des locataires comme l'auraient décidé certains tribunaux.

M. FOURNIER se demande dans quelles conditions pourra être
réoccupé un seul logement reconstruit à la place;de plusieurs
autres détruits.

M. HOLLIER que le alinéa de l'article 47 répond
à cette préoccupation. Il y est dit, en effet, que : "Si des
modifications sont intervenues dans la surface ou la disposition
des lieux qui mettent obstacle à la réintégration de tous les
locataires et occupants ayant fait fionnaître leur intention
d'occuper les lieux, la préférence sera donnée aux locataires
ou occupants dont la famille est la plus nombreuse et, à égalité
de charges familiales, aux plus anciens."

M. MOLLE demande quelle est la situation,au regard de la
législation des loyers, du titulaire de créances de dommages
de guerre. A-t-il les mêmes droits que le propriétaire sinistré ?

M. HOLLIER. précise qu'aucune jurisprudence ne s'est encore

formée sur ce point mais il semble bien que tous les droits
doivent se transmettre en même temps que le droit principal
sauf, peut-être, le maintien dans les lieux et le droit de re-

prise qui sont personnels à moins que le cessionnaire ne soit
lui-même sinistre.

M. Georges PEENOÎ pense que c'est ainsi qu'il convient
d'interpréter cette question. Il demande à M. le Rapporteur
de bien vouloir préciser ce point dans son rapport.

M. CHAUMEL rappelle que la Commission, dans sa séance
d'hier, a décidé, en ce qui concerne l'article 52 bis, que



les transforraations d'usage das locaux pourraient être autori-
sées par le délégué départemental h la Reconstruction afin
d'éviter les lenteurs certaines de l'autorisation inisté-
riella.

M. HOLLIER fait observer que, e> fait, il en est déjà
ainsi, en vertu de l'article 21 de l'ordonnance du 11 octobre
1 45» dans tous les départements sauf celui de la Seine. 'Je
déplacement de compétence envisagé par la Co - ss: on pose u:

problème de droit extrêmement délicat, nn eifet# e; -r loi
attribue une compétence spéciale au délégué* le i.inastre -.'aur
a.,s le droit d'évoc.tion et l'on créar-, \ e

"

ut ,< . ua-, 1
etai.vante s le délégué traitera des > ffs - % ta; ti* «,u. ^

1. -e . Us$ lui donner un ordre ~>eloon.o,<. > ^ .- >

î 'e$t déjii posée en ^tiare de z éaux a.
"

a* - * .-
.

*■
..

'

- os ®r. droit du dnostre . émeut a.re ;

n. -a orusa _-_u. a_ estime que, a la !..
mies -,.ur le représentant dû itistôre
est rréféra ble de tait tenir le texte r?

Tfî "r

Par ailleurs, il demande si les dispositions reâU tves ai.
prix pourront pratiqué ent entrer en ap alicatio-- le 1 r -ovie-
1.49.

. H LLIErc estime que, un -ois au plus acr s le vote dé-
finitif de la loi, le Ministère de la reconstruction aura ter-
miné l'élaboration des projets de décrets d'application. Dans
les 15 jours qui s vivront, le Conseil Economique pourra donner
son avis. Ensuite, se posera le problème de l'adaptation lo-
cale. Il faut compter environ trois mois pour la mise au point
de l'ensemble au système.

M. Georges PERL40T pose la question de savoir quel délai
supplémentaire serait nécessaire pour le cas où la loi s'ap-
pliquerait dans toutes les communes.

r. KOLûIEn pense qu'il faudrait un délai supplémentaire
d'un oie environ.

Vu LE Y&Aimm remercie M. HOLLI'-U»

. 30LLIl.ii «e retire h II heures 20.
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M. LE PRESIDENT propose alors à ses collègues de reprendre
l'examen des articles 46 et suivants du ; rojet de loi.

Article 4b

"Seules les dispositions des chapitres premier, II, IV,
V et VI du présent titre, des alinéas 1, 2, 3, 6 et 8 de l'ar-
ticle 47> et des alinéas premier et 2 de l'article 53 sont
applicables aux constructions régies par la législation sur

les habitations à bon marché, sous réserve de la réglementa-
tion spéciale les concernant.

"En aucun cas, le loyer des logements à loyers moyens
construits sous le régime du titre II de la loi du 13 juillet
1928 ne peut dépasser la valeur locative des locaux similaires,
résultant de 1'application des dispositions du chapitre III du
présent titre.

"Les dispositions du résent titre ne sont pas applicables
aux immeubles construits par l'Etat, en application de l'ordon-
nance n° 45-2064 du 8 septembre 1945, tant qu'ils conservent
leur caractère d'immeubles sans affectation individuelle, ou

lorsqu'ayant été affectés ils ont été cédés à des sinistrés en

règlement partiel ou total de leurs indemnités de dommages de

guerre. •

M. LE PRESIDENT consulte ses collègues sur le point de
savoir s'ils désirent que les immeubles sans affectation indi-
viduelle soient soumis à la réglementation des habitations à
bon marché.

La Commission, à l'unanimité, répond par l'affirmative.
Sous cette réserve, l'article 46 est adopté, M. le Rapporteur
étant chargé d'en mettre au point la rédaction.

Article 47

"Nonobstant les dispositions des articles 1722 et 1741
du Code civil, le bail à loyer des locaux d'habitation ou^à
usage professionnel ou administratif, ou encore affectés à

l'exercice d'une fonction publique, situés dans des immeubles

détruits ou endommagés par suite de faits de guerre ou de faits
assimilés aux faits"de guerre, est reporté sur l'immeuble ré-

paré ou reconstruit, même sur un autre terrain, en remplacement
de l'immeuble primitif.

* Les personnes occupant les lieux au moment du sinistre en

vertu de prorogations légales ou de dispositions concernant le

maintien dans les lieux peuvent prendre possession des locaux

réparés ou reconstruits et s'y maintenir dans les conditions

fixées par la présente loi.

/
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Si des modifications sont intei*venues dans la surface ou
la disposition des lieux qui mettent obstacle à la réintégra-tion de tous les locataires et occupants ayant fait connaître
leur intention d'occuper les lieux, la préférence sera donnée
aux locataires ou occupants dont la famille est la plus nom-
breuse, et, à égalité de charges familiales, aux plus anciens.

«A
Les dispositions des alinéas précédents ne sont applica-

bles que sous réserve du droit, pour le propriétaire sinistré
justifiant d'un motif légitime, d'habiter par lui-même l'un
des locaux réparés ou reconstruits ou de le faire habiter par
son conjoint, ses ascendants, ses descendants, ou ceux de son

conjoint.
»

'Oes dispositions ne sont également pas opposables au pro—
priétaire sinistré, dont l'habitation personnelle a été détruite
et qui, par application de l'article 31 ne la loi n° 46-2389
du 28 octobre 1946, reconstruit une habitation personnelle de
même importance, en transférant sur celle-ci d'autres droits
à indemnité de dommages de gue3"rs.

,v Les baux interrompus par le sinistre sont considérés comme

ayant été suspendus et reprennent cou fit à la date à laquelle la
réinstallation aura été possible.

*Nonobstant toute,disposition contraire, les dispositions du
présent article sont applicables en c;s d'expropriation d'un
immeuble sinistré ou non, dès lors que son propriétaire est
assimilé à un sinistré total par application de la législation
sur la reconstruction et a décidé de procéder à sa reconstruc-
tion. Le locataire ou l'occupant doit alors opter entre l'in-
demnité d'éviction due au titre de l'expropriation et le béné-
fice des dispositions ci-dessus.

*Le propriétaire notifie aux locataires ou occupants ou à
leur représentant, par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion, son intention de réparer ou de reconstruire l'immeuble
endommagé. Dans les trois mois qui s ivront cette notification,
ou, dans le cas où elle n'aurait pu être faite, dans les trois
mois qui suivront l'affichage à la mairie de la situation de
l'immeuble d'un extrait de cette notification, les locataires
ou occupants doivent, à peine de forclusion, faire connaître
leur intention d'occuper un local dans l'immeuble réparé ou

reconstruit."

M. LE PKESIDENÎ estime que, à l'alinéa 4, une définition
plus précise des mots : " motif légitime" devrait être envisagé.

M. MAIRE pense qu'il conviendrait de reprendre las termes
du premier alinéa de l'article 13 (droit de reprise) et rédiger
comme suit la fin de l'alinéa : "... justifiant qu'il ne dispose
pas d'une habitation correspondant à ses besoins normaux et à
ceux des membres de sa famille vivant habituellement et domici-
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liés avec lui."

La suggestion de M. Maire est adoptée à l'unanimité.

M. Lu iAïïSIDENT pense qu'il y aurait lieu de préciser que
le droit de priorité ne peut être invoqué que par un proprié—
taire sinistré "immobilièrement".

Oette suggestion est acceptée.

M. LE PRESIDENT rappelle que M. Georges lemot a rais
l'accent, il y a quelques instants, sur l'inutilité de l'alinéa
5, l'alinéa 4 couvrant toutes les hypothèses.

La disjonction de l'alinéa 5 est décidée.

M. LS PHESIDENT signale,que, au damier alinéa, la Coim-
mission avait décidé, hier, sur la proposition de M. Georges
lemot, de supprimer les mots : "ou à leur représentant" sus-

ceptibles d'interprétations divergentes.

Avec ces modifications l'article 47 est adopté, . le Bap-
porteur étant chargé d'en mettra au point la rédaction.

Article 52 bis

xV Dans les communes soumises aux dispositions des articles
2 et 18 de l'ordonnance du 11 octobre 1945» et sauf autorisa-
tion préalable et motivée du inistre chargé de la Beconstruc-
tion et de l'Urbanisme ou de son délégué :

xX
l° - les locaux à usage d'habitation ne peuvent être ni affectés

, à un autre usage, ni transformés en meublés, hôtels, pen-
sions de famille ou établissements similaires ;

V

£Î C
- les locaux à usage professionnel ou administratif, ainsi

que les meublés, hôtels, pensions de famille ou établis-
sements similaires ne peuvent, s'ils ne conservent pas

leur destination primitive, être affectés à un usâge autre
que l'habitation.

*L'autorisation ne pourra être refusée, si la transformation
en local à usage professionnel ne risque pas de permettre ou de
faciliter l'affectation dudit local à un usage commercial.

rt
La demande sera rendue publique par voie d'affiche apposée :

sur l'immeuble à la diligence et aux frais du pétitionnaire et

pourra faire l'objet, dans le mois de l'apposition de l'affiche,
d'une opposition.
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Sont nuls de plein droit tous accords ou conventions
conclus en violation du présent article."

M. Georges rEMOT demande que la Commission maintienne
le texte de l'Assemblée Nationale, en ce qui concerne l'alinéa
premier, à la suite des explications satisfaisantes données
par le représentant du Pinistere de la itec^nsticuction sur
l'octroi des autorisations.

Il en est ainsi décidé.

M. LE PRESIDENT rappelle que, au cours de sa séance d'hie:
la Commission avait décidé que le paragraphe premier interdi-
rait la transformation non seulement des locaux d'habitation
mais également les locaux à usa>e professionnel ou mixte.

D'-autre part, il avait été prévu que le 4èmealinéa re-
cevrait la rédaction suivante : "la transformation d'un local
d'habitation en local à'usage professionnel ne pourra être
refusée si elle ne risque pas de permettre ou de faciliter
l'affectation dudit local à -un usage commercial."

La Commission consultée maintient ces deux décisions.

M. BOIVIN-CHAPCÏÏlàTJX demande dans quelles conditions
sera faite l'opposition à la demande prévue à l'avant dernier
alinéa.

M. Georges PEBNOT suggère que l'opposition soit faite
auprès du ioistre chargé de la Reconstruction et de 1'urba-
nisme, ce dernier devant statuer dans un certain délai.

Cette suggestion est acceptée.

Avec ces modifications, l'article 52 bis est adopté,
M. le Rapporteur étant chargé d'en mettre au point la rsdac-
tion.

Article 52 ter

, 'Les dispositions de l'article précédent ne sont pas

applicables, dans les stations balnéaires, climatiques ou

thermales, classées ou en voie de classement, aux locaux

qui, avant le 2 septembre 1939» étaient habituellement af-
factés à la location saisonnière ou occupés pendant la

saison par leur propriétaire."

M. FOTJBHE estime qu'il ne faut pas inconsidéré ment

autoriser la transformation de locaux d'habitation en locaux

affectés à la location saisonnière.
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* B0IV1J-0HARIE. Ui£ expose que la situation des villes
d'eaux ou des stations balnéaires est très particulière. Une
esure trop rigieerisquerait de paralyser l'activité touris-

tique dont notre économie a grand besoin. D'autre part, il est
souve t extrêmement difficile de déterminer quels sont les
locaux affectés à la location saisonnière.

M. LE 1-RESIDENT signale crue, en fait, ce texte normalise
tous les abus qui ont pu se produire avant 1959 et condamne
les transformations effectuées depuis 1939 mais aucune sanction
n'est prévue.

M. RIRE propose de substituer la date du 1er septembre
1948 à celle du 1er septembre 1939 afin que dans le passé il
n'y ait plus qu'une seule catégorie de situations.

M. LE iRESIDENT reconnait que cette modification aurait
l'avantage de clarifier la question mais présenterait, en revan-
che, l'inconvénient de légitimer un plus grand nombre d'abus.

Il pense au'il y a lieu de maintenir le texte de l'Assemblée
Nationale, que les dispositions de cet article sont
purement spectaculaires, en l'absence de sanctions la Commission
se rallie à l'avis de î... le Président et adopte l'article 52 ter
dans la rédaction même de l'Assemblée Nationale.

Article 55

dater de la plublication de la présente loi, est inter-
dite et nulle de plein droit, nonobstant toute clause contraire,
toute cession de bail d'un local à usage exclusif d'habitation.

*A dater de la publication de la présente Loi, le locataire
ou l'occupant ne pourra céder un bail portant sua* un local à
usage profession ou à usage mixte, ni consentir un nouvea;. con-
trat de sous-location, sauf clause contraire expresse du bail
ou accord écrit du bailleur.

*
Toutefois, par dérogation à l'alinéa pr cèdent et nonobs-

tant toute clause contraire, le locataire principal ou l*occu-
pant a toujours la faculté de sous-louer une pièce lorsque le
local lové comporte plus d'une pièce."

M. LE PRESIDENT donne lecture d'une rédaction plus précise
de cet article qui est suggérée par les services de la Ohancel-
le rie :

"Le preneur n'a le droit ni de sous-louer ni de céder son

bail sauf clause contraire du bail ououccord du bailleur.

"Toutefois, par dérogation à l'alinéa précédent et nonobs-

• • • / • « •
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tant toutes clauses contraires, le locataire principal a tou-
jours la faculté de sous—louer ou de céder une pièce lorsque
le local loué comporte plus d'une pièce.

"L'occupant maintenu dans les lieux pourra sous-louer une
pièce dans les conditions prévues à l'article 6, paragraphe 7,ci-dessus."

M. Georges J LHNOT se rallie à cette rédaction qui est
moins rigoureuse^que cSlle de l'Assemblée Nationale et permet,
en_particulier, a un médecin de céder,avec son bail, sa clien—
te.vt et son installation.

Le texte proposé par la Chancellerie est adopté 1 1*una-
nimité.

article 53 A

"Tout locataire ou occupant, bénéficiaire d'un maintien
dans les lieux est autorisé à échanger les locaux qu'il occupe
en vue d'une meilleure utilisation familiale, sauf'le droit pour
le propriétaire de s 'y opposer pour des motifs reconnus sérieux
et légitimes.

Chaque échangiste doit au préalable avertir son proprié-
taire par acte extra judiciaire ou par lettre recommandée avec
accusé de réception. Si le propriétaire entend s'opposer à
l'échange, il doit, à peine de forclusion, saisir la juridic-
tion compétente aux termes de l'article 32 ci-dessus dans un
délai de quinze jours.

Les échangistes restent respectivement tenus envers leurs
propriétaires respectifs de leurs obligations originaires."

K. Georges PEMOT précise que cet article reprend dans
son principe une disposition de l'article 11 de l'ordonnance
du 11 octobre 1945.

L'article 53 A est adopté dans la rédaction de l'assemblée
Nationale.

Article 34

"Nonobstant toute sibipulstion contraire, la clause insérée
d..s le bail prévoyant la résiliation de plein droit faute de
payement du loyer aux échéances convenues, ne produit effet qu'ur
mois après la date de la sommation ou d commandement de payer
demeuré infructueux.

"

La noise en demeure ou le commandement doit, à peine de

• • • • • •
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nullité, mentionner ce délai.
A

Le juge des référés saisi par le preneur dans le délai
d'un mois susvisé peut lui accorder pour la payement du loyerdes délais dans las termes de l'article 1244 du Gode civil.

*Les effets de la clause résolutoire sont suspendus pendant
le cours des délais ainsi octroyés au locataire. La clause ré-
solutoire est réputée n'avoir jamais joué ii. le locataire se
libère dans les conditions déterminées par l'ordonnance du juge."

L'article est adopté sans observetions dans la rédaction
même de l'Assemblée Nationale.

article 55

"Le prélèvement institué par l'ordonnance n° 45-1421 du
28 janvier 1942 n'est du, pour les loyers de logement sinistrés
qu'à compter du 1er janvier de la deuxième année suivant celle
au cours de laquelle ils auront été réparés ou reconstruits."

L'article 55 est adopté sans observations dans la rédac-
tion même de l'Assemblée Nationale.

Article 55 bis

"Les articles 48,49, 50, 54> 52, 54 et 55 ci-dessus sont
applicables dans toutes les communes.

L'article 47 est applicable dans toutes les communes, dans
la mesure où il concerne le report des baux."

M. PAIES fait observer que cet- article est devenu sans ob-
jet par suite de Inapplication de la loi à toutes les communes.

E. FjL.-.EE pense que 1 ' pplication générale pourra être
écartée sur la demande de certaines communes. Dans ces communes

les dispositions de l'article 55 bis offriront alors un intérêt.

L'article 55 bis est adopté dans- la rédaction-^ê«^ de
l'Assemblée Nationale, de marne que les articles : 56, 57» 57 bis,
58, 59 bis.

Article 62 bis

* En aucun cas les majorations de loyers résultant de^la
présente loi ne pourront donner lieu, ni pour les propriétaires
ni pour les locataires, à des majorations d'impôts et de taxes,
exception faite du droit d'enregistrement de bail et du prélè-
vement prévu à l'article 26 octiès.'
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M. de NnLiOE fait remarquer que, par un-souci d'harmonie,
il conviendrait, à cet article, de compléter les mots : " ni
pour les locataires" par les suivants : "ou occupants".

Il en est ainsi décidé.

L'article 62 bis est adopté avec cette adjonction.
Les articles 62 ter et 62 quater sont adoptés dans la

rédaction de l'Assemblée Nationale.

La prochaine séance est fixée à cet après-midi, quinze
heure s.

La séance est levée à 12 heures 15.

Le Président
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PARIS, LE

COMMISSION DE LÀ JUSTICE ET DE LEGISLATION CIVILE,

CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence de M. Marcel WILLARD, président

2ème séance du mercredi 7 juillet 1948

La séance est ouverte à 15 h. 30

Présents : MM. Aussei, Bardon-Damarzra, Berthelot (Jean-Marie)
Boivin-Champeaux, Carcassonne, Ghammel, Charrier
(René), Courrière, de Félice, Foumier, Fourré,
Giacomoni, Mme Girault, MM. Laurenti, Maire (Geor-
ges), Mammonat, Molle (Marcel), Georges Pernot,
Rausch (iindré) , Willard (Marcel) .

Délégués : M. Aussel, de M. Simard ; M. Bardon-vDamarzid, de
M. Bordeneuve ; M. Chaumel, de M. Caries ; M. Mam-

monat, de M. Colardeau ; M. Molle, de M. Pialoux.

Suppléants : M. Dupic, deM. Vittori ; M. Naime,de M. Sablé.

Absents : MM. Charlet, Hauriou, Minvielle.

I

ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen du projet de loi (n° 609, année 1948),
adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification et
codification de la législation relative aux rapports des
bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel et instituant des allocations de

logement.
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COihPTE-HEN35U

IQYEitS (suite)
K. La IRESIDENT invite ses collègues à examiner le chapitreIII (relatif aux prix) du projet de loi (n° 609, année 1948),adopte par l'Assemblée Nationale, portant modification et codifi- :

cation de la législation relative aux rapports des bailleurs et
loctaires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage pro-fessionnel et instituant des allocations de logement.

Il ouvre la discussion générale sur ce chapitre.

M. LAURENTI estime que l'augmentation du prix des loyers,
qu'il^reconnait indispensable pour stimuler la construction,
doit etre réglée dans le cadre du problème général des salaires
et des prix. Il faudrait un projet de loi spécial instituant
par exemple un système de compensation qui tienne compte du
revenu des locataires.

Pour ces raisons, il demande la disjonction du chapitre III.

M. BÔIVIN-CHaMPEaUX se montre effrayé par le système de
revalorisation du prix des loyers proposé par l'Assemblée lia-
tionale, système à son gré trop complexe. Il attire l'atténtion
de sas collègues sur le fait que la loi étant applicable à
l'ensemble du territoire, le problème des prix va sa poser dans
toutes les communes.

Il pense qu'il serait possible d'instituer un système plus
simple qui permettrait d'éviter les contestations qui dans
chaque cas conduiront à une expertise.

Georges PSMOT estime que la revalorisation du prix
des loyers est le complément indispensable du maintien dans
les lieux largement accordé aux locataires par le projet de
loi.et ce, autant dans l'intérêt national bien compris, que
dans l'intérêt des propriétaires.

M. MAÎEïONAT reconnait le bien fondé de l'argumentation
de : . Georges iemot mais il est persuadé que les budgets
modestes ne pourront supporter un surcroit de charges aussi
considérable, au moment où 90 ou 95 c/~ des revenus de la grande
majorité des français sont absorbés par l'alimentation.

Comme p. La'urenti, il ^uge que cette question d'ordre
gouvernemental ne doit pas etre réglée dans le cadre d'une
loi sur les rapports entre bailleurs et locataires.

Il pense que les sommes d'argent nécessaires pourraient
être obtenues par l'institution de taxes sur les cabarets,

/
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les oisifs, etc...

C'est pourquoi, avec M. Laurenti, et les membres du groupe
coEiiïïuniste, il demande la disjonction du chapitre III.

M. ÀUSSEL estima nécessaire une large augmentation du
prix des loyers, afin de sortirde la pénible situation créée
par les diverses lois d'exception qui se sont succédé. depuis
1918. Cependant, il juge que le système adopté par l'Assemblée
Nationale est trop complexe et propose que les majorations à
intervenir prennent pour- base les prix en vigueuren 1914 ou
1939 dans la limite d'un certain plafond à déterminer.

M. GIACOMONI se rallie entièrement au point de vue de
M. Aussel.

M. F0URNI3R croit qu'il serait préférable de laisser au
Gouvernement le soin de régler, par décrets, le problème des
prix des loyers, en fonction de la politique générale.

K. MAIRE ne se montre pas de l'avis de M» Pournier et
pense que, dans un régime de séparation des pouvoirs, la faculté

laissée au Gouvernement de déterminer les prix des loyers
consacrerait un empiétement de l'exécutif sur le législatif.

M. Georges PESITOT fait, d'ailleurs, observer que l'article
13 de la Constitution interdit formellement la pratique des
décrets-lois. 1

m. CHAUME L rappelle qu'il aurait mieux aimé voir l'actuel
projet de loi scindé en trois parties :

- d'une par^, les rapports entre bailleurs et locataires ;
- d'autre part, la remise en ordre des prix des loyers ;
- enfin, le financement par le moyen des allocations de loge-

ment évoluant dans le cadre de la sécurité sociale.

En ce qui concerne la remise en ordre des prix, il pense
qu'il serait plus simple de prévoir une augmentation suffisante
calculée sua- la base des prix de 1939 en réservant largement
la faculté pour les parties de recourir au juge pour la déterrai-
nation, par expertise, de la valeur locative équitable, en cas

de contestation.

MM. AUSSEL et GIACOMOITI se rallient à cette dernière pro-
position de M. Chaumel.

M. CARCESSONNE juge inapplicable le système de revalorisation
adopté par l'Assemblée Nationale et propose comme K. Chaumel

que les majorations soient obtenues en affectant d'un certain
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coefficient lesprix de 1^39»

M. DUI'IO déclare que le groupe communiste,auquel il ap-
partient, a le souci de redonner à la propriété bâtie la
rentabilité qu'elle est en droit d'exiger. Kais comme les
précédents orateurs, de son groupe, il guge q: e la question
doit être réglée dans Le cadre du problème des salaires et
des prix.

M. rappelle une déclaration de M. le Ministre
du Travail évaluant à 2 milliards de francs la somme qui
pourrait etre consacrée à 1'allocation-logement.

Il estime que cette somme ne permettra que l'octroi
d'allocations de 200 ou 300 francs par an.

M. de FliLICE reconnaît l'exactitude du chiffre de 2 mil-
liards mais,en ce qui concerne le montant de 1' so me que
percevra chaque allocataire, il fait remarquer à . Mammonat
que le nombre des parties prenantes n'étant pas déterminé, il
ëst difficile de savoir combien chacune d'elles recevra.

MI. Georges PSEHOT se déclare partisan des allocations
de logement. Il ne voudrait pas que dans ce domaine on fit
de vaines promesses. Il ne faut pas parler de ces allocations
tant que le financement n'en est pas assuré. Il demande la
r i se aux voix de la proposition de groupe communiste tendant
à la disjonction du chapitre III relatif aux prix.

Mi. de FliLIGE estime cette disjonction impossible : les
locataires reçoivent un certain nombre de droits nouveaux, il
est normal qu'ils assument de nouvelles charges.

En second lieu, il faut se rendre compte qu' ne augmen-
tation des salaires destinée à faire face à la revalorisation
des rix des loyers serait purement illusoire, puisque les

hausses de salaires conduisent à des hausses du coût de la
vie.

Enfin, l'orateur estime nécessaire un reclassement des

locaux, parallèlement à la remise en ordre des prix.

M. 301VHî-OHUEFEAUX pense que la décision prise par la
Oornmission d'étendre l'application de la loi^à tout le ter-

ritoire aggravera encore les situations extrême ent délicates

que viennent d'évoquer tous les précédents orateurs.

Mi. FOURRE pense que le seul moyen d'arriver à une remise
en ordre des prix, qu'il juge nécessaire, est l'adoption du

système de l'échelle mobile prix-salaires.
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. LE PRESIDENT met alors aux voix la proposition de
disjonction du chapitre III formulée ci-dessus.

Par 18 voix contre 9> à la suite d'un vote à mains
levées, la proposition de disjonction est repoussée.

1. BOIVIN-CHAMFEAUX suggère que la Commission demande
à M. le Garde des Sceap.x de bien vouloir venir devant elle
afin de lui faire connaître la position du Gouvernement sur

cet important problème du prix des loyers.

Cette suggestion est acceptée. La Commission recevra

M.» le Garde des Sceaux de a in matin.

M. LE' PRESIDENT propose à ses collègues d'aborder, main-
tenant, l'étude de l'article 23 relatif aux charges.

Cette proposition est acceptée.

Article 23
'

k dater du 1er janvier 1949» le propriétaire sera fondé
de plein droit à obtenir de ses locataires ou occupants, en

sus du loyer principal, le remboursement sur justifications
des prestations, taxes locatives et fournitures individuelles
énumérées ci-après. Si la ventilation est impossible, la

répartition sera faite au prorata du loyer payé par chaque
locataire ou occupant et, pour les locaux occupés par le pro-
priétaire, du loyer qu'il aurait à payer, s'il était loca-
taire.

''il devra être tenu compte, dans cette répartition, des
locaux loués à -un usage autre que l'habitation.

A»- Prestations -

*L 0
- Fournitures nécessaires à l'entretien de propreté des

parties communes de l'intérieur de l'immeuble ;

*2°- Consommation de l'électricité et du gaz nécessitée par

l'éclairage des parties communes de 1'immeuble, ainsi

que la location des compteurs autres que divisionnaires

*3° - Remboursement des dépenses afférèntes au chauffage des

parties communes de l'immeuble, à l'exception de celles
nécessitées par les grosses réparations ;

*4° - Dépenses de force motrice des ascenseurs et monte-charge
et leurs fra. s d'entretien, à l'exception de celles né-

cessitées par les grosses réparations ;
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*

p° _ Frais de vidange ;

*6° - Frais d'abonnement du poste téléphonique de l'immeuble.

B.- Taxas locatives

*1° - Taxe d'enlèvement des ordures ménagères ;

"2° - Taxe de déversement à l'éeoût ;

*3° - Taxe de balayage.

G.- Fournitures individuelles

(sur justifications particulières)
,v l° - Consommation d'eau des locataires de l'immeuble ;

m
2° - Consommation d'eau chaude ;

"*3° - Frais de ramonage des cheminées ;

vX4 c
- Frais de chauffage, cette fourniture étant récupérable

suivant l'importance des éléments de chauffage ;

x 5° - Frais de conditionnement d'air ;

,v
6° - Frais d'abonnement des postes supplémentaires et taxes

des communications téléphoniques.
* Dans le cas où le chauffage, la distribution d'eau^

chaude, l'usage de l'ascenseur ne pourraient continuer à
être assurés, las loyers subiront une diminution sans que

le propriétaire puisse être tenu de les fournir.

*Le propriétaire devra adresser à chaque locataire ou

occupant, quinze jours avant d'en demander le remboursement,
le compte détaille des prestations, taxes locatives et four-
nitare s individuelles, ainsi que la répartition faite entre
tous les locataires et occupants."

4

P. DUPIC fait remarquer que de nombreuses prestations
et fournitures jusqu'alors ises à la charge du^propriétaire
seront désormais dues par les locataires. Il s'élève contre

ce principe et déclare que le locataire n'a pas à se substi-
tuer au propriétaire pour l'entretien de l'immeublë.

!•:. CHAUMEL reste très attaché à 1.. distinction tradi-
tionnelle établie par le code civil : les eros travaux doi-

vent
• • • / • • •



7.7.48. (2;
G

- 7 -

incomber au propriétaire, les petits travaux et l'entretien
intérieur au locataire.

3V. Georges PEMOT précise que ces questions sont régléesdans la plupart des cas, à la satisfaction de tous, p&r les
usagers des lieux.

M; de FELICE pense que 1'énumération contenue en l'ar-
ticle 3 n'a pas pour objet de modifier les règles de répar-tition des prestations et taxes locatives mais simplement de
codifier la matière.

M. Georges PEr&fOT signale que la distinction entre
grosses réparations et frais d'entretien, en ce qui concerne

les^ascenseurs (A.- Prestations, § 40) est établie par un
arrêté du 15 juillet 1546.

M. MISE fait observer que les frais de vidange (A.-
,

. Prestations, § 5°) sont mis à la charge du locataire ; or,wcodt. dois \ l'article 17564stipule au contraire que les frais de cure-
ment des fosses d'aisance sont à la charge du propriétaire.

M. F UREE, en ce qui concerne les frais de chauffage(C- Fournitures individuelles, § 4°), demande que le sys-
tème de forfait appliqué dans les hôtels soit généralement
étendu aux locaux particuliers sur la base de prix fixés par
arrêtés préfectoraux.

K. Georges PEBSfOT pense, d'une part, que le rôle du
législateur ne consiste pas à traiter des questions de jbet,
ordre et, d'autre part, que le souhait de M. Four-ré ne peut
guère recevoir satisfaction en raison des complications que
les variations de prix pourraient entraîner.

Enfin, on ne périt mettre sur le même plan les immeubles
particuliers et les hôtels meublés.

M. riilHE a, par ailleurs, fait observer que, dans cer-
taines régions, le combustible utilisé n'est pas le charbon
mais le bois. Comment ,dans ces conditions, peut-on établir
une rèeTe ?

Il propose, dans un esprit de transaction, d'ajouter au

§ 4° du Titre G la phrase suivante : "Si cette fourniture est
taxée, le propriétaire ne pourra exiger un prix supérieur au

prix taxé."

Cette suggestion est acceptée.

• • • / •
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M. FOURHE présente un amendement tendant à rédiger
comme suit l'avant dernier alinéa de l'article : "Le pro-
priétaire est tenu de fournir au locataire les prestations
prévues par le bail, sauf cas fortuit ou de force majeure.Le loyer subit une diminution lorsque l'une d'entre elles
n'est pas assurée."

M. Georges PEHNOT fait remarquer que les tribunaux
n'admette,t que très rarement la force majeure. Le texte
proposé par M. Fourré est, à son avis, trop rigoureux. Il
propose la rédaction suivante : "Si, en raison de ciroans-
tances exceptionnelles ou imprévues, le propriétaire est
hors d'état de continuer à assurer le chauffage, la distri—
bution de l'eau chaude, l'usage de l'ascenseur et du monte-
charges, le locataire aura droit à une diminution de loyer."

La proposition de M. Georges Pernot est acceptée.

M. MAM'XMAT demande que, au dernier alinéa, le délai
de 15 jours soit porté à un mois.

Cette proposition est acceptée.

M. LE PRESIDENT propose que l'article 23 soit réservé
jusqu'à plus ample.

Il en est ainsi décidé.

Article 24

* Il ne peut être exigé des sous-locataires «de locaux
nus que le loyer payé par le locataire ou occupant principal
et le montant des prestations, taxes locatives et fournitu-
res individuelles énuraérées à l'article 23» Le Locataire ou

occupant principal est tenu, à la demande du sous-locataire,
d'en justifier par la production de sa quittance.

"
Dans le cas de sous-location partielle de locaux nus,

il devra être tenu compte, pour la fixation du loyer, de

l'importance des locaux sous-loués et d'un prorata des près-
tations, taxes et fournitures payées par le locataire princi-
pal. Le principal du loyer ainsi déterminé pourra être majoré
de 20 fo et, en outre, du prix des prestations particulières
que le locataire principal serait appelé à fournir. "

M. Georges PEHNÛT présente deux observations :

- la première est d'ordre rédactionnel. Il conviendrait de

rédiger comme suit le début de l'article î " Il ne peut
être exigé des sous—locataires de locaux nus un loyer su—

• • / • • •
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périeur a celui payé par le locataire... (la suite sans
changement) ;

- la seconde porte sur les sanctions et réductions de prix,
en cas de dépassement du prix licite.

La Commission adopte le principe des suggestions de
M. Georges Pernot. Cependant, en attendant que des décisions
soient prises sur le système de revalorisation, elle décide
de réserver l'article 24.

CONTINGENTS DE DECOBAT IONS

M. LE PRESIDENT invite M. Bsrthelot à bien vouloir
donner lecture de son projet de rapport sur le projet de loi
(n° 670, année 1948), adopté par l'Assemblée Nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à fixer pour une nouvelle pé-
riode de cinq années, à dater du 1er juin 1948 les contingents
de décorations sans traitement attribués aux administrations
publiques.

M. LE BAPPOETSUR donne lecture de son projet de rap-
port dont les conclusions sont favorables à l'adoption pure
et simple du texte de l'Assemblée Nationale.

Les conclusions de le Rapporteur sont adoptées à
l'unanimité.

La prochaine séance est fixée à demain jeudi 8 juillet
1948, à 9 heures 30.

0

O 0

La séance est levée à 18 heures 30.

Le Pré
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COMMISSION DE Là JUSTICE ET DE LEGISLATION
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Présidence de M. Marcel WILLARD, Président

1ère Séance du jeudi 8 juillet 1948

La séance est ouverte à 9 heures 45

Présents

Excusé

Suppléant

Absents

MM. BERTHELOT, BOIVIN-CHAMPEAUX, CARCASSONNE,
CHAUMEL, CHERRIER, COLARDEAÏÏ, COURRIERE, De FELICi

POURNIER, FOURRE, GIACOMONI, Mme GIRAULT, MM. LaU-

RENTI, MAIRE, MAMMOUAT, MOLLE.Georges PERNOï,
PIaLOUX , RAUSCH, Marcel WILLARD.

9

M» AU3SEL.

M. ROUEL, de M. VITTORI.

Ml. BARDON-BAMARZID, BORDENEUVE, CARLES, CHARLET,
HAURIOU, MINVIELLE, SABLE, 3IMARD.

ORDRE DU JOUR

I - Rapports :

a) de m . COURRIERE sur le projet de loi (N° 535, année
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1948), adopte par l'Assemblé© Nationale, abrogeant l'or—
donnance du I3 janvier 1945 fixant la composition des
tribunaux de première instance ;

b) de a . COURRIERE sur le projet de loi (N° 534, année
1948)» adopte par l'Assemblée Nationale, portant réduc-
tion du nombre des cours de justice ;

c) de a . pialoux sur le projet de loi ( n° 443, année
1948), adopté par l'Assemblée Nationale, relatif au ser-
vice des comptes courants et chèques postaux.

II - Suite de l'examen du projet de loi (N° 609, année 1948),adopté par l'Assemblée Nationale, portant modification et
codifica-tion de la législation relative aux rapports des
bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habita-
tion ou à usage professionnel et instituant des alloca-
tions de logement*

COMPTE-RENDU

Cours de Justice .-

A. le PRESIDENT invite A. COURRIERS à donner lecture de
son projet de rapport sur le projet de loi (N° 534, année 1948J,adopté par l'Assemblée Nationale, portant réduction du nombre
des Cours de Justice.

a . le RAPPORTEUR donne lecture de son rapport dont les
conclusions sont favorables à l'adoption pure et simple du
texte de l'Assemblée Nationale.

O

0 0

Tribunaux de 1ère Instance .-

a . le PRESIDENT prie M. COURRIERE de bien vouloir donner
lecture de son projet de rapport sur le projet de loi (N° 535,année 1948) adopté par l'Assemblée Nationale, abrogeant l'or-
donnance^du 23 janvier 1945 fixant la composition dés tribunauxde première instance.
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k. Le Rapporteur dorme lecture de son projet de rapport
dont les conclusions sont favorables à l'adoption du texte de
l'Assemblée Nationale.

Oes conclusions sont adoptées à l'unanimité*

o

0 0

Chèques postaux .-

m. le PRESIDENT pria h. PIALOUX de bien vouloir donner
lecture de son projet de rapport sur le projet de loi (N° 443,année 1948 ), adopté par l'Assemblée Nationale,relatif au ser-
vice des comptes courants et chèques postaux.

h. le RAPPORTEUR donne lecture de son projet de rapport
dont les conclusions sont favorables à l'adoption du texte
de l'assemblée Nationale.

Ges conclusions sont adoptées à l'unanimité.

0 0

Evénements survenus en France de 1933 à 1945 .-

k. QARCASSONNE rappelle que la Commission, au cours de
sa première séance du 1er juillet 1948, avait entendu son

rapport sur la proposition de loi (N° 4I8, année 1348) adoptée
par l'Assemblée Nationale, tendant à modifier l'article 4 de
la loi N° 46-1908 du 31 août 1946, ayant pour objet une en-

quête sur les événements survenus en France de I933 à 1945.

La Commission avait accepté le texte de l'Assemblée
Nationale accordant un délai supplémentaire à la Commission
d'enquête et a.vait, en outre, décidé que le nombre des par-
lementaires serait porté de 42 à 54 afin de permettre à 12
Conseillers de la République d'y siéger.

X-,. le Rapporteur donne lecture de l'article 2 (nouveau)
qu'il propose pour tenir compte de la décision ci-dessus
exposée .

"L'article 2 de la loi N° 46-1908 du 31 août I946 est
ainsi modifié :
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"Cette enquête sera confiée à une Commission composéede cinquante quatre parlementaires dont quarante deux dési-
gnés par l'Assemblée Nationale et douze par le Conseil de la
République, selon les règles de la représentation proportion-nelle (la suite sans changement).

M. le PRESIDENT consultera Commission.
<y —

Celle-ci adopte^îes conclusions de M. le Rapporteur .

0 0

Loye rs .
-

M. le PRESIDENT annonce l'arrivée de m. André MARIE,
Garde des Sceaux, ministre de la Justice.

M. le Garde des Sceaux qui est accompagné de M. BODnRD,
Directeur des Affaires Civiles au ministère de la Justiee et
de km.^SÀLAUN et HOLLIER, Directeur et Sous-Directeur au
Ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme, est intro-
duit à 10 heures 20.

M» le PRESIDENT remercie m. le Garde des Sceaux d'avoir
bien voulu venir devant la Commission. Il rend hommage à tous
ses collègues pour l'effort qu'ils viennent de fournir.

Il fait connaître à M, le Garde des Sceaux les décisions
de la Commission en ce qui concerne le chapitre des prix du
projet de loi (N° 609» année 1948) adoptée par l'Assemblée
Nationale, portant modification et codification de la légis-lation des loyers : deux tendances se sont; fait jour :

1°) l'une demandant reclassement immédiat du prix des loyers
sn utilisant un système moins lourd que celui institué
par l'Assemblée Nationale j

2°) l'autre prenant pour base une augmentation obtenue en
affectant d'un certain pourcentage les prix en vigueur
en 1939, en laissant aux parties la faculté de faire fixer
la valeur locative normale par le juge, en cas de contes-
tation.

M.^le Garde des Sceaux apporte les félicitations du Gouver-
nement à la Commission pour la compétence et la bonne volonté
qu'elle a manifestées dans l'examen de la loi sur les loyers.Il fait une observation préliminaire ; il convient d'harmoniâ-er
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les articles premier et 16 du projet. En effet, l'article pre-
mler exclut du champ de la loi certaines communes ; or, l'ar-
ticle 16 sur les prix semble être applicable dans toutes les
communes.

M. LE PRESIDENT précise que cette anomalie n'a pas échappéa la commission qui a résolu la contradiction en étendant &
toutes les communes de France le champ d'application de la loi.

M. le Garde des Sceaux déclare qu'il va faire, maintenant, '

pour les commissaires,, un exposé historique de la questiondes prix des loyers depuis le dépôt du projet de loi (n° 779,
A.N. première législature) en février 1947/jusqtiau vote del'Assemblée Nationale ,1e 24 juin 1948. 7

Le projet de loi n° 779 A.N. avait reçu l'approbation de
tous les ministres qui composaient alors le Cabinet et qui ap-
partenaient à toutes les tendances. Le système en était simple :
le calcul des prix se faisait d'après les coefficients variant
suivant les indications de commissions départementales des loyer;

Ce système a été repoussé p^ar la Commission de la Justi-
ce de l'Assemblée Nationale, à l'unanimité moins une voix. Cette
commission a voulu faire autre chose ; un reclassement des
prix accompagné de l'institution de l'allocation de logement.

Le Gouvernement a alors déposé une lettre rectificative
(n° 4256 A.N. première législature) qui a été également repous-
sée à 1 ' 'ananimité, moins une voix.

Au, cours de la discussion en séance publique, deux; thèses
se sont affrontées :

1°) celle de M. Minjoz et du groupe socialiste qui corBistait
à multiplier par un certain coefficient les prix de 1939

ou de 1914» lequel coefficient pourrait varier en fonction de
l'état de l'immeuble, de sa situation, de ... t

|2°) celle de la commission prévoyait un reclassement général
et immédiat et qui, complétée par un amendement de M. Clau-
dius Petit (article 26), a servi de trame au texte finale-
ment adopté par l'Assemblée Nationale.

Le premier système, s'il a l'avantage de la simplicité,
présente l'inconvénient d'accuser les inégalités qui existent
actuellement.

Le Gouvernement a donné son adhésion au second système pourtrois raisons :

1°) pour des motifs de politique ; avant tout la nécessité d'à-
boutir à un résultat ;

I

1»

• • / • • <
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2) parce qu'il y a une idée fort intéressante : la liaison
entre les loyers et les salaires ;

;>) enfin, s'il y a des points obscurs dans le système, les
décrets prévus pourront les éclaircir.

Il est certain que l'application du. texte voté par l'As-
semblée Nationale sera difficile, surtout au début, mais,
rapidement, les b-^ses générales du fonctionnement seront
fixées ©ur les fédérations de propriétaires et de locataires.

il ïeaB5g?lïî
1aïe !a

pSiggfîHfil spiBi
l'Assemblée Nationale, le Gouvernement lui en sera reconnais—
sant.

le Garde des Sceaux conclut en déclarant que M. Bo-
dard, Directeur des Affaires Civiles et M. Salaun, Directeur
au Ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme se
tiennent à la disposition de la Commission.

M. le Président remercie M. le Garde des Sceaux pour
son intéressant exposé.

M. SALAUN fait observer que, à cet égard, le système prs-
posé par le Gouvernement dans le projet n° 779 ne comportait
que cinq coefficients. Il est évident que, plus on augmente
le nombre de ces coefficients et plus on se rapproche de la
valeur locative exacte mais, en même temps, on rend le sys-
tème beaucoup plus complexe.

M. Georges PERNOT donne lecture de 1' article 10 du pro-
jet de loi (n° 779 À.N.) qu'il trouverelativement simple par
rapport au texte de 1' Assemblée Nationale qui, dit-il, est
incompréhensible•

M. CHAUMEL estime que la première qualité d'une loi est
sa réceptivité. A cet égard, le texte de IL' As sembla ë Nationale
ne sera pas "reçu" parce que trop compliqué# Il convient d'aug
menter les loyers en se référant à une base de (paix de 1939
ou de lyi4) et laisser les tribunaux régler les prix en cas

de contestation.

M. CARC aSSONNE se montre de l'avis de M. Chaumel.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX demande des précisions qur les di-
vers systèmes de reclassement qui ont éé envisagés.

M. SALAUN répond que l'on peut ramener les diverses pro-
positions qui ont été faites à trois principes :

• • • / m • •
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1°) reclassement immédiat des locaux avec, par la suite,
augmentation des prix pour atteindre, en un temps déter-
miné, la valeur locative déterminée lors du reclassement
(système de l'Assemblée Nationale) ;

2°) hausse simple sur les prix actuels (système de m. mlNJOZ)
3°) majoration forfaitaire immédiate et reclassement échelon-

né sur un temps assez long avec majorations succèsives
cessant dès que la valeur locative est atteinte (systèmede la lettre rectificative N° 4256 A.N.).
M. B0I7IN-CHAi>iPhAUX se montre favorable à ce dernier

système qui prend pour point de départ les prix actuels et,dans lequel, le reclassement est un plafond.

Il demande quelles sont les raisons qui ont motivé le
rejet de la lettre rectificative par* la Commission de la
Justice de l'Assemblée Nationale.

M. le Garde "des Sceaux précise que la lettre rectifi-
cative ne fixait qu'ttnfprincipe,les modalités d'application
devant être réglées par décrets. C'est en grande partieà cause de ces décrets - on a même soulevé l'exception
d'inconstitutionnalité de l'article 11 de la Constitution
sur les décrets loi-que la suggestion du Gouvernement a été
repoussée.

k. le PRESIDENT pose maintenant quelques questions re ~

latxves aux charges (article 23)»

M; le Garde des Sceaux répond, sur ce point, qu'il faut
éviter de faire entrer une prestation ou fourniture, à la
fois dans la fixation des éléments de confort et dans les
frais susceptibles d'être remboursés par le locataire.

En tout état de cause, il esx hostile au principe d'un
amendement défendu à l'Assemblée Nationale tendant à mettre
à la charge des locataires le traitement des concierges.

m. le PRESIDENT, en ce qui concerne l'article 24 (prix
de locaux sous loués), signale le désir unanime de la Com-
mission de voir sanctionner un des scandales les plus cri-
ants de l'époque, celui des prix pratiqués en matière de
sous location.

m. le Garde des Sceaux approuve, sous réserve, le prin-
cipe d'une sanction même brutale pour les cas visés.

• •/ • • •
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la. Georges PERNOT demande à m. le Garde des Sceaux
quelle est l'opinion de la Chancellerie sur le taux de la
compétence du juge de paix.

Est-ce qu'une réforme est actuellement envisagée,, en
ce qui concerne la compétence générale?

k. le Garde des Sceaux déclare que sa Chancellerie n'a
aucune observation à faire à ce sujet. Actuellement, aucune
réforme n'est envisagée, sauf pour l'Algérie et le taux de
la compétence du juge de paix reste fixé a 10.000 frs.

H. Georges PnREOT, en ce qui concerne les allocations de
logement, voudrait obtenir 1'assurance que ce ne sera pas
une espérance illusoire.

M, le Garde des Sceaux répond que les services de la
Sécurité Sociale l'ont assuré de la mise sur pied du systèmedès le mois d'avril 1949.

xj . le PRESIDENT remercie i.. le Garde des Sceaux d'avoir
bien voulu venir apporter toutes les précisions à la Commis-
s ion.

k. le Garde des Sceaux se retire à 12 heures 05.

i-..i• BOBARD, SALAOT et HOLLIER demeurent.

k. le PRESIDEE'! demande des explications sur les dispo-
sitions relatives aux charges.

m, BODARD donne lecture d'un passage du projet de loi
N° 779 A.H. concernant cette matière.

• U L ^OiSlBEHI fait remarquer que, aux termes de
du CbdcCi^H h l'article 1756^ les frais de curement sont à la charge du

propriétaire.

m. Georges PEREO! précise que, dans la plupart des baux,
uie clause met ces frais à la charge du locataire.

k. le PRESIDEE! demande ce qu'il faut entendre par
"confort réduit".

SALAUN précise que cette définition et diverses
autres sont contenues dans un décret en date du 30 Août 1947(J.O. page 8708).

• ••/..
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î'.* le PRESIDENT remercie BODARD, SALAUD et
HOLLIER. Ces derniers se retirent à 12 heures 15.

La prochaine séance est fixée à cet après-midi
15 heures 30.

La séance est levée à 12 heures 15,

Le Président,

1 V'i/ "V,- * 7 Si
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